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INTRODUCTION

Le Ministère de la Construction a chargé le CREDOC d'établir une syn

thèse bibliographique :

a) des études théoriques françaises et étrangères sur la valeur du 

sol et, notamment, ses facteurs ;

b) des sources statistiques françaises relatives à la valeur du sol ;

c) des études faites par différentes administrations françaises au 

cours des dernières années.

Par le même contrat, le CREDOC a été chargé en outre d'une "descrip
tion et analyse du marché immobilier à partir des données fournies, pour diffé

rentes villes, par l'administration ou les bureaux d'études, auxquels 1-'Admi
nistration aurait confié des missions particulières dans ce domaine".

Compte tenu des termes mêmes du contrat, nous avons estimé que cette 
deuxième mission devait être essentiellement descriptive. Ceci implique que les 
réflexions ou recherches théoriques incluses dans les diverses etudes de 
l'administration soient plus particulièrement considérées à propos de la premiè
re mission, c'est—à—dire l'étude bibliographique. Il était logique par ailleurs, 
à partir du moment où elles étaient analysées d'un même point de vue, de ne pas 
distinguer les études de l'administration des autres études, donc de traiter 
simultanément les points (a) et (c) du contrat. De plus, il est difficile de 
discuter d'études théoriques, sans connaître les sources d'information utili
sées, ce qui nous a conduit à intervertir les points (a) et (b). Finalement, la 

section 1 concerne les sources statistiques, la section 2, les facteurs de la

valeur du sol.
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1 - LES SOURCES STATISTIQUES DE LA VALEUR DU SOL ST DBS BSIEUBLES.

La valeur du sol urbain procède des services offerts par les construc
tions qu'il supporte. A l'exception des immeubles neufs, il est d'ailleurs arbi
traire de distinguer la valeur du sol et celle des constructions. C'est pourquoi 
il nous parait légitime d'étudier les sources statistiques concernant à la fois 
les terrains bâtis ou non bâtis, qui sont réunies en général dans la même docu
mentation. Notre analyse ne portera pas toutefois sur les fonds de commerce dont 
la valeur dépend de facteurs spécifiques.

Nous distinguerons les sources en fonction du degré de liberté des 
prix auxquels elles se rapportent : prix résultant d'évaluations administratives 
et judiciaires, prix d'adjudication, prix de gré à gré obtenus par transaction 
directe entre particuliers ; les prix résultant d'évaluations administratives et 
judiciaires sont des prix fixés par la puissance publique ; les deux dernières 
catégories de prix, au contraire, représentent des valeurs marchandes, dont la 
détermination repose sur le jeu de l'offre et de la demande. Les prix d'adjudi
cation ne peuvent, cependant, être confondus avec les prix de gré à gré. d'une 
part, à cause du caractère public de l'adjudication (vente aux enchères), d'autre 
part, en raison des conditions juridiques de la vente (mobiles de la transaction, 
nature des participants).

1.1 - Les prix résultant d'évaluations administratives et judiciaires.

Nous étudierons successivement :

- les évaluations administratives

- les jugements d'expropriation.

1.11 - Les évaluations administratives.

Le Service des Domaines est obligatoirement consulté pour toute 
acquisition foncière ou immobilière des collectivités publiques, dont le 
montant excède 60 000 Frs, que la transaction se fasse à l'amiable ou que 
l'on recourre à une procédure d'expropriation. Il n'y a pas lieu de distin
guer les avis qu'il donne dans l'un et l'autre cas, car la méthode d'évalua
tion employée est la même. Si l'on songe que ses avis ne peuvent guère être 
dépassés de plus de 10 fo (l), on comprend que son intervention est un élé
ment prépondérant sur le marché des achats de la puissance publique.

(l) En dehors d'une procédure devant le Juge de l'expropriation.
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Les acquisitions publiques amiables concernent non seulement des 
terrains en vue de la construction de logements, mais des terrains destinés 
à supporter des équipements publics. Elles sont consignées dans un registre 
des actes administratifs tenu à l'Enregistrement, quand les achats se font 
suivant la procédure de l'acte administratif. Dans les villes où les achats 
de la puissance publique sont réalisés devant notaire, les mutations cor
respondantes sont consignées dans le fichier des actes notariés (l). Dans 
ce dernier cas, il est très difficile de dépouiller les acquisitions publi
ques amiables, en raison du nombre important de mutations qui sont incluses 
dans ce dernier fichier. A Lyon par exemple, les acquisitions publiques se 
font par acte administratif, alors qu'à Marseille, les actes sont passés 
devant notaire.

La documentation des Domaines eux—mêmes est peu utilisable pour 
connaître les acquisitions publiques amiables. Le Service des Domaines ou
vre un dossier pour chaque évaluation, et parmi ces dossiers, il faut dis
tinguer ceux qui ont conduit à une mutation, et ceux dont la procédure n'a 
pas abouti.

On peut enfin recourir à la documentation des divers acheteurs 
publics, communes, organismes publics, etc ..., mais par cette méthode, on 
n'est pas sûr de recenser exhaustivement les acquisitions et, de plus, les 
renseignements fournis sont souvent incomplets.

Le principe de l'évaluation est de rechercher la valeur vénale 
des biens considérés. A cet égard, le Service des Domaines se réfère aux 
termes de comparaison du marché, c'est-à-dire aux mutations récentes inter
venues dans le secteur. Dans cette analyse, toutes les transactions ne sont 
pas retenues : le Service des Domaines écarte systématiquement les prix 
susceptibles de dissimulations importantes et les mutations dites spécula
tives, et se fonde ^seulement sur les valeurs qui lui paraissent les plus 
vraisemblables.•L'evaluation domaniale aboutit a des données relatives aux 
immeubles ou aux terrains ’ prix du mètre carré de terrain nu et libre par 
zone (en fonction de l'éloignement de la rue), prix du mètre carré de plan
cher (par catégorie d’^ immeubles de la loi du 1er septembre 1948 notamment), 
coefficient de vétusté, d'encombrement, d'occupation, frais de réemploi 
etc...

(l) Voir plus loin, page 8
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La methods d'évaluation revient notamment à admettre :

- qu'il existe des prix 
tion de l'éloignement

différents pour un même terrain, 
de la rue,

en fonc-

- que l'on peut évaluer le terrain indépendamment des bâtiments 
qu'il supporte,

- que l'on peut déterminer des coefficients d'encombrement, de 
vétusté et d'occupation, significatifs sur le plan économique, 
notamment dans le cas où les bâtiments sont affectés à un usage 
commercial.

Toutes ces hypothèses sont probablement critiquables. En tout état 
de cause, l'appréciation des différents facteurs est assez subjective. Il 
n'est pas surprenant que le Service des Domaines et le Juge de l'expropria
tion different sur la valeur a allouer a un bien immobilier, alors eue leurs 
bases de référence sont les mêmes.

1.12 - Les jugements d'expropriation.

Comme les acquisitions publiques amiables, les expropriations con
cernent non seulement des terrains destinés a la construction de logements, 
mais des terrains échangés en vue de supporter des équipements publics. Les 
extraits des jugements d'expropriation sont consignés à l'Enregistrement 
dans le fichier des actes judiciaires, mais ce fichier ne permet pas toujours 
de connaître avec précision les expropriations. A Marseille par exemple, ce 
fichier est tenu depuis I960, et par ailleurs, les renseignements qu'il con
tient ne permettent pas, en général, d'identifier correctement les biens 
expropriés ; dans certains cas, on n'a pas d'indication sur l'adresse ou la 
surface.

Pour recenser les expropriations on peut songer à recourir au 
Greffe du Tribunal qui possède le texte intégral des jugements. Dans les 
attendus des jugements, sont le plus souvent indiquées les bases d'évaluation 
retenues par le juge, et notamment le prix du terrain nu et libre dans le 
secteur, ainsi que les raisons qui motivent une majoration par rapport à 
l'évaluation cLomaniale. En outre, on a, pour chaque bien exproprié l'évalua
tion administrative, le prix demandé par le plaignant, l'indemnité allouée 
par le Juge, ainsi que des renseignements sur la consistance du bien - sur
faces au sol et de plancher, nature de l'occupation des locaux, situation 
dans le secteur, etc ...
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Mais deux obstacles matériels s'opposent à l'utilisation de cette 
source pour des zones étendues ; le texte des jugements est long, et oblige 
à une manipulation importante de documents. D'autre part, si un jugement 
rendu par un Tribunal d'instance est annulé par un Tribunal d'Appel, on doit 
retenir seulement l'indemnité fixée en appel, et pour cela, procéder à un 
autre dépouillement au Greffe du Tribunal d'Appel.

Le Service des Domaines dispose parfois d'une documentation qui 
lui est propre sur l'expropriation donnant notamment les renseignements sui
vants : évaluation domaniale, indemnité en première instance, indemnité en 
appel. Mais cette documentation n'a pas un caractère général.

Comme pour les acquisitions amiables, il reste enfin possible de 
s'adresser aux organismes expropriants eux-mêmes, ce qui ne garantit pas 
cependant, un recensement exhaustif et une homogénéité des sources.

On notera que dans la région parisienne, les dispositions les 
plus importantes des jugements d'expropriation sont publiées dans la revue 
"l'actualité juridique, propriété immobilière" depuis Octobre 1961 ; la 
zone étudiée concerne les départements de Seine et Seine et Oise. On ne 
cornait pas de publication semblable pour la province.

On remarquera que le juge semble tenir compte davantage que les 
Domaines de l'attachement du propriétaire pour son bien et qu'en règle gé
nérale, il interprète plus libéralement les éléments réunis par les Domaines 
pour mesurer la valeur marchande.

1.2- Les prix d'adjudication.

Les adjudications se placent à mi-chemin entre les ventes de gré à gré 
et les expropriations, en ce sens que les transactions ne résultent pas, en gé
néral, du libre choix de l'une des parties contractantes (ventes par saisie, sur 
licitation) ou que les formes juridiques de la vente sont imposées par la loi 
(propriétés en indivision lorsque des mineurs sont propriétaires). Cependant, la 
fixation du prix comporte une marge de liberté beaucoup plus grande que dans les 
expropriations, car la concurrence entre les acheteurs peut jouer.

Dans le cas où l'adjudication se fait à la Chambre des Notaires, 
l'extrait de l'acte est consigné dans le fichier des actes notariés à l'Enregis
trement. Si elle intervient au Palais de Justice, l'extrait est consigné dans le 
fichier des actes judiciaires.

Par ailleurs, dans la région parisienne', les adjudications sont pu
bliées dans les revues spécialisées : "Actualité juridique", "Revue de l'habitat
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français", "Le Particulier", etc... Biles indiquent pour chaque jugement, l’adres
se, la catégorie de l'immeuble (loi de 1948), l'état de la construction, le prix 
total, les surfaces au sol et de plancher, le loyer brut, ce qui permet de cal
culer les prix unitaires au mètre carré de sol et au mètre carré de plancher 
ainsi que le taux de capitalisation.

Le Centre d'information et de documentation du bâtiment (C.I.D.B.), 
reprend ces différents éléments pour la ville de Paris. Il publie, depuis 1932, 
des séries de prix unitaires de sol et de plancher et les taux de capitalisation 
par catégorie d'immeubles suivant la loi de 1948, ainsi que, depuis 1954, des 
séries de prix à la pièce principale pour les appartements en copropriété, 
libres et occupés. En province, les renseigenements publiés sont en général 
beaucoup plus restreints. Les journaux professionnels ne permettent pas de carac
tériser avec précision les biens immobiliers vendus en adjudication.

Certains experts immobiliers considèrent encore les adjudications com
me un bon indice de la valeur marchande, par le fait que les prix n'y sont pas 
entachés de fraude. Leux objections très sérieuses semblent, néanmoins, s'oppo
ser à leur emploi :

- Les prix d'adjudication sont généralement inférieurs aux prix de gré à gré 
déclarés à 1*Enregistrement ce qui tend à montrer leur manque de significa
tion. Dans son étude dés prix des terrains dans l'agglomération parisienne,
Mme Carrière a comparé les deux catégories de prix dans les arrondissements 
de la rive gauche et dans 27 communes de la banlieue sud pendant la période
1935-1955 (1).A part certains cas isolés, on constate quo les adjudications 
sont faites à des taux inférieurs à ceux des transactions à l'amiable, l'é
cart s'accentuant à partir de 1952, au moment où les droits d'enregistrement 
sur les terrains à bâtir ont été réduits de 15,3 % à 4,2 % du prix de vente.

- Par ailleurs, la rareté des transactions en cause a pour effet que les moyen
nes que l'on pourrait obtenir ne seraient pas significatives.

1.3- Les transactions de gré à gré : les prix déclarés.

1 .31 - Les statistiques de ^Enregistrement.

L'enregistrement est une formalité donnant lieu au paiement d'un 
droit fiscal, consistant à analyser sur un registre public l'acte présenté 
au bureau d'enregistrement. En vue de percevoir les droits fiscaux, l'Enre
gistrement fait un extrait de l'acte de mutation immobilière ; les actes 
étant rédigés par des notaires, les extraits sont appelés extraits des actes 
notariés,

(1) F. CARRIERE : L'évolution économique des terrains à bâtir, Centre 
d'Etudes Economiques, Paris - Juin 1957.



1.311 - Fichier des actes notariés.

Tous les extraits des actes notariés sont classés ima le fi
chier des actes notaries par ordre chronologique et par circonscription 
d'Enregistrement.

a) Le fichier concerne :

- des nutations immobilières : vente amiable, échange, adju
dication devant la chambre des notaires, apport en société, 
cession de droits sociaux, donation, succession, etc...(l) 
Les expropriations sont exclues de ce fichier, les acqui
sitions amiables des collectivités publiques n'y sont in
cluses que si les actes sont passés devant notaire. On 
doit noter que ce fichier comporte des mutations immobi
lières situées hors de la commune étudiée. Pour des rai
sons administratives, le notaire adresse une expédition de

. son acte au bureau d'Enregistrement du canton, où il exer
ce son activité, que la mutation concerne ce canton ou une 
autre localité. Les mutations immobilières de la commune 
étudiée, mais enregistrées ailleurs, font l'objet d'un 
classement distinct, appelé "renvois".

“ des mutations non immobilières : actes de mutations de 
fonds de commerce, l'Enregistrement portant sur un extrait 
distinct la valeur des murs ; baux, apports en société, 
qui ne se traduisent pas par des apports immobiliers mais 
par des apports en numéraire, attestation de propriété, 
etc...

ù) Cnaque fiche comprend les renseignements suivants ;

- date de la mutation
- nom du vendeur (age, profession, sexe,domicile)
- nom de l'acheteur (age, profession, sexe, domicile)
- localisation de la parcelle : n°, quartier, commune, réfé

rence cadastrale
- superficie (pour les terrains seulement)
- prix de la vente

__________________~ date de la mutation précédente
Avant la loi du 15 mars 1963, seules les cessions de parts donnaient lieu à 
la foimalite de l'enregistrement. Depuis lors toutes les cessions de droits 
sociaux sont enregistrées.



- 9 -

c) Critique (l).

Le dépouillement du fichier des actes notariés permet de con
naître les ilux monétaires des mutations immobilières. Mais la manipu
lation des documents est très lourde en raison du nombre des extraits.
Les documents étant tenus par ordre chronologique, il n'est pas possible 
de faire un sondage sur certains quartiers.

Le plus grave inconvenient résulte de l'absence d'indications 
relatives à la surface pour les immeubles bâtis. Même quand on dispose 
de la surface au sol de la parcelle, cette indication n'est pas très 
utile, car on ne connaît pas le nombre d'etages. En -aucun cas il n'est 
possible de calculer la surface de plancher des appartements. Les ex
traits portent le nombre de millièmes afférent à chaque appartement, 
mais ce nombre se rapporte à la valeur totale de l'immeuble, non à sa 
surface.

1.312 - Le fichier immobilier.

Les services de l'Enregistrement détiennent par ailleurs 
pour chaque immeuble situé dans leur circonscription un dossier retra
çant sa vie juridique. Mais cette source n'est pas utilisable :

- les renseignements sont très succincts et on doit se 
reporter au fichier des actes notariés ;

- les mutations de terrain non bâti sont exclues dans 
certains cas.

1.313 - Le répertoire par propriétaire.

Au nom de chaque propriétaire, il est tenu un répertoire 
des mutations enregistrées. Cette source ne présente pas d'avantage par
ticulier, puisqu' elle oblige à se reporter au fichier des actes notariés ,

1.314 - Le fichier de surveillance des terrains à bâtir.

Tout achat de terrain avec engagement de bâtir dans un 
délai de quatre ans bénéficie d'un régime fiscal spécial : taxe à la 
valeur ajoutée de 4,166 %, au lieu du droit d'enregistrement de 16 % du

«) Les critiques ne portent pas ici sur les rapports de la valeur déclarée à 
la valeur réelle qui sont exposés plus loin.
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prix déclaré de la vente (i). Si au terne de cette période, la construc
tion n’a pas été effectivement réalisée, l'acquéreur doit acquitter des 
droits complémentaires. Toute transaction de terrain à bâtir figure donc 
non seulement dans le fichier des actes notariés, mais aussi dans le 
fichier de surveillance.

Les dossiers de surveillance contiennent des fiches identiques 
à celle des extraits des actes notariés. Les terrains à bâtir peuvent 
être des terrains nus ou des terrains supportant des constructions des
tinées à etre démolies. Les fiches sont classées par année et par com
mune *

De tous les documents de l'Enregistrement le fichier de sur
veillance des terrains à bâtir est celui dont la consultation matérielle 
est la plus facile. Le nombre des transactions est beaucoup moins élevé 
que celui qui concerne les immeubles bâtis. Les renseignements fournis 
sont suifisants pour identifier correctement les biens.

liais le dépouillement de ce fichier oblige à négliger les 
terrains agricoles, les terrains industriels et les terrains achetés 
par l'Etat et les diverses collectivités publiques.

^•315 — Fichier de surveillance des immeubles à usage d'habitation.

Depuis la loi du 15 mars 1963 portant réforme de la fiscalité 
immobilière, les immeubles à usage d'habitation font également l'objet 
d'une surveillance spéciale de la part de l'Enregistrement. Tout acqué
reur d'un appartement ne bénéficie de droits réduits que s'il s'engage 
à ne pas affecter l'appartement à un usage autre que £'habitation pen
dant trois ans. Cette source n'est exploitable qu'à partir de la fin de 
i963 , d autre part la surface des appartements n'est pas fournie par 
ce fichier.

1-316 - Autres dossiers de contrêle.

L^Enregistrement détient également des dossiers de contrôle 
des sociétés industrielles ou commerciales, retraçant la vie juridique 
des sociétés dont le siège social est sur le territoire de contrôle du 
bureau d'enregistrement. Ce dossier comprend le bilan de la société. Au 
poste immobilisation on peut s'assurer si la société est propriétaire

(l) ma taxe a la valour ajoutée de 4,166 70 est appliquée depuis la réforme fisca
le du 15 rare 1963. Antérieurement, était perçu un droit d'enregistrement, 
pratiquement équivalent de 4,2 du prix déclaré de la vente sur les nutations 
de terrains à bâtir.
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ou non de terrains ou d'immeubles. Dans l'affirmative une fiche détaille 
ses mutations immobilières. Ces dossiers peuvent permettre d'étudier les 
mutations sur terrains industriels. On doit noter que pour les sociétés 
importantes dont le siège social est à Paris, les dossiers de contrôle 
sont dans les services de l'Enregistrement de Paris.

L'Enregistrement tient aussi des dossiers de contrôle des 
marchands de bien et des sociétés civiles immobilières. Mais ces dos
siers retracent des ventes de terrains qui se trouvent déjà dans le 
fichier de surveillance des terrains à bâtir.

1.317 - Centre mécanographique de l'Enregistrement.

Les nutations immobilières peuvent être exploitées par le centre 
mécanographique de l'Enregistrement à Paris, par année et par départe
ment. Les renseignements fournis par la Direction de la Documentation 
Fiscale, concernent le nombre et le montant des nutations immobiliè
res, selon les rubriques du Code général des impôts : adjudications 
publiques (art. 721 CGl), acquisitions de terrains à bâtir (art. 1 371 
CGl), acquisitions d'immeubles à usage d'habitation (art. 1 372 CGl), 
autres ventes amiables (art. 721 CGI;.

Il est possible de demander une exploitation particulière par 
ville, mais le Centre mécanographique ne dispose pas de cartes perforées 
antérieures à 1961.

1.318 - Remarques sur la valeur des statistiques de l'Enregistrement :
prix déclarés et prix réels.

L'obstacle majeur à une exploitation des documents de l'Enre
gistrement réside dans la nature même des prix déclarés. Les fonction
naires du Service des Domaines et de l'Enregistrement, admettent l'e
xistence d'une fraude mais s'avèrent incapables de la mesurer, et même 
de Préciser les conditions dans lesquelles elle joue.

Pour qu'il en soit autrement, il faudrait disposer, par caté
gorie de bien et pour des conditions de marché nettement définies (lo
calisation, catégorie de participants, superficie, période envisagée), 
de prix réels et de prix déclarés en nombre suffisant. A cet égard les 
tentatives que nous avons faites auprès d'agents immobiliers pour obte
nir un tableau de prix déclarés et de prix réels, ont abouti à un échec.

Dans ces conditions, on ne peut guère faire que des hypothèses.
La fraude dépend sans doute du taux de l'impôt. Jusqu'en 1963 las droits 
d'enregistrement étant moins élevés pour les terrains et pour les
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immeubles à usage d’habitation, la fraude qui les affectait, devait être 
moins considérable que pour las autres catégories de biens. A cet égard 
la taxe à la valeur ajoutée instituée par la loi du 15 mars 1963 ne 
modifie pas la pression fiscale.

Par ailleurs, la loi de finances du 19 décembre 1963 a établi

— une taxation des plus values réalisées lors de la vente do 
terrains à bâtir acquis depuis plus de cinq ans (l),

— une taxation des plus values réalisées lors de la vente des 
terrains et des inneubles acquis depuis moins de cinq ans (2).

Cette nouvelle fiscalité suscite une opposition antre les in
terets respectifs du vendeur et de l'acheteur. L'imposition est fondée 
sur la différence entre prix d'acquisition et prix de vente. Le vendeur 
aurait donc intérêt à déclarer un prix peu élevé. Par contre l'acheteur 
dans le souci de réduire la différence entre le prix d'achat et le prix 
auquel il revendra ultérieurement, veut déclarer le prix réel et parfois 
surévaluer sa déclaration. Selon les fonctionnaires de l'Enregistrement, 
pour les biens supportant l'imposition des plus values, le prix déclaré 
serait voisin du prix réel depuis décembre 1963. Tel serait le cas de 
toutes les transactions portant sur les terrains et des ventes de pavil
lons et d'appartements, dans les cinq ans suivant leur acquisition.

^On peut poser par ailleurs en hypothèse que la fraude dépend 
de la catégorie d'acheteurs et de vendeurs. Pour les particuliers et 
les sociétés de^personnes les dissimulations sont relativement aisées ; 
pour les sociétés de capitaux la fraude est difficile du fait que les 
prix déclarés doivent correspondre à des éléments de leur actif et de 
leur passif ; une dissimulation impliquerait qu'un terrain soit payé 
avec des fonds non portés en comptabilité.

(1) Imposition sur le revenu des personnes physiques, article 3 de la loi de
finances du 19 décembre 1963. ' ... .

(2) Imposition survie revenu des personnes physiques, et taxe complémentaire 
au titre des bénéfices industriels et commerciaux, article 4 de la loi de 
finances du 19 décembre 1963.
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1.32 - La documentation du Cadastre.

L’administration du Cadastre est chargée d'établir la contribution 
foncière, impôt communal et départemental. Le Cadastre donne l'état de la 
propriété foncière, bâtie ou non bâtie, à un moment donné. Les documents du 
Cadastre comprennent :

a) des plans détaillés par section de comme, par exemple au 
l/500è, où l'on distingue le bâti et le non bâti. Ces plans 
permettent de localiser avec précision les nutations immobiliè- 
res, nais ne sont à jour que si le Cadastre est rénové.

b) des livres cadastraux, dans lesquels sont mentionnés l'adresse 
(l), la nature des biens, le non des propriétaires, la surface, 
et me valeur locative établie par le Cadastre.

c) des extraits cadastraux. Lors d'me mutation portant sur m 
bien immobilier, chaque notaire doit remplir un extrait cadas
tral afin de signaler le changement de propriétaire (2). Cet 
extrait porte à peu près les mêmes renseignements que ceux qui 
sont mentionnés dans les extraits des actes notariés à l'Enre
gistrement. En principe ces deux: documentations coïncident, le 
passage entre les deux étant assuré par le non du propriétaire. 
En fait les extraits cadastraux ne peuvent être utilisés qu'à 
titre annexe, pour compléter l'adresse, quelquefois incomplète 
sur les extraits de l'Enregistrement. En effet les notaires 
omettent parfois d'indiquer le prix sur les extraits cadas
traux ou ils ne mentionnent qu'me partie du prix.

Les observations précédentes sur la fraude s'appliquent aux docu
ments du Cadastre. Par ailleurs pour que la localisation précise des muta
tions soit possible, il faut que le Cadastre soit à jour. Or le Cadastre 
n'est pas à jour dans de nombreuses villes. Par exemple les indications por
tées sur le parcellaire de la commune de Lyon remontent à 1820. En Seine-et — 
Oise, 40 communes n'ont pas leur cadastre rénové.

1.33 - La documentation de la Conservation des hypothèques et des notaires.

Depuis 1956, m fichier immobilier a été mis en place dans les

(1) L'adresse ne correspond aux plans que si le Cadastre est rénové, c'est-à-dire 
mis à jour.

(2) Cette documentation existe, que le cadastre soit rénové ou non.
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communes à cadastre rénove. En premier lieu, ces fiches sont classées par 
proprietaire i tous les hiens appartenant a un même propriétaire sont enre
gistrés sur ces documents qui comportent une description rapide des biens 
depuis 1956. 11 y a en second lieu des fiches parcellaires, sur lesquelles 
sont portées seulement les références à l'acte de vente. Enfin, dans les 
agglomérations, une fiche d'immeuble urbain est tenue (1) : cette fiche porte 
des renseignements succints sur les biens échangés ; pour avoir plus de dé
tails on doit se reporter aux actes de vente.

le dépouillement de ce fichier n'est possible que si le Cadastre 
est à jour. Seule la^fiche d'immeuble urbain pourrait être utilisée. Mais, 
pour les immeuoles bâtis, on ne peut pas calculer un prix du m au sol. Enfin 
d'une façon générale, le fichier immobilier ne permet pas d'identifier les 
biens avec une précision suffisante ; il est conçu pour se référer aux actes 
de vente.

ne conservateur des hypothèques détient une expédition de chaque 
acte rédigé par les notaires, liais l'exploitation de ces actes ne présente 
aucun avantage particulier puisque la documentation de l'Enregistrement 
permet de faire une analyse beaucoup plus succinte de ces actes. On retrouve 
par ailleurs les observations signalées au sujet de la fraude.

Les notaires détiennent la minute des actes qu'ils rédigent. Mais 
les inconvénients que présentent les sources de la Conservation des hypothè
ques se rencontrent chez les notaires. En outre un notaire ne détient que 
les actes qu'il a passés lui-même et il faudrait consulter un très grand 
nombre de notaires pour centraliser les renseignements. Au surplus l'accès 
a la documentation des notaires est beaucoup plus difficile que celui des 
services publics.

^ *34 — La^documentatIon du Credit Foncier de France.

Le Crédit Foncier eet le seul des organismes de prêt en matière de 
construction dont la documentation soit aisément accessible.

Nous analyserons les données dont il dispose et leur valeur.

Sont considérés comme immeubles urbains : tous les immeubles du département 
de la Seine ; ceux des communes de plus de 10 000 hab. ; ceux qui font par
tie d un lotissement ou d'un ensemble immobilier soumis à un cahier d«s 
charges.
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1.341 - Fichier immobilier.

Dans ce fichier de nombreuses vendes sont enregistrées 
pour servir de points de comparaison aux évaluations des experts du 
Crédit Foncier. Les fiches sont classées par département et ville. Mais 
les nutations retenues ne représentent pas évidemment l'ensemble des 
transactions immobilières. Les experts s'efforcent de retenir les prix 
qu'ils estiment dépourvus de fraude. Le fichier permet en tous cas de 
calculer les prix des^différents biens immobiliers par ville. On peut y 
trouver les prix du m de plancher d'appartement.

1-342 - Dossiers de programmes de construction. Chaque dossier comporte

- le devis de construction présenté par le promoteur.

- la mutation telle qu'elle a été déclarée à l'Enregistrement.

- une expertise du Crédit Foncier.

Ces dossiers permettent de calculer les charges foncières, 
c'est-à-dire la part du terrain incluse dans le coût global de cons
truction des immeubles neufs. liais leur exploitation requiert l'inter
vention de spécialistes du Crédit Foncier, car la présentation des 
dossiers n'est pas uniforme.

1.343 - Rapport annuel sur l'évolution des prix des différentes catégo
ries de biens immobiliers par circonscription régionale.

Les différents rapports font l'objet d'une synthèse dans un 
rapport annuel relatif à l'ensemble du marché immobilier en France. On 
trouve dans ces documents un avis sur les tendances du marché et des 
prix significatifs des différents biens immobiliers.

1.344 - Remarques sur la valeur des documents du Crédit Foncier.

En ce qui concerne les prix déclarés à l'Enregistrement les 
critiques déjà signalées sont applicables au Crédit Foncier.

Les expertises de biens pouvant constituer la garantie d’un 
prêt ne peuvent être utilisées. Les valeurs indiquées sont largement 
minorées. Plus la valeur du gage est faible et plus la sécurité du prêt 
est assurée.

Les devis de construction ne peuvent être admis qu'avec pru
dence. En effet les promoteurs tiennent compte essentiellement de la
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réglementation en vigueur pour l’octroi des prêts, le Crédit Foncier 
pouvant refuser son concours quand il estime trop élevée la part du 
terrain dans le prix de revient de la construction.

En ce qui concerne les rapports annuels du Crédit Foncier, 
ils ne peuvent être considérés que corne un avis sur l’évolution du 
marché.

1.35 - Les programmes de construction des promoteurs.

Il faut distinguer parmi les promoteurs ceux dont l'activité a un 
but lucratif : les promoteurs "privés" et ceux dont l’activité a essentiel
lement pour but la construction d'ensembles immobiliers destinés à loger 
des salariés dont les moyens financiers sont limités : les promoteurs sociaux.

Chez les promoteurs privés, la source la plus importante est cons
tituée par la Fédération nationale des constructeurs-promoteurs. L’adhésion 
des organismes de construction à la Fédération est facultative, mais la 
Fédération comprend un grand nombre d'adhérents. Ceux-ci sont obligés de 
communiquer à la Fédération leurs plans financiers dans une "demande d'a- 
grénent". A partir de ces demandes d'agrément on peut obtenir les rensei
gnements suivants : adresse du terrain, surface, prix du terrain bâti ou non 
bâti au mètre carré, prix de l'équipement du terrain à la charge du promoteur, 
type de logement prévu, surface de plancher utile prévue, coefficient d’uti
lisation de la parcelle (rapport de la surface de plancher utile à la surface 
totale de la parcelle), coût du terrain au mètre carré de plancher à, édifier 
et par logement, prix de vente du n utile. On peut obtenir les mêmes rensei
gnements en s'adressant aine sièges régionaux des chambres syndicales de cons
tructeurs-promoteurs. (1 )

Cette documentation complète celle de l'Enregistrement car elle 
indique la charge foncière et l'équipement des terrains.

Des renseignements analogues peuvent être demandés aux promoteurs 
sociaux : organismes d'HLM, coopératives, etc... On doit s'adresser à chaque 
organisme en particulier.

Les prix déclarés dans les programmes de construction sont entachés 
par la fraude comme les prix mentionnés à l'Enregistrement, encore que la

(l ) C'est à partir de ces demandes d'agrément qu'a été réalisée en partie l'en
quête de la Fédération sur les terrains à bâtir en 1965.
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-rfe*

fraude soit sans doute moins fréquente chez les sociétés que chez les oarti- 
culiers.

D'autre part ces différentes sources ne peuvent être utilisées 
qu'à titre complémentaire, la Fédération nationale des constructeurs promo
teurs elle mène ne regroupant pas 1'ensemble des organismes privés de cons
truction.

1.4 - Les transactions de gré à gré ; les prix d’offre.

Il existe de nombreuses revues spécialisées qui publient des annonces 
relatives à la vente d'appartements, de pavillons et de terrains à bâtir, en 
particulier l'Indicateur LAGRANGE, l'Indicateur BERTRAND et l'immobilier.

1.41 — L*Indicateur LAGRANGE classe les annonces d'appartements neufs et
anciens suivant le nombre de pièces (studios, deux pièces, etc...) et par 
arrondissement à Paris et commune de banlieue. On dispose généralement par 
observation du prix total demandé et de la surface de plancher utile.

1 .42 - L'Indicateur BERTRAND fournit :

a) Les annonces de terrains à bâtir pour pavillons ; on dispose, 
par observation, des indications suivantes : localité, superfi
cie totale, prix du terrain.

b) Les annonces de pavillons ; chaque annonce comporte des rensei
gnements sur la localité, la surface de la parcelle, le prix de 
vente total et le nombre de pièces.

1.43 - L'Immobilier fournit :

a) Les annonces relatives aux ventes d'appartements neufs à Paris 
et en banlieue. Pour chaque observation, on a les renseignements 
suivants : adresse, prix du m de plancher, nombre de pièces, 
état des travaux, date de livraison. Les indications sont pu
bliées depuis Novembre 1964. Elles se signalent par le nombre 
éleve d'annonces : l'immobilier publie 20 000 annonces relatives 
aux appartements neufs par mois.

b) Une cote du mètre carré pour Paris, Boulogne et Paris, pour les 
■ appartements édifiés avant et après 1948. In cote est calculée
par des experts, elle est donnée par arrondissement et catégorie 
de confort.
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Ces annonces immobilières concernent Paris et la banlieue parisien- 
a - ne Publie de renseignements que sur la région parisienne

L Indicateur BERTRAND et l'Indicateur LAGRANGE publie quelques annonces sûr 
^es -viiles de province, nais elles représentent en général un très faible 
nonbre d observations. Les annonces ne sont donc utilisables que pour la 
region parisienne.

^*44 ** Renarques_sur^la^valeur^des annonces innobilières.

.. ^ d'offre est sans doute légèrement sur-évalué par rapport au 
prix obtenu réellement dans une transaction. Néanmoins, la marge entre les 
deux prix doit etre relativement faible car la transaction s'effectue paû

lTB ™ ÛgGnt iur-0bilier ^Ui a intérêt à ce qu'elle aboutisse 
puisquil est paye a la commission. On constate d'ailleurs que, pour les apoar 
tements , la rotation est rapide : les annonces paraissent à une ou deux

ene"t’ °® qU1 représente un délai de deux mois au maximum, 
e la proposition de vente et sa réalisation. Par contre, la rotation

fetTnois?S(0 dSS teiTainS à bâtir SSt SGnsibl^ent plus lente : entre

ticulières'^chaque^bien^considéré6^ S°U“Ve °ependant ^ I—

- Les_ap£artements : la surface de plancher indiquée dans les an
nonces est sans doute parfois majorée. Une autre difficulté
LAGRAW? ÿ,nabure de bien observé. Les annonces de 1'Indicateur 
LAGRANGE melent appartements neufs et anciens, ces derniers se 
trouvant dans des immeubles construits antérieurement à 1948 et 
soumis de ce fait à la réglementation sur les loyer et au rnain- 
^îen dans les lieux. L'Immobilier distingue par contre, dans sa 
cote du metre carre ancien" le prix des appartements, selon 

qu ils sont construits avant 1948 ou après 1948.

~ a babl~ : leS annonces ne donnent pas d'indications
sur i'emDlSïn\ f *errains* De plus> ^nquent des indications 
sur 1 emplacement du terrain dans la commune.

- jgs pavillons : les renseignements disponibles ne permettent pas 
£ "JP™ au nêtre carrô de plancher ou au nôtre ca^rl
de sol bâti. Or, le prix a la piece principale qu'il est possible

(l) CREDOC, les facteurs de la valeur du
sol dans la région parisienne.
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d'obtenir n'est pas significatif puisque l'on ne peut distinguer 
entre les pavillons suivant le degré de confort ni tenir compte 
de l'incidence de la surface de terrain non bâti sur le prix to
tal de vente.

x

x x

Au total, les sources statistiques dont on dispose en France sont 
très insuffisantes. Aucune source ne peut être acceptée sans réserve. Il reste 
que l'Enregistrement doit être considéré comme à la base de toute enquête im
mobilière. Dans cette administration c'est le fichier de surveillance des 
terrains à bâtir qui est le plus aisément exploitable. Naturellement on doit 
compléter ce dépouillement par des sources complémentaires sur les terrains 
industriels, les terrains agricoles, les acquisitions publiques, le prix des 
logements et des charges foncières.
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2 - LES FACTEURS DS LA VALEUR DU SOL.

2.1 - Remarques préliminaires.

2.11 - Le concept de valeur du sol.

La notion de valeur du sol a été discutée par de nom
breux auteurs. En fait, il ne s'agissait pas tant dans leur esprit, 
de savoir ce qu'il faut entendre par valeur du sol, que d'expliquer 
pourquoi le sol a une valeur. Il n'en est pas moins vrai cependant, 
que la définition même de la valeur du sol soulève quelques diffi
cultés.

Dans ce qui suit, nous poserons en principe, que la valeur 
d'une parcelle du sol est sa valeur de marché définie par une 
vente effective ou éventuellement possible. Néanmoins, il sera 
nécessaire également, (Cf. § 2.8) d'introduire une deuxième 
valeur : la valeur locative, qui ne se rattache pas immédiatement 
à la première. C'est là, la première difficulté. La deuxième 
vient du fait que la plupart des transactions immobilières portent 
sur des constructions, et non sur des paroelles de sol nu ». Il y 
aurait intérêt,par conséquent, à pouvoir définir 'une valeur du sol, 
même dans le cas des propriétés bâties de façon à disposer de plus 
de données pour établir et vérifier des hypothèses. Ceci suppose
rait que l'on puisse extraire de la valeur totale d'une construc
tion, celle correspondant au prix du sol $ il n'est pas certain 
cependant, qu'une telle opération ait une signification réelle 5 
en tout état de cause, elle n'est jamais aisée.

2.12 - Classification des facteurs de la valeur du sol.

Toute classification présente un certain arbitraire. 
Celle que nous avons adoptée est la suivante ;

a) Facteurs localisés, c'est-à-dire propres à la parcelle 
et à son environnement physique et social immédiat.
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b) Facteurs liés aux caractéristiques générales de la ville 
(caractéristiques actuelles, tendances récentes ou a court 
terme) dont l'influence dépend des structures d’ensem
ble de la ville.

c) Facteurs liés à l'évolution de la ville à moyen ou long
terme. &

d) Nature des participants du marché.

e) L’évolution économique générale.

f) La règlementation foncière.

TvTAYvr t\ • ;°^°n faoteurs localisés a été introduite par Mr.
Doivent etre considérés comme tels tous les facteurs liés à 

la parcelle et au quartier dans lequel elle se trouve, indépendem- 
mentde toute considération de localisation dans la ville. Seront
(surface eT? ° ^ 5 168 c*-^ristiques physiques du sol
(su,face ex xorme de la parcelle, sol de fondations), la viabilité
^rîoîïal8^' ^ dGnSité d,°CCUPati0n’ 1 ' environnement Jc^-

la fois
Les facteurs classés sous la rubrique (b) comprennent

des facteurs globaux pouvant être définis sans référence à 
organisation spatiale de la ville : la croissance démographique 

tiblesSSi°n la demande Ûe ^ëemen-ts, la masse de terrains construe

-, , " D?s ^acte^s directement liés aux structures physiques de
1 agglomération dans son ensemble ou dont l'influence en dévend di
ÏÏ^ârÎ! la «-graphique aux points " *
Sinoipa( ffrr TJ °'eSt-à-dira tellement le centre
danteSP!1£0i“tSnote™l1tnL oirc“lathn et de transport oorreepon 

.. . °lvent notamment etre considérés sous cette rubrique les
araoteristiques physiques du réseau de circulation et de transport 

la tarification des transports, l'accessibilité du centre. ’
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La rubrique (c) est importante dans la mesure où le sol 
est par essence un bien durable. Les gains (actualisés) futurs, pro
bables ou simplement espérés constituent un élément important de for
mation des prix. Ils dépendent précisément de l'évolution générale de 
la ville à moyen ou à long terme.

Les rubriques (d) et (e) n'appellent pas de commentaire 
particulier.

La rubrique (f) "facteurs règlementaires", est hétérogène 
par rapport aux autres rubriques 5 le point de vue en effet, est dif
férent. Il est arbitraire, par exemple, de ne pas classer dans les 
facteurs localisés, les règles d'utilisation d'une parcelle, telles 
que définies au plan d'urbanisme. ’lais l'importance de la règlementa
tion, du point de vue du Ministère de la Construction, justifiait que 
tout ce qui la concerne.soit regroupé sous une rubrique unique. On 
a estimé nécessaire pour la même raison, de donner en annexe une des
cription de diverses règlementations, alors qu'au § 2.7 on ne s'at
tachera qu'à leur influence sur la valeur du sol.

2.13 — Facteurs et modèles 5 modèles gl£Ùaux_et_modèles_partiels.

Parler de facteurs de la valeur du sol sous-entend une 
recherche théorique. Dans les sciences humaines, toute théorie débou
che, ou devrait déboucher,sur un modèle. Autrement dit, identifier 
les facteurs de la valeur du sol et déterminer leur influence sur 
celle-ci revient à établir des modèles.

A ce niveau d'analyse, cependant, il est nécessaire,sui
vant leur degré de généralité, de distinguer deux sortes de modèles ; 
les modèles globaux qui, en principe, tiennent compte de tous les 
facteurs § les modèles partiels, qui ne tiennent compte que d'une 
partie d'entre eux.

Considérer isolément les différents facteurs de la valeur 
du sol conduit donc à établir des modèles partiels. Cependant, plu
sieurs auteurs ont cherché à établir des modèles globaux qui seront 
examinés à part (§ 2.8).
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2 * 14 M£4èles_descriptif s_et_prévisionnels_j__études_empiriques et
théoriques.

^ne aUbre distinction importante, en ce qui concerne les 
modèles, est celle, entre modèles descriptifs et modèles prévision
nels. Selon MALINVAUD (l), le mot "modèle" devrait être réservé aux 
modèles prévisionnels, les modèles descriptifs correspondant à ce
que cet auteur appelle 1'économétrie sans modèle, c'est-à-dire sans 
théorie.

Cette deuxième terminologie illustre bien la différence 
entre les deux^catégcries de modèles 5 les premiers contrairement 
aux seconds, décrivent sans expliquer et, par conséauent ne permet
tent pas de prévoir.

La plupart des études sur la valeur du sol sont des études 
empiriques qui constatent des liens entre la valeur du sol et telle 
ou telle variable, ,,rise comme facteur, mais ne cherchent pas à les 
expliquer. Les relations quantitatives ou qualitatives qu'elles éta
blissent appartiennent donc par définition, au domaine des modèles

, Les au'tres3 plus théoriques, ne débouchent pas cependant, 
sur de véritables modèles prévisionnels, car une théorie ne peut 
etre considérée comme telle, que lorsqu’elle a été vérifiée. Sinon, 
il vaut mieux parler d’une hypothèse. Pratiquement, les quelques
e udes théoriques sur la valeur du sol n'ont guère déliassé le stade 
des nypotheses.

2.15 — -k££_££££slations entre facteurs.

Comme c'est le cas fréquemment dans les sciences humaines, 
les differents lacteurs identifiables par une analyse ex ante sont 
presque tou joui-s fortement c.rrélés | tel est le cas, par exemple, de

(1) MALINVAUD E., les méthodes statistiques en éccnomét:
ie, Paris,1964,
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la distance au centre et de la densité résidentielle. Ceci, joint à 
l'absence de théorie véritable, rend difficile l'interprétation des 
liaisons constatées ; il ne faut pas s'étonner que tel fait expéri
mental , comme on le verra plus loin, ait souvent été interprété de 
bien des façons différentes.

2.2 - Facteurs localisés.

Nous considérerons successivement :
- surface de la parcelle §
- forme de la parcelle |
- viabilité et sol de fondations;
- agrément du site ;
- densité d'occupation du sol ;
- environnement économique et social.

Les quatre premiers facteurs sont cités par tous les ouvrages 
d'expertise immobilière qui y attachent traditionnellement une grande 
importance (1).

2.21 - Surface de la parcelle.

La prise en considération de la surface de la parcelle semble 
avoir beaucoup évolué depuis vingt ans. On admettait autrefois que 
les petits terrains valaient plus cher au mètre carré que les gran
des parcelles (l). Ceci était vrai en fait parce qu'il s'agissait 
essentiellement de construire des pavillons individuels. Avec l'édi
fication systématique de collectifs, les grands terrains sont parti
culièrement recherchés, parce qu'ils permettent la mise en oeuvre de 
procédés de construction plus économiques.

(l) L. ARNAUD, - Valeur et expertise des immeubles urbains, Nouvelles 
éditions fiscales, Paris, 1952.
F. Paulhac, - L’expertise immobilière, - Editions Eyrolles - Paris,
1962.
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En fait, Mme F. CARRIERE dont l'étude remonte à 1957? a re
marqué que les prix au m2 étaient indépendants de la surface pour 
des parcelles allant de 200 à 20 000 m2 (l).

Plus récemment, le C.R.E.D.O.C. a constaté un effet surface 
significatif, les prix diminuant avec l'accroissement de la taille 
des parcelles (2). Cependant les terrains étudiés étaient situés à 
plus de 15 ou 20 kilomètres des portes de Paris et n'étaient guère 
utilisables que pour la construction de pavillons» En outre, l'ef
fet surface était peut être corrélé avec d'autres variables, telles 
que la proximité du centre de la commune.

De son côté le Bureau d'Etudes pour l'équipement du terri
toire a analysé 18 000 ventes de terrains à bâtir, le long de l'au
toroute Sud de Paris, déclarées àl' Enregistrement de 1954 à 1963 
(3). Le B.E.P.E.T. constate d'abord qu'il n'existe pas de dépendan
ce statistique simple entre le prix moyen au m2 et les superficies 
pour un groupe de communes donné pendant une période donnée. L'ob
servation des nuages de points sur un graphique à coordonnées ari
thmétiques montre une telle dispersion des résultats qu'il est inu
tile de rechercher un ajustement statistique sous cette forme.

Par contre, en adoptant des coordonnées logarithmiques, on 
est en droit d'admettre que pendant une période où les caractéris
tiques structurelles du marché foncier d'un groupe donné sont res
tées stables, la liaison entre les deux variables est linéaire pour 
un certain intervalle de surfacesj autrement dit, l'étendue possi
ble des surfaces doit être scindée en plusieurs intervalles, à l'in
térieur desquels on peut conclure à la linéarité du phénomène, l'é
quation de la droite d'ajustement étant différente pour chaque in
tervalle.

56 graphiques log log ont été établis par année et groupe de 
communes. On regrette de ne pas disposer des nuages de points, mais 
seulement des droites ajustées. Dans l'ensemble, on observe bien une 
décroissance des prix, à mesure qu'augmentent les superficies. Mais 
les graphiques mettent en évidence que les prix varient peu pour 
des tranches de surfaces pouvant aller de 1 000 à 100 000 m2. Au- 
delà d'un certain seuil, variable selon les groupes de communes, 
inférieur ou supérieur à 10 hectares, les prix décroissent rapide-

(1) F. CARRIERE, - L'évolution économique des terrains à bâtir, Centre 
d'études économiques Paris, juin 1957*

(2) C.R.E.D.O.C., - Etude des facteurs de la valeur du sol dans la ré
gion parisienne. Paris 1964-

(3) Bureau d'études pour l'équipement du territoire, incidences de la 
m:- 3e en service de l'autoroute Sud sur le développement économique 
et l'urbanisation de la banlieue parisienne, Paris 1964 (étude faite 
pour le compte du District de la région de Paris).
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ment en fonction de la surface. Enfin, pour les parcelles de taille 
très grande, dans certains cas 50 hectares, il n'y a aucune dépen
dance entre prix et surfaces.

Ainsi la surface conserve une importance dans la détermina
tion des jjrix de terrains pour pavillons § mais on n'a pu mettre 
en évidence aucun rôle notable de la surface pour les sols desti
nés à des immeubles collectifs.

2.22 - Forme de la parcelle

De façon analogue, la disposition angulaire qui était tra
ditionnellement appréciée n'est pas susceptible de jouer pour le 
prix d'un grand terrain.

2.23 - Viabilité et sol de fondations.

La viabilité se définit dans les grands ensembles par trois 
catégories d'aménagement : réseaux divers (infrastructure), espa
ces libres, équipements collectifs (superstructure) (l).

Il est évident que le coût de la viabilité est très diffé
rent dans les zones déjà urbanisées et dans les zones périphéri
ques des villes. A Paris, en 1963, les programmes de construction 
des promoteurs font apparaître que le coût de l'équipement du ter
rain est faible (2). En banlieue, les écarts entre prix d'achat du 
terrain brut et prix du terrain viabilisé peuvent être considéra
bles. De toutes façons la viabilité est un facteur dont l'inciden
ce peut être chiffrée aisément par un expert (3). On peut en dire 
de même du coût de l'infrastructure nécessaire en raison du sous- 
sol : fondations spéciales dues aux carrières souterraines, à la 
nature des roches sous-jacentes, etc ...

2.24 - Agrément du site.

L'Institut d'aménagement et d'urbanisme de la région pari
sienne a remarqué en 1963 que le caractère pittoresque de nombreux

(1) Monographie française établie pour le Comité de 1'habitation, de la 
construction et de la planification de la Commission Economique pour 
l'Europe (OilU), novembre 1963.

(2) C.fl.E.D.O.C., op. cit.
(3) L'Agence foncière et technique de la région parisienne considère que 

l'aménagement d'une zone de plusieurs dizaines d'hectares revient à 
300 000 Fr l'ha, y compris le coût du terrain à la valeur agricole. 
A.F.ï.R.P., rapport sur les études foncières, mai 1964*
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emplacements dans la vallée de Chevreuse n'exerce pas toujours une 
influence primordiale sur la valeur des terrains à bâtir (1). Mais 
ceci serait dû à l'absence de commodités dans les sites les plus 
attrayants qui demeurent le lieu d'implantation des résidences se
condaires.

L'influence de l'altitude sur la valeur locative a été mise 
en évidence à Philadelphie (2). L'auteur analyse une carte du dis
trict de Philadelphie représentant les zones résidentielles et 
leur valeur locative en 1940. Le district occupe une plaine côtière 
et des hauteurs allant jusqu'à quatre cents pieds.

On observe que la valeur locative est corrélée plus fortement 
avec 1 altitude qu'avec tout autre facteur étudié. Une augmentation 
d'un pied en altitude correspond approximativement à un accroisse
ment de dix cents de loyer mensuel. La corrélation du loyer avec la 
distance au centre est positive jusqu'à la tranche 6,5 à 10 miles 
et négative ensuite 5 mais à égale distance du centre, plus l'alti
tude est forte, plus le loyer est élevé. En étudiant les pourcen
tages de logements construits après i960, on constate en outre que 
la valeur locative est corrélée plus fortement avec l'altitude 
qu'avec l'âge des bâtiments. Enfin, il n'y a pas de corrélation 
avec la localisation dans les limites communales ou à l'extérieur 
de ces limites.

Plusieurs explications sont proposées pour expliquer la va
leur attachée à l'altitude ;

- des avantages climatiques 5

- des agréments de points de vue ;
- le relief se prête mal à la construction de grands alignements 

d'habitations bon marché 5

- les terres plates des basses altitudes ont été occupées par l'in
dustrie.

(1) Institut d'aménagement et d'urbanisme de la région parisienne, — Le
des terrains dans la vallée de Chevreuse, septembre 1963.

(2) Hans Blumenfeld, - Corrélation between value of dwelling units and 
altitude, Land economics, novembre 1948.
La revue Land economics a été consultée depuis 1948, à la Chambre de 
Commerce de Paris.
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Les classes à bas revenus ne sont installées pour être à 
proximité du lieu de travail. Le voisinage des industries a fait 
fuir les classes aisées et moyennes. Ceci signifie qu'il est dif
ficile de savoir dans le cas présent si la valeur locative est 
influencée davantage par l'agrément naturel du site ou par l'envi
ronnement économique et social.

L'auteur cite de nombreuses villes où les quartiers à forte 
valeur locative sont également situés sur des hauteurs s Cincinna
ti, New York, Los Angeles, Baltimore, Cleveland, Toronto.3 en 
Europe : Vienne, Hambourg, Home, Naples, Istambul.

2.25 - Densité d'occupation du sol.

On sait d'une façon générale que la densité d'occupation du 
sol décroît avec la distance au centre de l'agglomération (1). Or, 
les valeurs foncières varient dans le même sens (2). Il est par 
conséquent probable qu'il existe une corrélation étroite entre den
sité et valeurs foncières sans que l'on puisse d'ailleurs déduire 
un effet de causalité.

Cependant, selon ‘Purvey, le lien entre les deux ne serait 
pas purement accidentel (3) : des valeurs foncières élevées entraî
neraient nécessairement une densité élevée. Autrement dit, la den
sité ne serait pas un facteur de la valeur du sol, mais seulement 
une résultante.

2.26 - Environnement économique et social.

Pour ¥.FIREY et E. JONES, l'environnement social, ou plutôt 
ce que ¥. FIREY appelle les valeurs sociales, constituent un facteur 
essentiel de localisation des ménages (4)* Selon ¥. FIREY "la cou
tume, les attitudes morales et les tabous, les valeurs ancrées dans 
la société exercent une influence directe sur' le mode d'utilisation 
du sol ... Le sol n'est sans d'-uite pas seulement un moyen de pro
duction, mais aussi un symbole 3 les gens ne choisissent pas leurs

(1) CLARKE C., The location of industries and population, the town plan
ning review, 1964, XXXV (3), p. 195. 218.

(2) Voir infra.
(3) R. TURVEY, The economics of real property, George Allen and Unwin 

Ltd, 1957, pages 52-53.
(4) Walter FIREY, - Land uses in Central Boston, Cambridge Mass : Har

vard University Press, 1947»
Erar/-s Jones, - A social geography of Belfast, Quantum reprints,
Remax House London ¥.C., 1965»
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localisations seulement en fonction de considérations de marché, 
ruais aussi en réponse, à des valeurs sociales". Ceci implique aue ■ 
les valeurs sociales constituent un facteur essentiel de la valeur 
du sol. Il faut noter cependant qu’aucun des deux auteurs ne s’est 
préoccupé de mesure de la valeur du sol.

On pourrait également citer ici K. Halbwachs qui s'est plus 
directement intéressé à la valeur du sol. Cependant les travaux 
d'Halbwachs concernent surtout l'évolution à moyen et long terme 
de la ville et, à ce titre seront analysés par ailleurs (l).

Dans la banlieue Sud de Paris, Mme P. CARRIERE note en 1955 
la progression des valeurs de terrains à bâtir, d'Est en Ouest, de 
Thiais à Meudon (2). Celle-ci est liée aux caractères plus rési
dentiels de l'Ouest par rapport à l'Est.

Le C.R.E.D.O.C. a constaté en 1064 dans la région parisien
ne que les prix des terrains acquis par les promoteurs diffèrent 
selon le type d'arrondissement dans la capitale : ils sont plus 
élevés à l'Ouest qu'a l'Est ce qui correspond aux caractéristiques 
sociales généralement admises dans les deux parties de la Capitale
(3).

La proximité des équipements commerciaux est généralement 
considérée comme un facteur de la valeur. Cependant, dans la vallée 
de Chevreuse, l'I.A.U.R. a remarqué en 1963 que l'influence des 
équipements commerciaux, scolaires et sanitaires paraissait faible (4) 
Le voisinage de maisons individuelles est parfois un facteur de va
lorisation des terrains. Tel est le cas de la commune d'Igny, où 
le morcellement des parcelles empêche de construire des immeubles 
collectifs.

A Chicago, les valeurs du sol ont été étudiées pour tous 
les centres commerciaux principaux et secondaires de l'aggloméra- 
tion (5). On a cherché le lien entre les valeurs trouvées et les 
caro,ctéristiques du centre s les valeurs les plus élevées se trou— 
vent toujours à l'intersection de certaines voies.

(1) M. HALBWACHS, - Les expropriations et le prix des terrains à Paris. 
Paris Cornély, 1909, - Voir infra page 41

(2) F. CARRIERE, op. cit.
(3) C.R.E.D.O.C., op’. cit.
(4) I.A.U.R.P., op. cit.
(5^ Brian J.L. Berry, Robert J. Tennant, Chicago commercial reference 

handbook , Chicago, 1963.
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2.3 - Facteurs liés aux caractéristiques générales de la ville (carac
téristiques actuelles, tendances récentes et perspectives à court 
terme) ou dont l'influence dépend des structures d'ensemble de la
ville.

Ces facteurs sont liés au rythme de construction qui dépend lui- 
même de la demande de logements 5 celle-ci est liée à son tour à la 
croissance démographique.

Nous examinerons successivement :

- la démographie ; population totale et taux de croissance ;
- le rythme de construction |
- l'offre de terrains constructibles |
- la distance au centre, caractéristiques et conditions d'exploitation 

du réseau de circulation et de transport, accessibilité du centre de 
la ville.

On notera que les auatre premiers facteurs ne sont pas indépen
dants. Cependant les liens qu'ils présentent entre eux sont complexes. 
C'est ainsi qu'il y a des époques où l'on construit sans que l'on ob
serve une croissance démographique.

2.31 - Démographie î population totale et taux de croissance.

On peut poser en hypothèse que la progression des valeurs fon
cières doit être en corrélation avec la croissance démographique 
des villes.

Dans la région parisienne, l'Agence foncière admet en effet que 
l'accroissement de la population de 2 % par an est bien un facteur 
important de l'évolution foncière (l).

Mais en province, les enquêtes de l'Inspection des Finances me
nées sur treize villes, n'ont pas révélé une corrélation très nette 
entre croissance des villes et progression des valeurs du sol, de 
1950 à 1962 (2).

(1) Agence foncière, — op. cit.

(2) Inspection Générale des Finances, 1963 ; en particulier C. Sarrazin, 
note d'ensemble : présentation et conclusions de l'enquête.
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Besançon a connu une hausse importante des valeurs foncières, alors 
que Valence, ville dont la démographie lui est très comparable a 
eu des hausses beaucoup .plus modérées. En fait, les hausses consta
tées à Besançon s'apparentent plus à celles observées à Bordeaux, 
agglomération très différente par son chiffre et son rythme d'ac
croissement démographique. Ceci tient sans doute à l’influence 
d’autres facteurs non isolés.

Par contre, ces enquêtes ont montré qu'il existe une corréla
tion assez étroite entre les prix actuellement pratiquées dans la 
partie centrale des agglomérations et le chiffre de la population.

Aux Etats-Unis, on constate que les villes qui sont en dé
croissance démographique enregistrent également une décroissance 
des valeurs foncières. Tel est le cas de Pittsburgh.

2.32 - Demande de logements.

Le prix du terrain et le prix du logement sont liés par deux 
relations inverses. D'une part, le terrain est un élément du prix 
de revient de l'immeuble bâti. D'autre part on peut faire l'hypo
thèse que la valeur d'un terrain est étroitement fonction du nom
bre de m2 de planchers que l'on peut construire et du prix auquel 
ils trouveront acquéreur. Tout promoteur évalue en effet le prix 
auquel les appartements à édifier pourront être vendus et il es
time en conséquence la part du terrain qu'il peut admettre dans son 
bilan de construction, compte tenu du bénéfice qu'il entend se ré
server.

Cette hypothèse a été admise par l'Inspection Générale des 
Finances. "Ce n'est pas le renchérissement du sol qui provoque la 
hausse des prix de l'habitation, mais exclusivement et exactement 
l'inverse" (l). Toutefois aucune preuve expérimentale de cette hy
pothèse n'est apportée.

2.33 - Rythme de construction et offre de terrains constructibles.

Selon les enquêtes de l'Inspection Générale des Finances, l'of
fre de logements est sans incidence sur le prix des terrains (l). 
L'Inspection a constaté en effet que le rythme de la construction 
ne présentait pas de relations proportionnelles dans le temps, ni 
d'une ville à l'autre avec les valeurs foncières. L'offre de loge
ments doit être sans doute corrélée avec d'autres variables dans les 
villes analysées par l'Inspection.

(1) Inspection Générale des finances, Cl. Sarrazin, op. cit.
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i’I. HALBWACHo n'avait pas observé de son côté une liaison étroite 
entre le rythme de la construction et les valeurs foncières (1). Il y 
a de nombreuses années où le prix du terrain augmente, alors que le 
rythme de la construction diminue, et le phénomène inverse se produit 
aussi.

Toutefois, dans la région parisienne, Mme F. CARRIERE a constaté 
en 1957 qu'en banlieue, la hausse des prix des terrains à bâtir avait 
commencé en 195% date qui coïncide avec le début de la construction (2).

Quant à l'offre de terrains constructibles, elle subit l'effet 
de plusieurs facteurs :
- la politique de l'administration en matière d'utilisation du sol.
Le problème sera étudié à propos des facteurs réglementaires.

- les grands équipements d'infrastructure de l'agglomération, notam
ment le réseau des transports.

2.34 - Distance au centre, caractéristiques et conditions d'exploita
tion du réseau de circulation et de transport, accessibïTîte- 
du centre de-la ville.

Le C.R.E.D.O.C. a fait une analyse quantitative de l'influence 
de la distance à Paris sur le prix des terrains et des appartements 
en banlieue en 1963 (3). L'effet de la distance est manifeste sur le 
prix des terrains, mais non sur le prix des appartements qui consti
tuent un bien moins homogène. Malgré la dispersion due à de nombreux 
autres facteurs, on observe une décroissance du prix des terrains de 
pavillons, en fonction de la distance, assez lente pour les parcelles 
relativement proches, assez rapide au delà d'une certaine distance. 
Pour les terrains intéressant les promoteurs, la décroissance est 
rapide. On observe par ailleurs que la fonction hyperbolique convient 
mieux pour les expropriations et les terrains des promoteurs, la 
fonction exponentielle pour les terrains de pavillons.

Warren R. Seyfried a également tenté de vérifier l'influence de 
la distance au centre (4). L'auteur a enregistré les prix de terrains 
tirés d'évaluations fiscales, à des distances différentes sur quatre 
axes partant du centre de Seattle dans l'Etat de Washington.

(1) M. HALBWACHS, op. cit.
(2) P. CARRIERS, op. cit. La construction a elle-même été favorisée par

les primes et les prêts du Crédit Foncier.
(3) C.R.E.D.O.C., op. cit.

(4) Warren R. Seyfried, The centrality of urban land values, Land econo
mics, Août 1963.
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Trois instruments de mesure sont utilisés :
- lies équations de régression des prix par rapport à la distance. 

D'après le calcul des coefficients de corrélation et des écarts 
types, les ajustements sont meilleurs en coordonnées log-log.
Les tests de corrélation rendent acceptables les résultats 3

- Des courbes de concentration des prix en fonction de la distance. 
L'auteur utilise les courbes de Lorenz. En abscisses sont portés 
les pourcentages cumulés des "valeurs de terrains, en ordonnées 
les pourcentages cumulés des surfaces. La diagonale correspond à 
un effet disoance nul. L'influence de la distance augmente avec 
la courbure.

- Des indices de concentration. Ces indices sont obtenus en faisant 
le rapport de deux surfaces :

- surface comprise entre la diagonale et la courbe §
- surface comprise entre la diagonale et les axes.

L'indice maximum est égal à 1. L'indice mesure l'effet exercé 
par le centre sur les valeurs de-l'axe.

mes résultats ootenus sont différents selon les axes et révè
lent dans l'ensemble l'influence de la distance au centre. Ils vé
rifient qualitativement l'hypothèse selon laquelle les forces du 
marché entraînent les valeurs les plus élevées, là où l'accessibili
té est la plus grande et où les coûts de transport sont les plus 
bas (1).

L'influence des moyens de transport sur les valeurs foncières 
a fait l'objet aux Etats-Unis d'études empiriques. E. SPEffGLER a 
analyse en 1930* cans quelle mesure la création de routes souterrai
nes à grande circulation a fait monter la valeur du sol à New York 
( ) • -*-1 étude repose sur les estimations fiscales qui sont faites 
annuellement pour chaque parcelle, séparément pour le sol et les 
constructions.

Pour 1 ensemble de la ville de New York, ses conclusions sont 
les suivantes :
— La construction des routes n'a pas entraîné une hausse générale 

des valeurs du sol pour l'ensemble de la ville, entre 1905 et 
1929. Elle a plutôt tendu à un transfert de la valeur du sol d'un 
point à un autre de la ville. Elle a permis et accéléré des chan
gements de localisation 3

(1) La vérification quantitative de cette hypothèse n'a pas été tentée.
(2) üdflin Spangler, *- Land values in Hew York in relation to transit faci-

SibîiohÇe Siomlï)!13 UnlVer3ity Pr8S8’ 1930 (thèsa aéf°s<<> 4 ^
Version résumée dans "American Economie review", mars 1929, vol. XIX
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- D'un point à un autre, la valeur du sol à proximité des voies 
de communication a évolué très différemment. On observe même 
des cas de baisse de valeur |

- Dans de nombreux cas, certains facteurs ont contrebalancé l'in
fluence bénéfique pour un quartier de la construction des voies 5

- Lorsque le tracé des voies tend à renforcer l'attraction d'un 
centre, on augmente la valeur de ce centre aux dépens des zones 
que ces voies traversent 3

- Pour un quartier dont l'affectation à un usage déterminé est 
acquise, la percée d'une voie nouvelle n'entraîne pas une aug
mentation de valeur, dans la mesure où cette voie ne détermine 
pas un changement d'affectation. Ceci est net pour un quartier 
déjà industrialisé ;

- Si le quartier est déjà bien desservi, sa valeur n'est pas in
fluencée par une voie nouvelle 3

- Les parcelles situées en bordure de la voie n'évoluent pas de 
façon différente de l'ensemble du quartier 5

- Les anciennes voies dont le rôle est supprimé du fait de la 
construction de voies nouvelles perdent de la valeur 3

- La hausse de valeur est plus forte si l'arrivée de population 
est postérieure à la construction de la voie que si elle est 
antérieure.

L'influence des autoroutes sur les valeurs foncières a été 
maintes fois étudiée aux Stats—Unis. Dans le Colorado, au Sud-Est 
de Denvers, les variations de la valeur des terrains placés à l'in
tersection des autoroutes et des routes ont été analysées à partir 
des actes de ventes et d'interviews (1). La courbe de l'évolution

(l) Land economic studies, Colorado department of highways, U.S. Bureau
of public roads, cité par le B.m.P.E.T. Le rapport du B.3.P.Ë.T. si
gnale d'autres études, en particulier :
- Guide for highway impact studies, U.S. department of commerce, bu
reau of public roads, Washington D.C. ;

- Allen J.D. et Richard Mc Elyca, Impact of improved highways on the 
economy of the United states 5

- Dixon Brian et Thurstone, an evaluation of highway impact studies 5
- California land économie studies, department of public works, Cali

fornia 5
- Summary of several California studies on the highway on adjoining 
real estate land uses and values, California department highways ;

- Thomson and Adkins, some économie effects on the suburban portion 
of north central expressways, Dallas, Texas ;

- Highways and economic development, Bulletin n° 227, National Academy 
of Sciences, Nationalresearch council, Washington D.C. 1961 5

- Adkins W.G., economic impacts of expressways in Dallas and San 
Antonio, traffic quaterly V 13, 1959, P. 333-345.
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des valeurs foncières croît d’abord de façon presque constante 
avec des pointes successives au moment de la connaissance du pro
jet de construction de l'autoroute et au début de la construction, 
atteint un maximum 5 ans apres le début de la construction, puis 
décroît.

Charles R. Hayes a étudié l'effet d'une voie ferrée sur la 
valeur du sol à usage résidentiel, des portos de Chicago à la pé
riphérie de l'agglomération entre Cicero et Downers Grove (l). 
L'auteur utilise des répertoires de valeurs de 1953, complétés par 
l'examen de quelques transactions. Il parvient aux conclusions 
suivantes :
- Dans l'ensemble, la voie ferrée relie des zones suburbaines à 
valeurs foncières élevées, si on les compare avec des zones sans 
voie ferrée ou situées à quelque distance de la voie.

- Si l'on porte sur un graphique la valeur moyenne du sol (2) à 
des intervalles réguliers le long de la voio, on constate qu'en 
moyenne les valeurs sont décroissantes au fur et à mesure qu'on 
s'éloigne de la ville.

- Cependant, on observe dans la courbe précédente des valeurs éle
vées au voisinage des stations et des valeurs plus basses entre 
deux stations.

- Les stations dépourvues de centres commerciaux importants ont 
dos valeurs inférieures aux prix moyens observés sur l'ensemble 
de la ligne. Ces valeurs restent cependant supérieures à celles 
des emplacements dépourvus de stations.

- Pour une s+ation donnée, à l'intersection d'une route et de la 
voie, de part et d'autre, les valeurs sont basses au voisinage 
immédiat de la voie $ elles montent ensuite rapidement et peu
vent doubler, puis, à mesure qu'on s'éloigne de la voie, les va
leurs décroissent jusqu'à la moitié ou au tiers de la valeur ma
xima.

- D'autres facteurs sont notables. En particulier la valeur du sol 
à usage résidentiel est basse au voisinage immédiat des zones 
industrielles, mais elle s'élève à une distance suffisante pour 
qu'il n'y ait plus de nuisance, la valeur s'élève dans la mesure 
où les zones résidentielles sont une source d'emplois. Ce phéno
mène peut annuler localement l'effet de la voie ferrée sur les 
valeurs foncières.

(1) Charles R. Hayes, - Suburban residential land values along the C.B.Q. 
railroad, Readings in urban geography, The University of Chicago Press, 
1959, P» 556 et s.

(2) Cette valeur moyenne est calculée sur une section à égale distance de 
part et d'autre de la voie.
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3n france, l'effet des moyens de transport a été peu étudié.
Mme F. CAÎtRIESE a remarqué dans la banlieue Sud de Paris que les 
transactions de 1951 à 1954 se groupent en vagues successives du 
lord au Sud, à partir des portes de Paris (l)„ Ces bandes sont in
curvées a 1'emplacement des voies de communication les plus impor_
tantes. Les zones d'urbanisation intensive sont situées en bordure 
ou au croisement des voies de communication. Ces résultats procèdent 
d'une étude précise de localisation des transactions, mais demeurait 
qualitatifs.

Dans la vallée de Chevreuse, la valeur des terrains à bâtir 
dépend évidemment de la situation par rapport aux moyens de trans
port en commun, c'est-à-dire à la ligne de Sceaux (2). Mais l'in
fluence de ce facteur a diminué dans les années récentes. Il sem
ble qu'en 1962, l’accessibilité aux gares joue moins qu'auparavant. 
Les terrains situés sur les communes voisines .de la ligne de Sceaux 
mais non desservis par elle voient leur valeur croître plus vite 
que celle des terrains proches de la ligne. Ce phénomène est en re
lation avec la diffusion de l'automobile et la situation de centres 
d'emplois importants dans la banlieue Sud.

L'influence de l'autoroute Sud de Paris a fait l'objet d'une 
analyse plus détaillée (3). Le rapport du B.E.P.E.T. étudie les 
incidences de l'autoroute sur la démographie, l'habitat, l'économie, 
et la circulation de la zone desservie, mais consacre aussi de lar
ges développements aux effets exercés sur le marché foncier.

On remarque que l'influence de l'autoroute est faible sur la 
localisation des activités économiques, mais très sensible sur le 
marché foncier. Les conclusions principales sont à cet égard les 
suivantes :

a) Si l'on envisage le nombre des transactions sur terrains à 
bâtir on constate que la mise en service de l'autoroute a contribué 
à la reprise des transactions, reprise plus sensible en zone urbaine 
qu'en zone rurale. 1959 est l'année de césure, car c'est l'année qui 
précède la mise en service. Or, on observe une augmentation de 30 % 
du nombre des transactions en 1960-1962 par rapport à 1958-1959 ; 
une fraction importante de la reprise doit être imputée à l'autorou
te. Cette reprise est très nette pour les groupes urbains situés 
le plus près de l'autoroute.

(1) F. CABRIERE, op. cit.
(2) Institut d'aménagement et d'urbanisme de la région parisienne, op. cit.
(3) B.E.P.E.T., op. cit.
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"b) Si l'on considère la superficie des terrains échangés, on 
remarque que l'autoroute a déplacé le marché foncier vers les zo
nes urbaines et ouvert celui de certaines communes rurales. Cette 
contradiction n'est qu'apparente, car les nouveaux marché ruraux 
ont un volume trop réduit de transactions pour que le second effet 
de l'autoroute annule le premier.

c) L'autoroute a accéléré l'évolution de la taille des par
celles échangées. On observe en effet une hausse des superficies 
moyennes entre le début (1954 ) et la fin de la période (1963). A 
cet égard l'autoroute a agi comme accélérateur au moins sur deux 
facteurs.

- Elle a favorisé le passage du marché communal de l'intérieur 
à l'extérieur du périmètre d'agglomération 5

- Elle a en outre permis la vente de parcelles de grandes dimen
sions dans les nouvelles localités rurales touchées par l'auto
route .

d) Elle a transféré géographiquement la demande des particu
liers domiciliés dans le département de la Seine, plutôt qu'elle 
ne l’a aocrue. Pour les groupes de communes situées le plus près 
du département de la Seine, le mouvement en faveur de la construc
tion de résidences fixes était amorcé avant l'autoroute, celle-ci
a suscité une progression rapide des achats des "particuliers''. D'au
tre part, l'évolution vers le Sud de la zone de résidences secon
daires était commencée avant l'autoroute, mais celle-ci a permis au 
mouvement de s1 entretenir et a déplacé en outre la zone des résiden
ces secondaires vers les communes situées à l'Ouest de l'autoroute.

e) L'autoroute a contribué à accroître l'activité des sociétés 
immobilières sur le marché de la zone , cette action est plus sen
sible et plus générale dans les zones rurales que dans les zones 
urbaines. Là encore, il est vraisemblable qu'elle a plutôt accélé
ré une évolution que créé un phénomène.

f; Pour apprécier la part de la hausse des prix imputables à 
l'autoroute, le B.E.P.E.T. a utilisé une méthode simple : on attri
bue à l'autoroute la hausse supplémentaire de la période postérieure 
à^la mise en service de l'autoroute, par rapport à la hausse de la 
période antérieure.

De cette manière, après avoir éliminé l'influence de la dépré
ciation monétaire, la hausse due à l'autoroute, à partir de 1959, 
est évaluée à :

- 10 r/o d'augmentation annuelle, sociétés immobilières exclues |
- 30 % d'augmentation annuelle, sociétés immobilières incluses.



- 39 -

Cette hausse a affecté autant les communes rurales que les 
communes urbaines. On peut noter qu'il n'y a pas eu d'anticipation 
d'achats chez les acquéreurs. Il a fallu attendre la mise en ser
vice de l'autoroute pour que des processus de hausse se déclenchent 
Aux Etats-Unis la situation semble différente : en raison de 1'ac
coutumance des organismes ou des particuliers acquéreurs aux phé
nomènes provoqués par l'autoroute,, l'effet se fait sentir dès l'an
nonce du projet, et, surtout au niveau des échangeurs. Comme le
note le B.E.P.E.T., les répercussions de l'autoroute sont moins im
portantes en France, pour deux raisons :
— la circulation automooile ne tient pas encore la pxace considé

rable qu'elle occupe dans la vie économique et sociale des Etats- 
Unis 5

— d autre part, les autoroutes constituent des itinéraires encore 
trop récents ou trop réduits pour etre d'un poids déterminant sur 
le développement de l'économie urbaine.

D après les calculs du B.m.P.E.T., les plus-values réalisées 
sur les seules transactions de terrains à bâtir, du 1.1.1959 au 
30.9.1963, représentent en valeur réelle, un montant de l'ordre de 
60 millions de francs, oi l'on majore ce chiffre de 20 ^0, en raison 
de la fraude fiscale les plus-values atteignent 70 millions de Fr.
Si l'on ajoute les plus-values réalisées sur les terrains non décla
rés à bâtir et celles des immeubles, on peut penser que cette somme 
triple au moins (210 millions de francs).

En chiffrant à 20 ^ seulement la hausse moyenne due à l'auto
route, plus-value intermédiaire entre celle des sociétés immobiliè
res et celle de l'ensemble, on constate qu'en 57 mois l'incidence 
de cette voie sur le marché foncier et immobilier peut être estimée 
à 42 millions de francs environ 5 ce chiffre est à comparer au prix 
de revient total de l'autoroute qui était évalué à 150 millions en 
1963.

g) Enfin l'autoroute a eu une influence déterminante sur les 
changements de structure du marché foncier. Pour l'ensemble des grou
pes de communes, elle a été l'un des facteurs qui a contribué à l'é
clatement du marché foncier. Utilisant une terminologie que nous 
précisons par la suite, le rapport conclue que l'autoroute a fait 
passer le marché foncier d'un type homogène ou groupé à un type écla
té ou dispersé.

Il est certain que l'étude faite par le B.E.P.E.T. n'isole 
pas parfaitement l'effet produit par l'autoroute.
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Les auteurs reconnaissent d'ailleurs que l’influence de 
l'autoroute n'est pas homogène, ni dans l'espace, ni dans le temps, 
mais dépend de facteurs locaux, notamment, la qualité des sites, 
l'affectation antérieure des sols, la structure de la propriété 
foncière la nature du marché foncier, le type d'urbanisation, 
e te « . «

Cependant l'incidence de 1 a fraude fiscale aurait gagne a 
être approfondie. En outro, l'analyse ne repose po,s sur la compa
raison avec les prix fonciers d'une autre zone aux caractéristiques 
similaires, mais dépourvue d'autoroute 5 au contraire, les études 
américaines s'efforcent dans la mesure du possible, de comparer les 
valeurs foncières dans la zone d'influence de l'autoroute et dans 
les zones de contrôle»

Néanmoins, il semble ressortir de cette étude comme de toutes 
celles citées plus haut qu'une amélioration du réseau des trans
ports contribue à redistribuer les valeurs foncières dans une ville. 
Aujourd'hui la diffusion de l'automobile valorise des emplacements 
éloignés des moyens de transport en commun.

2.V facteurs lies à l'évolution de la ville à moyen et long terme.

Les valeurs foncières reflètent l'évolution d'une ville et 
sont en perpétuelle redistribution. Pour un expert immobilier, la pro
gression des valeurs foncières semble épouser le schéma suivant (1) : 
"stagnation, (terrains ruraux de la grande banlieue), ascension d'abord 
faible (mutation en terrains maraîchers par exemple), croissant un peu 
plus vite (terrains industriels ou de banlieue résidentielle), puis ac
célérée (urbanisation très poussée), progression allant en diminuant 
(secteur semi— excentrique ou devenu un centre secondaire), plafonnement 
puis au fur et à mesure de l'usure du quartier, fléchissement et régres
sion accentuée,". Ces divers stades se rencontrent à peu près dans une 
ville telle que Paris, quand on va de la périphérie vers le centre.

En étudiant le sol à usage commercial par le nombre de paten
tes à x'hectare, J. Robins a mis en évidence le glissement de Paris vers 
l'Ouest, le vide des quartiers du vieux centre Est et le déplacement 
très accentué des valeurs commerciales à la périphérie depuis 1914 (2).

(1) Arnaud, op. cit.
(2) J. Robine, documents pour servir à l'étude des loyers commerciaux _ Revue 

des Loyers, Février 1955 ; aux Etats-Unis, il est d'observation courante que 
la valeur du sol est plus basse dans le centre (Downtown) par rapport à 
d'autres quartiers voisins du centre.
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Les valeurs peuvent fluctuer d'une rue à l'autre, et dans une 
même rue, selon le segment et même selon le trottoir notamment en ce 
qui concerne le sol à usage commercila (l). J. ROBINE a remarqué qu'a
vant la dernière guerre l'avenue des Champs-Elysées avait au point de 
vue commercial des valeurs bien différentes suivant que les locaux en
visagés étaient situés du côté des numéros pairs (côté Nord) ou du côté 
des numéros impairs (côté Sud) et suivant que ces locaux étaient situés 
plus ou moins haut dans l'avenue, vers le Rond-Point ou vers l'Etoile 
(2). Aujourd'hui, les loyers commerciaux sont peu différents sur les 
deux côtés, Ceci est dû au déplacement du centre des affaires vers l'Ouest.

M. HALBWACHS a mis l'accent sur les facteurs liés à l'évolution 
delà ville à moyen et long terme et leur interprétation par les acqué
reurs éventuels (3). Le terrain est avant tout une valeur d'opinion.
"On peut dire qu'à chaque époque, l'étendue des terrains ayant une va
leur marchande comme terrains destinés au Bâtiment est définie non par 
des Besoins réels, mais par l'idée qu'on se fait de ce que ces Besoins 
sont et de leur extension éventuelle".

La pratique des spéculateurs, dit HALBWACHS, est d'acheter un 
terrain à prix ordinaire avant qu'on ne soupçonne les avantages à ve
nir. Dès que ces avantages apparaissent, iis le revendent. Le prix de 
revente est élevé, car le désir des gens s'est accru et le terrain ac
tuel est une promesse de gain à venir. Les spéculateurs ne créent pas 
un quartier de toutes pièces, "ils expriment et devancent la conscience 
collective".

Dans leurs prévisions, les capitalistes peuvent commettre des 
erreurs. HOYf a mis l'accent sur les erreurs fréquentes qui sont inter
venues dans l'estimation du revenu futur du sol urBain, les investis
seurs étant influencés par des vagues successives d'optimisme exagéré 
et de conservatisme à 1'égard de la croissance de 1'agglomération et 
des revenus de la propriété (4).

(1) L. ARNAUD, op. cit.
(2) J. RO BINE., Evolution des Champs-Elysées, Revue des loyers 1953. Pour 

une carte des valeurs commerciales à Paris, en 1955s voir' : G. DUCAUD- 
Saumande, - Que vaut l'emplacement commercial ? Paris, Montchrestien, 
1956.

(3) M. HALBWACHS, op. cit.
(4) Homer Yoyt, One hundred years of land values in Chicago, - Chicago, 

the University of Chicago Press, 1933.
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On pourrait s'inspirer de l'analyse de Hioks qui a dégagé la no
tion d'élasticité des prévisions (l). Pour un individu donné, l'élasti
cité des prévisions concernant le prix d'un bien X, se définit comme 
le rapport entre la variation relative anticipée du prix futur et la 
variation relative acquise du prix courant. Si les individus raisonnent 
sur les prix attendus sans tenir compte des prix actuels, l'élasticité 
des prévisions est nulle. S'ils estiment que l'évolution des prix va se 
poursuivre au môme rythme, l'élasticité des prévisions est égale à 1.
Une élasticité négative correspond à la prévision que le mouvement des 
prix va s'effectuer en sens inverse de l'évolution des prix dans la t>é- 
riode immédiatement antérieure.

Actuellement en France, les marchés immobiliers sont dominés par 
la croyance a la hausse permanente. Les enquêtes de 1'Inspection des fi
nances ont mis ce point en évidence (2). Les élasticités des prévisions 
sont positives, et, dans certains cas, sans doute, supérieures à 1.

Ce phénomène est commun à toute inflation caractérisée ; un mou
vement de hausse important et durable chez les opérateurs par la convic
tion qu'il se prolongera \ les perspectives de hausses à venir entraî
nent les acquéreurs à acheter plus et plus cher | les vendeurs à la ré
tention et au relèvement de leurs prétentions. Le niveau des transac
tions ne reflète pas le cours du moment, mais anticipe sur les hausses 
attendues. Le climat psychologique de hausse est l'un des plus puissants 
accélérateurs de l'inflation des valeurs foncières.

iïme F. CARRIERE a tenté une synthèse du jeu de divers facteurs de 
la valeur foncière, liés à la croissance urbaine (3). L'auteur a procé
dé à une étude de localisation des transactions grâce aux documents du 
Cadastre et a utilise une méthode originale qui peut se résumer de la 
manière suivante :
1 - En loca?uisant les transactions (4) sur une carte de la banlieue Sud

de Pans, on observe qu'elles sont groupées en zones, qu'on peut dé
limiter aisément. Ces zones sont appelées zones de fréquence.

2 - En retenant les transactions intervenues entre particuliers, on
établit j^our chaque zone de fréquence un graphique portant en abscis
ses le temps (en mois) et en ordonnées, les prix au m2. Deux cas

(1) J.R. HICKS, Valeur et capital, Duncd, Paris, 1956.
(2) Inspection Générale des Finances, Cl. Sarrazin, op. cit.
(3) F. CARRIERE, op. cit.
(4) A Paris, prix depuis 1935 j en banlieue, prix de 1951 à 1954.
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so présentent. Tantôt les prix e'ordonnent en un faisceau régulier ; 
le prix moyen peut être considéré comme représentatif et ces zones 
sont appelées zones homogènes. Tantôt les transactions ne révèlent 
aucun regroupement particulier et le prix moyen n’est pas représen
tatif de ces zones.

3 - Dans ce dernier cas, on isole les surfaces moyennes des surfaces
petites et grandes. Sur un graphique établi comme précédemment, on 
constate que les transactions portant sur les surfaces moyennes, 
qui répondent aux normes de construction les plus répandues, s'or
donnent en un faisceau de prix élevés, les surfaces petites et 
grandes étant échangées à des prix plus has. Les zones où apparaît 
ce phénomène sont appelées semi-homogènes. Dans d'autres cas, les 
petites et grandes surfaces se trouvent à tous les niveaux de prix, 
mêlées aux parcelles de moyennes dimensions ; ces zones sont dites 
indifférenciées.

4 - En reportant sur une carte les transactions réunies sur le faisceau
de prix élevés des zones semi-homogènes, on observe soit un regrou
pement spatial des prix ; il s'agit de zones semi-homogènes avec 
noyau, soit aucun regroupement 5 il s'agit de zones semi homogènes 
sans noyau.

5 - A partir de ces indications, on dresse une carte des diverses zones
de fréquence de l'échantillon : zones homogènes, semi-homogènes 
(avec ou sans noyau), indifférenciées.

Le groupement des transactions correspond aux vagues successi
ves d'extension de la ville : marché de type urbain à Paris et dans les 
communes limitrophes, marché de type suburbain formant à partir de la 
région précédente une bande régulière de 5 Km qui constitue une secon
de vague d'urbanisation de l'agglomération parisienne. En banlieue, 
les points de transactions les plus nombreux se rencontrent aux limites 
intercommunales, là où précisément restent des terrains à bâtir.

Dans l'aire de terrains de type urbain-Paris et oommunes limi
trophes, il y a une grande homogénéité des prix, les valeurs étant 
sensiblement décroissantes d'Ouest en Est. Dans les régions suburbaines, 
les prix les plus bas se rapportent aux zones indifférenciées et les 
plus élevés aux zones homogènes.

Dans ces régions suburbaines, le passage d'une catégorie de zone 
à une autre est fonction des liaisons entre les différents stades de 
croissance urbaine . Les zones indifférenciées sont caractérisées par 
le début d'un processus d'urbanisation 5 elles sont à l'écart des voies 
de communication et ont une structure de prix très diversifiée. Dans 
les zones semi-homogènes, l'urbanisation est en pleine expansion. Deux
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facteurs ont particulièrement joué : la proximité par rapport à Paris 
et l'infrastructure des transports. Les zones semi-homogènes à noyau 
sont généralement situées en bordure ou au croisement des voies de com
munication | leur urbanisation est de type intensif 5 le noyau semble 
jouer un rôle de pilote des prix à l'égard du. reste de la zone et des 
zones limitrophes, par l'extension des conditions de viabilité et par 
le prolongement du réseau des transports. Les zones semi-homogènes sans 
noyau sont plutôt à caractère résidentiel et à l'emplacement de voies 
secondaires 5 leur urbanisation est de type extensif. Quant aux zones 
homogènes, elles ont un caractère proprement résidentiel et sont situées 
surtout à l'Ouest ; les facteurs de valorisation, qui autrefois jouaient 
pour certains terrains ou certains noyaux se sont étendus à l'ensemble 
de la zone, ce qui a entraîné un accroissement des prix et une atténua
tion de leurs disparités.

Ce schéma de la croissance urbaine et des valeurs foncières con
tinue sans doute à jouer. En effet, le développement de 1'agglomération 
parisienne tend à combler les zones de dépression qui sont situées entre 
les zones déjà très peuplées du fait de l'infrastructure des transports.

Sans relier aussi explicitement que lime P. CALRIERE le marché 
foncier à la croissance urbaine, le B.E.P.E.T. a tenté d'analyser la 
structure de ce marché (l).

Cette analyse est menée à l'aide d'histogrammes des superficies 
achetées selon le prix au m2, par groupe de communes. A titre complémen
taire sont utilisés des graphiques logarithmiques des prix en fonction 
de la surface et des fonctions de répartition des ventes par tranches de 
prix.

L'analyse de la structure de chaque groupe fait apparaître plu
sieurs zones de prix, bas, moyens et élevés. Pour une zone donnée, il 
existe souvent un centre, c'est-à-dire une ou plusieurs tranches de prix 
contiguës, qui ont une position dominante % le centre de zone ou pôle.
Si aucun autre centre ne se dessine dans les autres zones, le marché est 
dit monocentrique. Dans le cas contraire, le marché est polycentrique.
Une zone est dite dominante, quand la majorité des superficies est ven
due dans cette zone.

Un marché, dit groupé ou homogène, est souvent monocentrique et 
présente une zone dominante assez nette. Un marché est éclaté, s'il est 
polycentrique ou acentrique et si la zone dominante est peu sensible ; la 
dispersion des prix est importante. Le marché semi-éclaté est le marché 
intermédiaire entre ces deux catégories.

(l) B.E.P.E.T., op. cit.
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L'autoroute du Sud a entraîné le passage du marché foncier d'un 
type structurel à un autre type structurel. Pour la majorité des groupes 
de communes urbaines, le passage s'est fait du type homogène au type 
éclaté 5 pour certaines il s'est fait d'un type semi-éclaté à un type 
structurel éclaté. Pour de nombreux groupes de communes rurales, l'évo
lution est en cours 5 certains sont passés à un type semi-éclaté au 
cours de la période 5 mais d'autres ont déjà atteint le type structurel 
éclaté.

2.5 - Les participants du marché.

En dépit du faible nombre d'ouvrages consacrés à cette question, 
il nous semble que la formation des prix sur le marché foncier fait 
intervenir largement la nature des parties prenantes.

Sur le marché foncier de la banlieue Sud de Paris, Mme P. CARRIERE 
a distingué les transactions entre particuliers et les transactions 
réalisées par de grands acheteurs (1 ). Celles-ci sont en effet carac
térisées par l'inégalité des forces contractuelles des parties et leur 
rôle directeur sur les prix. Dans certaines zones, la proportion des 
grands acquéreurs est très forte, en particulier là où la demande d'im
meubles collectifs est importante, dans les communes limitrophes de 
Paris et le long des grands axes de circulation.

La comparaison entre les achats des particuliers et les acqui
sitions de la Caisse des Dépôts et Consignations fait ressortir que 
les prix pratiqués par la Caisse sont parfois supérieurs à ceux qu'on 
observe sur le marché des particuliers. D'autre part, les grandes sur
faces sont acquises par les sociétés immobilières à un prix élevé, du 
fait qu'elles sont valorisées par la construction d'habitations collec
tives.

De même, les prix pratiqués sur les lotissements sont supérieurs 
aux prix moyens des transactions. Dans les secteurs où les divisions 
sont nombreuses, les sociétés de lotissement jouent, au départ, un rôle 
de pilote des prix, les bans terrains se vendant au taux des lotissements. 
Par la suite, le prix des lots a une certaine stabilité dans le temps, 
ce qui s'expliquerait par le caractère plus industriel que spéculatif 
de l'opération, ainsi que par les contrôles administratifs qui l'entou
rent. L'écart est d'ailleurs assez grand entre le prix de revente des 
lots et celui auquel le lotisseur cède directement. En outre, les lotis
sements créent des amorces de plus-values pour les terrains situés alen
tour. On peut admettre que "la demande des particuliers vient se gref
fer sur les pôles de développement des constructeurs publics et privés".

(1) P. CARRIERE, op. cit.
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Parmi les facteurs liés à l'influence de l'autoroute Sud de 
Paris, le B.E.P.E.T. a retenu les catégories d'acheteurs. Les documents 
de 1'Enregistrement ont conduit a distinguer parmi les acheteurs de 
terrains à bâtir, trois catégories s
- les "parisiens", acquéreurs domiciliés dans le département de la 

Seine, dont l'achat peut avoir pour objet une résidence fixe ou une 
résidence secondaire |

- les sociétés immobilières, comprenant les sociétés immobilières pri
vées et les organismes de construction publics ou semi-publics ou 
coopératifs ^

- les "autres" 5 cette catégorie englobe les acheteurs locaux et les 
acheteurs non parisiens n'habitant pas la région.

On a vu que les différentes catégories d'acheteurs n'ont pas 
connu la meme amplitude de hausse résultant de la mise en service de 
l'autoroute. En valeur réelle, à partir de 1959, la hausse s'élève an
nuellement à :

. 9 % pour les acquéreurs parisiens,

. 10 % pour les acquéreurs locaux,

. 49 % pour les sociétés immobilières.

Pourtant il serait inexact, selon le B.E.P.E.T., de dire que les 
sociétés immobilières ont un rôle pilote dans le mouvement de hausse 5 
en général elles achètent moins cher que les autres catégories d'ache
teurs, mais, c'est l'alignement de leurs prix sur les prix des autres 
catégories qui provoque la hausse, avec une telle amplitude. Cette con
clusion contredit les observations faites par Mme P. CARRIERE.

2.6 — L'évolution économique générale.

Sur le plan national, les marchés de terrains apparaissent étroi
tement liés à l'évolution économique générale. A cet égard, quatre fac
teurs appellent particulièrement notre attention : les fluctuations 
économiques de courte période l'évolution économique en longue durée, 
le placement de l'épargne et la politique du crédit.

2.61 - Fluctuations économiques de courte période.

De nombreux auteurs ont souligné les liaisons entre marché fon
cier et conjoncture économique. Cependant, il est difficile de réu
nir des données suffisamment précises et non contestables sur les 
terrains pour les comparer à des indicateurs de conjoncture.
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Etudiant la conjoncture, M. HALBWACHS a comparé en 1919» prix 
de gros et prix de terrains à Paris entre i860 et 1900 (l). Il 
considère qu'il faut assimiler le terrain à une marchandise, pour 
trois raisons : le terrain n'est pas un titre qui se négocie entre 
hommes d'affaires ; les plus-values qui résultent d'un terrain ne 
se distinguent pas des bénéfices industriels ou commerciaux 5 en
fin, les qualités présentées par un terrain déterminent des rapports 
de prix sur le marché, comme pour une marchandise. De i860 à 1873, 
les valeurs foncières ne suivent pas l'évolution des prix de gros. 
Mais si l'on considère les deux courbes après 1873, on constate 
qu'aux baisses de la courbe générale des prix en 1874-1875» 1878— 
1879» 1881, 1884» 1887 à la stagnation de 1889-1891, et, dans une 
mesure moins nette, à la dépression de 1892-1900, correspondent 
dans la courbe des terrains des mouvements de baisse ou de stagna
tion presque de même ampleur. Par contre les analogies dans les 
hausses sont beaucoup moins nettes après 1873» les hausses de ter
rains étant toujours beaucoup plus fortes que les hausses générales 
de prix. M. HALBWACHS en tirait la conclusion que les acheteurs et 
vendeurs de terrains subissent les baisses générales de prix au 
même titre que les autres agents économi ues 5 mais, dans un mou
vement de hausse, les acheteurs et vendeurs de terrains ont beau
coup plus d'anticipations à la hausse.

L'I.N.S.E.E. a calculé en 1946 deux séries d'indices de prix 
de terrains à Paris» d'après les mutations déclarées (2). La pre
mière série concerne les terrains qui étaient encore nus en 1944, 
c'est—à—dire des terrains de qualité médiocre. La seconde série com
prend toutes les ventes de terrains enregistrées d ans la période 
étudiée, que ces terrains soient bâtis ou non en 1944- Les deux sé
ries traduisent l'influence de la conjoncture 5 la première exprime 
particulièrement le fléchissement des prix correspondant à chaque 
période de crise.

Mme P. CARRIERE a utilisé la première série de l'I.N.S.E.E. et 
l'a complétée par l'examen des prix d'adjudications à P a3? i s (3). 11 
ressort que l'évolution du prix des terrains reflète bien la conjonc
ture économique, et singulièrement, les prix de gros. De 1920 à 
1923» les valeurs foncières traduisent les contre-coups de la crise 
de 1920. Entre 1925 et 1932, les prix de terrains expriment 11ex- 1 2 3

(1) M. HALBWACHS, op. cit. Cf. aussi, J. Bastié, art. cit.
(2) Ministère de l'économie nationale, Service national des Statistiques, 

Direction de la Statistique Générale, - Documents sur le problème du 
logement à Paris, Paris 1946 ; la première série porte sur la période 
1880-1944» la seconde porte sur 1840-1944-

(3) P. CARRIERE, la crise des placements immobiliers, Centre d'Etudes
Economiques - Paris 1957.
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pansion économique de l'époque* La crise foncière intervient en 
1932, peu après la crise économique française. Durant la seconde 
guerre, les terrains sont valeur refuge (i).

Ainsi, avant la dernière guerre, les prix de terrains mani- 
festent une grande sensibilité à l'égard de la conjoncture. Depuis 
°'5? il est plus difficile de relier les valeurs foncières aux 

fluctuations de courte durée, dans la mesure où celles-ci sont moins 
nettement perceptibles.

2.62 - g3£lution économique de longue durée.

L'évolution des prix de terrains dans la longue période pose 
des questions encore plus délicates. M. HALBWACHS avait constaté une 
baisse des prix de gros entre 18?3 et 1900, alors que les prix de 
terrains a Paris avaient augmenté (2). Mais le problème se pose sur
tout apres 1914.

_ les terrains ont-ils ou non suivi l'évolution économique géné
rale après cette date ? L'étude présente à cet égard deux difficul
tés î ;

a long terme, les valeurs foncières sont peu comparables ; il y a 
sans doute dépréciation dans le centre des villes et plus-value 
à la périphérie ;

- l'évolution foncière réelle dépend de l'indice choisi pour repré
senter la conjoncture économique - indice des prix de détail, ou 
es prix de gros, indice du coût de la construction, salaire ho

raire du manoeuvre, etc. L'indice du coût de la construction a 
beaucoup plus monté depuis 1914 que l'indice du coût de la vie 
bes difficultés rendent incertains les résultats. Cependant, les 
principales études que nous pouvons citer aboutissent à la conclu
sion que les terrains à bâtir n'ont pas suivi l'évolution économi
que generale. Le Cabinet Roux se référant à l'indice du coût de la 
construction, s'est^attaché à démontrer une dépréciation importan
te des terrains a bâtir à Paris en 1961, par rapport à 1914 (3).

'+-P0Ufala, Cdaiabre des Propriétaires, le prix des terrains à Paris 
a et.e multiplie en moyenne par le coefficient 300 à 400, de 1914 à

(1) L'évolution des prix de terrains à Paris et de la conjoncture écono
mique est bien décrite également par P. Caziot, 
taires, octobre 1934.

Ihambre des proprié—

(2)
(3)

cit.M. HALBWACHS* op
Cahiers de la propriét 
Pour mieux assurer la
immeubles étudiés dans

,bâtie nl.emonsti'at 4,ion — Pour une politique foncière 
le cabinet Roux a choisi les

le centre de Paris.



1962 (1). L'indice du coût de la vie atteingnant 250 et l'indice 
du coût de la construction 392, en 1961, sur la base 1 en 1914, on 
peut parler d'ajustement des valeurs foncières.

time CaRRIERIC chiffrait à 30 % la perte en valeur réelle des 
terrains à Paris en 1955» par rapport à 1914, en faisant référence 
à l'indice des prix de détail (2).

L'Agence foncière et technique de la région parisienne compa
rant le prix des terrains à bâtir à Paris de 1840 à 1963, au salaire 
horaire du manoeuvre parvient à la conclusion, qu'en dépit de la 
hausse rapide des valeurs depuis 1948, les chiffres de 1963 reste
raient inférieurs à ceux du début du siècle (3). Il y aurait dans 
les années récentes un "rattrapage" du retard pris par les valeurs 
foncières pendant la période de 1914—1948 en raison de la législa
tion sur les loyers. Il faut remarquer évidemment que les calculs 
de l'Agence foncière sont tributaires des données sur les prix de 
terrains, en particulier ces dernières années. Or, les prix pratiqués 
à Paris sont sans doute un peu supérieurs en 1962 aux valeurs rete
nues par l'Agence foncière.

Que les valeurs foncières actuelles aient atteint ou non leur 
niveau du début du siècle, il reste vrai que les terrains à bâtir 
n'ont pas suivi l'évolution économique de longue durée, durant l'en
tre-deux guerres et une partie de l'après-guerre. Les hausses ré
centes des prix du sol s'expliqueraient, ou moins en partie, par un 
certain "rattrapage" de leur retard.

2.63 - Placement de l'épargne.

Comme l'ont fait remarquer les enquêtes de l'Inspection des 
finances, l'abondance des liquidités est sans doute une des causes 
les plus importantes de la hausse des prix du sol (4).

Les encaisses et l'épargne liquide ou à court terme ont connu 
ces dernières années un développement accéléré. Les liquidités, ex
cédents des dépôts et bons de caisse ou du Trésor, accroissements

(1) Revue de l'habitat français, mai 1961.

(2) F. CARRIERE, la crise des placements immobiliers, op. cit.

(3) Agence foncière et technique de la région parisienne, op. cit. L'agen
ce utilise une série de prix tirée de 1'1.11.S.E.E., cf. page 47»

(4) Inspection Générale des Finances, Cl.-Sarrazin, op. cit.
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des dépôts à vue et de la monnaie en circulation, ont presque 
quadruplé de 1957 à 1962. "Cette progression est à 1'échelle des 
hausses des prix du sol" (l).

Ce phénomène explique les hausses très fortes enregistrées à 
Avignon et les différences constatées entre cette ville et Valence. 
Il ren1 compte, sur 1'ensemble ou une partie des dernières années, 
de la modération relative des augmentations constatées à Bordeaux, 
Marseille et dans certaines agglomérations de l'Ouest et du Nord- 
Ouest.

L'abondance des disponibilités entraîne des placements de ca
pitaux en valeurs foncières. A cet égax'd le choix de l'épargnant 
entre valeurs foncières et valeurs mobilières serait intéressant à 
connaître.

Dans la longue période, il est difficile de comparer les deux 
marchés. Lime CAILRIEHEi a tenté cette comparaison (2). On remarque 
que, sur le marché des terrains, le mouvement de hausse s'est pour
suivi sans interruption depuis 1939» alors que les valeurs mobiliè
res à revenu variable ont enregistré des baisses en 1949 et 1950. 
D'autre part, le retard pris par les terrains au cours de l'immé
diat après-guerre tend à être rattrapé et le niveau des deux sé
ries s'est notablement rapproché à partir de 1951» Il demeure tou
tefois que le marché des terrains n'a pas un degré d'homogénéité 
égal à celui des valeurs mobilières et qu'il n'y a pas une mobilité 
des acheteurs entre les deux marchés.

Avant guerre, on a pu déceler un lien entre l'activité de la 
construction et les revenus des valeurs mobilières (3). La baisse 
de ceux-ci fait refluer les capitaux vers la construction (1910—1912 
et 1929)» Mais le résultat - nombre d'immeubles terminés, n'apparaît 
qu'avec un certain décalage, étant donné la longueur du processus de 
production.

(1) D'ailleurs, la croissance des dépôts dans les caisses d'épargne con
tinue. Au 1er semestre 1964, on a enregistré une progression de 85 /& 
des excédents des dépôts sur les retraits par rapport au 1er semestre 
1963» ce qui fait que les dépôts se sont accrus presque autant que 
dans l'ensemble de l'année 1963.

(2) F. CAPRIERS, Evolution économique des terrains à bâtir 5 la crise des 
placements immobiliers, op. cit.

(3) Flaus, les fluctuations de la construction d'habitations urbaines 'es
sentiellement à Paris de 1830 à 1939) - Journal de la société de sta
tistique de Paris, 1949» P* 185-221,
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2.64 - Politique du crédit.

La demande de terrains supposée égale ou proportionnelle à 
l’offre de logements peut être mesurée par l'activité de la cons
truction qui reflète les conditions de financement. La politique 
du crédit est ainsi un facteur important de la valeur du sol à l'é
chelle nationale. Les indices des prêts du sous—comptoir des entre
preneurs depuis 19M traduisent l'activité de la construction et 
pourraient être mis en parallèle avec l'évolution du prix des ter
rains ( 1 ) .

Les mesures d'aide en faveur de la construction ont particuliè
rement joué à partir de 1952. Elles ont entraîné à Paris et surtout 
en banlieue deux effets sur le marché foncier (2) :

- une augmentation du nombre des transactions 5 le flux des surfa
ces échangées a triplé entre 1945 et 1955 5

- une forte hausse des prix qui atteint précisément à partir de 
1952 sa phase de croissance la plus nette.

Le Crédit Foncier a-t-il été un facteur de hausse des prix du 
sol (3) ? La Délégation des Finances près le Crédit Foncier exerce 
un contrôle sur les transactions. Le dossier présenté par -un cons
tructeur, à l'appui d'une demande de prêt, doit obligatoirement 
comporter l’indication du prix d'achat du terrain. La Délégation a 
compétence pour refuser la garantie de l'Etat si le prix du terrain 
dépasse d'une manière anormale la valeur vénale appréciée éventuel
lement compte-tenu de l'estimation du service des Domaines. Selon 
les enquêtes de l'Inspection des Finances, la délégation est mal 
informée de la situation locale et les demandeurs minorent les va
leurs déclarées (4).

Le Crédit Foncier a sans doute favorisé la hausse à une époque 
où un prêt pouvait être refusé si un terrain dépassait un certain 
pourcentage du prix global de la construction (5). Ceci aurait eu 
pour effet de faire subir aux prix bas l'attraction du prix plafond. 
Mais depuis plusieurs années, aucun pourcentage n'est plus appliqué, 
le prêt étant refusé si le prix du terrain apparaît trop élevé par 
comparaison avec les mutations du marché. D'autre part, certaines 
pratiques, notamment la revente d'un appartement neuf construit avec 
le prêt du Crédit Foncier, ont été supprimées fin 1963.

(1) Documents sur le problème du logement, op. cit.
(2) F. CARRIERE, Evolution économique des terrains à bâtir, op. oit.
(3) Opinion de G. Houist, op. cit - F. CARRIERE, op. cit.
(4) Inspection Générale des Finances, Cl. Sarrazin, op. cit.
(5) F. CARRIERE, Evolution économique des terrains à bâtir, op. cit.
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2.7 - Les facteurs règlementaires.

Une parcelle peut présenter des qualités de localisation | si 
elle est juridiquement indisponible, en raison d'une location privée 
ou d'une prescription d'urbanisme, elle ne saurait être appellée "ter
rain à bâtir".

De nombreux facteurs règlementaires agissent sur la valeur du 
sol. Nous distinguerons ;
- les formes du droit de propriété du sol \

- le contrôle de l'utilisation des terrains 5

- le contrôle des prix des terrains |
- la fiscalité.

Un examen bibliographique de ces facteurs est malheuresement 
très insuffisant. Dans de nombreux cas, nous ignorons l'effet de la 
règlementation sur la valeur du sol urbain et nous ne pouvons guère 
émettre que des hypothèses. C'est pourquoi nous citerons en annexe 
diverses règles juridiques dont nous ne connaissons pas l'influence sur 
le marché foncier.

2.71 - Formes du droit de propriété du sol.

ITous examinerons s
a) le droit de propriété privée du sol 5

b) la taxation des loyers 5

c) l'expropriation 5
d) les réserves foncières et la location des sols à bâtir |
e) la nationalisation du sol.

a) Le droit de propriété du sol.

En France, en dépit des nombreuses atteintes apportées au 
droit de propriété, le principe de cette prérogative demeure (l).
Le droit de propriété est reconnu dans la constitution du 4 octobre 
1958, dont le préambule se réfère à la déclaration des droits de 
l'homme de 1739. Le code civil résume les attributs du droit de

(l) Monographie établie pour la Commission économique pour l'Europe
(O.U.U.), HOU. LAUD. SEM, C 2, novembre 1963. On trouvera en annexe"A" 
la liste des pays ayant rédigé une monographie.
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propriété : "le droit de jouir et de disposer des choses de la ma
nière la plus absolue pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé 
par les lois et les règlements".

Le droit de propriété demeure caractérisé par trois traits :
- absolutisme : possibilité de faire tout ce qui n'est pas défendu 

par un texte formel 5

- exclusivité : la propriété est opposable à tous, même à la puis
sance publique ;

- perpétuité : elle ne s'éteint pas par le décès du propriétaire.

La propriété foncière est très morcelée en France. On assis
te à un regroupement des parcelles aux abords des agglomérations et 
sur les axes importants de communication. Ceci est la conséquence 
du développement des grands ensembles et des premières tentatives 
pour une meilleure utilisation du sol. Mais, par ailleurs, la co
propriété d'appartements entraîne une dispersion accrue de la pro
priété ; "la structure immobilière se fige au moment où elle aurait 
besoin d'être la plus souple pour permettre les réaménagements pro
fonds qui ont trop tardé" (l).

Cependant, tout en reconnaissant le principe du droit de pro
priété, l'Etat lui a apporté de nombreuses exceptions. On ne s'éten
dra pas ici sur les servitudes traditionnelles de voisinage. Beau
coup plus important est l'affaiblissement du droit de propriété qui 
résulte de la législation sur les loyers.

b) La taxation des loyers.

En vertu de la loi du 1er septembre 1948, les locataires 
d'immeubles d'habitation, construits avant 1949, ont droit au main
tien dans les lieux 5 ce droit met obstacle à toute expulsion qui 
n'aurait pas une cause légitime et a pour effet de bloquer les lo
yers. En ce qui concerne les baux commerciaux, le locataire bénéfi
cie d'un droit de renouvellement de son bail et de maintien dans 
les lieux 5 aucune expulsion sans motif légitime ne peut être exi
gée par le propriétaire sans le paiement préalable d'une indemnité 
d'éviction, représentant la valeur du fonds de commerce. Mais la 
fixation du loyer est laissée à l'initiative des parties et le loyer 
peut être révisé éventuellement par un expert ou par les tribunaux.

(l) J. Bastie-, — Capital immobilier et marché immobilier parisien — 
Annales de Géographie, mai-juin i960.
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Cette évolution a eu pour conséquence une baisse de rentabi
lité des immeubles anciens. Mme F. CARRIERE a constaté qu'en 1955» 
le revenu net perçu peu? le propriétaire d'immeubles à Paris, ne 
représentait plus en valeur réelle que le l/l5ème, et dans les cas 
les plus favorables, le l/lOème de ce qu'il était en 1914 0)" la 
crise de la rentabilité a d'ailleurs moins atteint les immeubles à 
usage économique que les immeubles d'habitation. Parallèlement, 
l'auteur a remarqué une dépréciation de la valeur vénale des immeu
bles de rapport en faisant référence aux prix réels de 1914. Cette 
dépréciation n'est compensée que par la pratique récente du lotis
sement .

La taxation des loyers entraîne une distinction importante 
dans la valeur des terrains à libérer, selon que la parcelle est 
libre ou occupée. Dans le premier cas, l'acheteur libère la par
celle en acquittant le prix au propriétaire. Dans le second cas, 
le prix de la parcelle est déprécié selon un rapport qui a d'ail
leurs varié au cours des dernières années, mais l'acheteur doit, 
en outre, acquitter des indemnités-d'éviction aux locataires. Ac
tuellement, un appartement occupé vaut de 50 à 90 fo de la valeur 
d’un appartement libre selon le Centre d'information et de Documen
tation du bâtiment, dans des immeubles anciens à Paris (2).

On peut noter que les indemnités dues aux locataires ne sont 
pas seulement à acquitter pour des terrains bâtis. L'achat de ter
rains nus, mais occupés par des maraîchers, à la périphérie des 
villes, entraîne également le versement des indemnités de départ.

c) L1 expropriation.

L'expropriation exerce, sur le marché foncier, plusieurs ef
fets, qui demeurent mal connus. Le premier est lié au champ couvert 
par l'expropriation. De nombreux pays ont développé la notion d'u
tilité publique qui ne recouvre pas la même réalité dans les divers 
Etats.

Mais l'expropriation agit surtout sur le marché foncier par 
le taux auquel est pratiquée l'indemnisation. En France, l'estima-

(1) F. CARRIERE, — La crise des placements immobiliers, Centre d'Etudes 
Economiques, Paris, Juillet 1957•

(2) Revue l'Information du bâtiment (prix 1962—1963). Les chiffres sont î 
52 fo (cat. Ill A) 5 69 % (cat. IIC) 5 89 fb (cat. II B) 5 92 $ (cat. 
II A).
Il s'agit de données tirées du marché des adjudications. Les écarts 
sont sans doute un peu plus grands sur le marché libre.
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tion des "biens expropriés est calculée en général sur la base de 
la valeur de marché, un an avant l'ouverture de l'enquête préala
ble à la déclaration d'utilité publique (l). Selon les auteurs des 
enquêtes de l'Inspection des finances, l'intervention des juges de 
l'expropriation est un des principaux facteurs de hausse des prix 
du sol (2)„ Le montant des indemnités judiciaires est presque tou
jours plus élevé que celui des estimations domaniales, parfois dans 
des proportions considérables. La majorité des propriétaires se 
contente des accords amiables. Mais les valeurs retenues par le ju
ge servent ensuite de référence pour les accords amiables. Le juge 
de l'expropriation contribue ainsi à un entraînement cumulatif en 
faveur de la hausse.

Mais une opinion inverse est émise par les expropriés et les 
tribunaux. Selon les tenants de cette opinion, le juge de l'expro
priation majore les estimations domaniales en raison du montant peu 
élevé des indemnités accordées par l'administration. Le fait que 
de nombreux propriétaires s'en contentent manifeste précisément 
l'inégalité des parties en présence. Le juge ne serait donc pas un 
facteur de hausse des prix du sol.

Dans la région parisienne, le C.H.E.D.O.C. a remarqué en 
1964 que si les estimations du juge étaient supérieures à celles 
des Domaines, elles semblaient néanmoins inférieures aux prix pra
tiqués sur le marché libre (f).

M. HALBWACHS a envisagé d'autres effets de l'expropriation 
sur le marché des terrains à bâtir (4). Pour lui, l'action exer
cée par l'expropriation sur le prix des terrains est double. D'une 
part, l'expropriation jette sur le marché, en même temps, un nom
bre important de terrains à vendre 5 d'autre part, l'expropriation 
par les constructions qu'elle entraîne, agit sur le prix des ter
rains environnants. L'action exercée semble se produire soit immé
diatement soit après un délai très court, au moins qu'en 1881. Au
jourd'hui, nous retenons surtout le second effet de l'expropriation: 
les travaux de la collectivité apportent au voisinage de l'opération 
une plus-value importante aux terrains environnants. Mais on ne dis
pose pas d'études concrètes sur l'importance de cet effet.

(1) Dans les S.U.P. et les Z.A.D., cette date remonte un an avant celle 
du décret ou de l'arrêté qui les institue.

(2) Inspection générale des finances, Cl. Sarrazin, op. cit.
(3) C.R.Ë.D.O.C., op. cit.
(4) M. HALBWACHS, op. cit.
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On trouvera en annexe un exposé des règles actuelles de l'expro
priation dans divers pays. (l)

d) Les réserves foncières et la location des sols à bâtir

Dans le cadre de l'appropriation publique du sol, de nombreux 
pays étrangers ont procédé à la constitution de réserves foncières 
auteur des villes. Les terrains préalablement acquis sont fréquemment 
cédés à bail | dans certains cas, les particuliers louent spontanément 
leurs terrains à des constructeurs. En France, le portefeuille des 
terrains à bâtir des collectivités publiques est pratiquement inexis
tant, Mais des instruments juridiques originaux ont été mis en place : 
l^s zones à urbaniser en priorité et les zones d'aménagement différé. 
Par ailleurs, un projet de loi sur le bail à construction a été récem
ment adopté. La règlementation étrangère et française en cette matière 
est exposée en annexe. (2)

L'effet des Z.U.P. et des Z.A.D. sur le marché foncier est mal 
connu. En 1963, M.P. SAURY a dénoncé olusieurs défauts -oronres aux Z.U.P. (3) ;
— Lors de la création de la Z.U.P., l'arrêté ministériel est précédé 

d'une étude administrative et technique. Cette étude préliminaire, 
malgré son caractère secret, ne peut être entourée d'une stricte 
discrétion, ce qui imprime une hausse automatique aux terrains pres
sentis. D'ailleurs, le caractère secret de cette étude aboutit à des 
choix parfois regrettables des emplacements de la Z.U.P. 5

— Le plus grave défaut des Z.U.P. est la lenteur des procédures. Actuel 
lernent, 7.000 ha seulement sur 20.000 placés sous le régime des Z.U.P 
sont en cours d'urbanisation. Sur un potentiel de 270.000 logements, 
30.000 sont terminés et 50.000 sont en cours (4). Les Z.U.P. sont 
apparues comme des zones de construction et d'équipement différés 
pour de longues années 5

— Les Z.U.P. n'ont pas eu pour effet de bloquer la hausse des prix du 
sol. Ce résultat est sans doute plus sensible dans la région pari
sienne qu'en province.

(1) Page A 2 et suivantes.
(2) Pages A 6 et suivantes
(3) P. SAURY, les zones à urbaniser en priorité, Fédération Nationale des 

Constructeurs-promoteurs, Paris, Mars 1963. Voir aussi ; Revue d’éco
nomie et de droit immobilier, n° 8, 1964 5
U. GUILLEMOT, difficultés d'application pour les Z.U.P., mémoire de 
droit immobilier à l'institut de la Construction et de l'Habitation, 
Conservatoire dos Arts et Métiers, 1962

(4) Journal Officiel, Débats parlementaires, 30 Juin 1964•
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Les hausses se sont souvent produites à la périphérie des 
Z.U.P., sur des zones qui du fait de leur équipement prochain pre
naient une plus-value soudaine» L'institution des Z.A.D. est des
tinée à pallier cet inconvénient.

Les Z.A.D. peuvent présenter certains dangers (l) ;

- Elles risquent d’être interprétées à l'image des Z..U.P. comme
représentant la volonté des collectivités publiques d'acquérir 
tous les terrains de la zone f il en résulterait une paralysie 
des transactions. Ainsi, le droit de préemption ne doit être uti
lisé qu'avec discernement 5

- Elles risquent d'être faussement interprétées par le juge de 
l'expropriation, qui pourrait faire le raisonnement suivant 1 le 
propriétaire d'un bien préempté ne pouvant remployer l'indemnité 
qu'à l'extérieur des Z.A.D., là où les prix demeurent élevés, il 
en résulte une spoliation. A cet effet, les achats privés de ter
rains doivent rester de pratique normale à l'intérieur des Z.A.D.

e) La nationalisation du sol.

Un contreprojet d'avis, présenté par M. Alfred SAUVT au 
Conseil économique et soeial, le 23 juin 1961, a proposé la muni
cipalisation du sol urbain. Fous analysons les termes de ce contre- 
projet en annexe (2).

2.72 - Contrôle de 1'utilisation des terrains.

C'est la loi d'urbanisme du 15 juin 1943 qui a, pour la pre
mière fois en France, posé le principe du contrôle de l'utilisation 
des terrains. Jusqu'à cette date, le caractère inviolable de la 
propriété privée avait empêché l'administration d'imposer des modes 
de construction précis à des endroits déterminés.

Avant 1914» l'urbanisme ne posait que des règles d'alignement 
et des servitudes non sedificandi ou non altius tollendi \ il n'a
vait pour but que l'hygiène, la sécurité ou l'architecture. Dans 
11 entre—deux guerres, les lois de 1919 1924 sur les lotissements
avaient bien tenté d'imposer l'établissement de plans d'aménagement, 
mais cette législation ne fut que partiellement appliquée.

La loi de 1943 codifiée par le décret du 26 juillet 1953, la 
loi foncière du 6 août 1953, divers textes ordonnances et décrets 
de 1953 à 1962, forment actuellement la base de la règlementation 
applicable. 1 2

(1) Inspection générale des finances, Cl. Sarrasin, op. cit.
(2) Pages A 12, A 13.
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Si de nombreux ouvrages étudient les règles juridiques de l'u
tilisation des terrains, nous ne connaissons guère leur effet sur 
les valeurs foncières. L'influence de ces règles émana à la fois de 
la complexité des procédures administratives et des mesures prises 
en matière de zonage at de densité.

a) Effet des procédures administratives.

La période d'incertitude qui règne sur les plans d'urbanisme 
durant leur élaboration est une source de hausse des valeurs fon
cières. En matière de zonage ou de densité par exemple, tout cons
tructeur peut avoir une espérance de gain durant cette période, en 
escomptant que l'administration adoptera des règles plus libérales. 
Les inconnues qui subsistent aujourd'hui lors de l'achat d'un ter
rain quant à son utilisation donnent aux mutations un caractère spé
culatif au vrai sens du terme (l).

11 en est de même des règles relatives aine périmètres d'agglo
mération. Tant que dure une certaine incertitude sur ces périmètres, 
une sépculation est entretenue.

La publicité des servitudes d'urbanisme est insuffisante pour 
supprimer les espoirs de gain des acheteurs et vendeurs. En pratique, 
il est difficile de savoir', avant l'obtention du permis de construi
re, quel sera le volume maximum de construction que l'administration 
autorisera sur une parcelle déterminée.

La publicité des servitudes d'urbanisme a été instituée en 
France par une circulaire du 19/12/1950 créant le certificat d'ur
banisme. Simple note de renseignements, ce certificat n'engage pas 
la responsabilité de 1'administration. Il peut no pas mentionner 
toutes les servitudes grevant un terrain et la circulaire ne fait 
à 1'administration aucune obligation légale de le délivrer.

Il semble par contre, qu'en Belgique et en Allemagne fédérale, 
la publicité des servitudes d'urbanisme soit-plus satisfaisante (2).

(1) Commissariat générai du plan, rapport sur les travaux du groupe fon
cier, Septembre 1961 5 Y. Salaün — Observations concernant le rapport 
provisoire du 11 Septembre 1961 sur les travaux du groupe foncier de 
la Commission de l'équipement urbain du 4ème Plan.
Cf. aussi ; P. Delouvrier, Avant-projet de programme duo-décennal 
pour la région de Paris.

(2) P. Saury, - La construction dans les pays de la communauté économique 
européenne, F.N.C.P,. - Paris 1964»
Cf. aussi : l'urbanisme dans la pratique notariale,6lème Congrès des 
Notaires de France - Mai 1963.
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En Belgique, le certificat donne, avec précision et certitude, tou
tes les conditions d'implantation des constructions. Il indique no
tamment si la parcelle est comprise dans le périmètre d'un plan 
d'aménagement, si elle fait l'objet d'un permis de lotir, si la 
construction de logements privés y est autorisée, etc ...

L'Allemagne fédérale a instauré la procédure de "l'auto
risation de mutation ou de décision". L'autorisation rend la vente 
définitive et vaut, pendant une période de 3 ans, autorisation de 
construire. En effet, durant cette période, le permis de construire 
ne pourra être refusé pour non conformité avec le plan.

La longueur des procédures, en particulier pour l'obten
tion du permis de construire, est unanirnent reconnue comme étant 
préjudiciable au marché foncier. Les sursis à statuer sont nombreux 
et peuvent paralyser les ventes de terrains (1). Ce facteur doit 
moins jouer en province que dans la region parisienne, selon les 
enquêtes de l'Inspection des Finances (2).

b) Effet des mesures prises en matière de zonage et de
densité.

Les règles de zonage et de densité affectent la valeur 
foncière de tout un quartier. Mais aucune étude n'a été faite sur 
ce point. On se bornera à signaler certaines modalités de ce fac
teur.

Le simple classement en zone d'habitation d'un secteur 
édifié d'ateliers et d'entrepôts entraîne une plus-value pour les 
immeubles industriels existants, puisqu'aucun local industriel nou
veau ne pourra être établi dans le secteur et une moins-value pour 
les terrains nus (3). Ceux-ci en effet, seront invendables à la 
clientèle normale du quartier, qui est une clientèle industrielle, 
et ils ne seront p^s encore appréciés pour l'habitation, se trouvant 
dans un secteur non résidentiel. A Ivry, Baint-Lenis, Gennevilliers 
on citait vers 1954 des terrains à 5 000 anciens francs le m2 en 
zone industrielle, contre 1 000 ou 2 000 dans la zone d'habitation 
prévue au plan d'urbanisme.

Les prescriptions relatives à la densité affectent égale
ment la valeur foncière 5 toi est le cas du coefficient d'utilisa
tion du sol, ou rapport de la surface de plancher à la surface au 
sol de la parcelle, adopté par le plan d'urbanisme directeur de Pa
ris. Les promoteurs établissent leur bilan recettes-dépenses compte- 
tenu du coefficient d'uxilisation du sol (4).

(1) P. LEL0UVRIER, op. cit. Y. ùalaün, op. cit.
(2) Inspection Générale des Finances, Cl. Sarrazin, op. cit.
(3) Paulhac, op. cit.
(4) C.R.E.D.O.C. op. cit.
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A Paris, l'adoption d'un coefficient d'utilisation du sol 
de 3 ou 3,5 a, dans l'immédiat, des effets inattendus sur les va
leurs foncières (l). Les coefficients existants, en particulier 
dans le centre de Paris, sont fréquemment de 4 eu 5s parfois plus 
pour les situations d'angle. Dès lors, les nouveaux coefficients 
sont de nature à valoriser indirectement les terrains construits 
dans des conditions d'utilisation plus libérales et amènent para
doxalement à conserver des structures urbaines anciennes.

La nécessité de définir rapidement des règlements d'urbanisme 
et des plans d'aménagement s'impose d'autant plus que le portefeuil
le de terrains à bâtir des constructeurs est relativement faible.
Il ressort d'enquêtes faites en 1961, 1962 et 1963 que, dans la ré
gion parisienne, les constructeurs ont en portefeuille des terrains 
correspondant à peu près à deux ou trois ans de construction. Le 
portefeuille évalué en surface tend d'ailleurs à diminuer (2).

Il faudrait connaître de façon plus précise l'indicence du 
contrôle de l'utilisation des terrains. Par contre, les marchés de 
terrains sont en France des marchés libres, sur lesquels le contrô
le des prix s'exerce faiblement.

2.73 - Contrôle des prix des terrains.

Pendant la seconde guerre mondiale et les premières années 
qui l'ont suivie, plusieurs pays d'Europe ont appliqué un blocage 
des prix des terrains (3). Il était alors illégal de vendre des ter
rains à des prix dépassant certaines limites, normalement fixées 
dans chaque cas par une estimation des autorités compétentes. Mais 
le système a pu de moins en moins être appliqué à mesure que les 
prix montaient. Il en résultait la pratique des dissimulations fis
cales qu'il n'était pas possible de contrôler. La règlementation di
recte des prix des terrains fut donc supprimée. L'Allemagne occiden
tale abolit le contrôle direct des prix des terrains à l'automne 
1960.

(1) Paulhac, op. cit.
(2) Agence Foncière et Technique de la région parisienne, op. cit.
(3) Note de synthèse (O.JT.U.), HOU. LAND. SSL. B 11, 18 décembre 1964, 

par M. J. Seip, Directeur adjoint de la Banque nationale pour le 
logement, Oslo.
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Il semble que la Norvège soit aujourd'hui le seul pays 
d'Europe occidentale qui pratique un contrôle général des prix des 
terrains (l)„ Les prix des terrains à bâtir en Norvège ont été blo
qués par la loi de 1940 à 1954» Cette mesure a effectivement em
pêché les prix de monter, mais il est devenu de plus en plus diffi
cile d'assurer une offre suffisante de terrains. D'une part des 
sommes supplémentaires étaient payées en surplus du prix maximum 
légal 5 d'autre part, les propriétaires de terrains attendant un 
changement de législation n'étaient pas vendeurs. Après la suppres
sion du contrôle des prix en 1954? il y a eu de très fortes hausses, 
qui ont déterminé le retour en 1958 à,une forme nouvelle et assou
plie de contrôle. Actuellement, l'achat et la vente de terrains dans 
les villes ne peuvent être réalisés qu'à des prix qu'une commission 
officielle d'évaluation estime justifiés du point de vue social.
Elle se fonde à cet égard sur les prix de vente relevés par les ser
vices officiels, au second semestre de 1956 et ne tient pas compte 
de la hausse intervenue en maintes régions en 1957 et 1958.

Les résultats de cette règlementation ont été très discu
tés dans le pays 5 on se demande, en particulier, si l'on dispose 
de termes de comparaison assez nombreux pour connaître les prix 
dans les différentes zones urbaines, à la date précitée.

Il semble que la règlementation a empêché les prix de 
monter, au moins jusqu'en 1958. De 1939 & 1958, les prix des ter
rains ont augmenté de 100 à 200 % suivant l'emplacement. Durant la 
même période, l'indice du coût de la vie a augmenté de 150^ et 
l'indice des prix de gros de 200 %. Il est vrai que nous ne connais
sons pas l'importance des dissimulations fiscales qui ont été pra
tiquées.

En France, le contrôle des prix, qui est exercé par le 
service des Domaines est limité aux achats des collectivités publi
ques. Les acquisitions amiables ne peuvent guère dépasser de plus 
de 10 $ le prix fixé par l'avis des Domaines. Si le vendeur refuse 
ce prix, la procédure d'expropriation est éventuellement engagée 
(2).

(l) Monographie nationale (ONU), HOU. LAND. SEM. G 7, 19 janvier 1965, 
par MM. Jens et L. Seip.

(2y Dana le oas où cette procédure n'est pas engagée, la collectivité 
publique ne peut acheter.



- 62 -

En fait, de nombreux organismes semi-publics échappent au 
contrôle des opérations immobilières (l) : compagnies d'assuran
ce, caisses de retraite, filiales de banques d'affaires pourvues 
d'un commissaire du gouvernement, organismes d'IÏ.L.M., C.I.L. ou 
leurs sociétés de construction, filiales de certains établisse
ments publics - filiales de la Caisse des Dépôts et Consignations 
et de la S.N.C.F. notamment. Or, ces grands acheteurs peuvent exer
cer une action considérable sur le marché foncier d'une région.

Un contrôle indirect du prix des terrains est réalisé en 
France et à l'étranger lors de l'allocation des crédits de l'Etat 
à la construction (2). Dans quelques pays, on fait intervenir cer
tains éléments du coût du terrain dans le calcul du montant des 
prêts, de manière que toute la charge du supplément de prix payé 
le cas échéant fasse partie du premier versement, ce qui incitera 
les acquéreurs à se garder des prix de terrains élevés. Mais dans 
la plupart des Etats les demandes de financement par l'Etat sont 
rejetées si le prix dépasse certaines limites. En France, ce con
trôle est exercé par la Délégation des finances près le Crédit 
foncier (3) 5 le rôle de la Délégation est limité, car le contrôle 
n'intervient qu'à Posteriori et tous les constructeurs ne font 
pas appel au Crédit foncier.

En Suède, depuis 1963, lu plupart des logements neufs sont 
construits à l'aide de prêts de l'Etat. Ce prêt n'est accordé que 
si le prix d'achat du terrain ne dépasse pas un montant jugé rai- 
sonable et le contrôle semble efficace (4). Au Danemark, l'impor
tance réduite du financement des logements par l'Etat à partir de 
1953 a certainement joué un rôle déterminant dans la hausse des 
prix !«>s terrains au cours des années suivantes (5)*

(1) Y. Salaün, op. citInspection générale des finances, Cl. Sarrazin, 
op. cit.

(2) Note de synthèse (ONU), HOU. LAND. 3EM. B 11, op. cit.

(3) Cf. facteur 2,64

(4) Monographie nationale (O.N.U.), HOU. LAND. SEK. C 11, 18 décembre 
1964 par M. 0. Herrnbâck, Ministère de la Construction, Stockholm.

(5) Note de synthèse (O.ÎT.U.), HOU. LAND. SEM. B 11, op. cit.
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Il semble que la Norvège soit aujourd'hui le seul pays 
d'Iiurope occidentale qui pratique un contrôle général des prix des 
terrains (l). Les prix des terrains à bâtir en Norvège ont été blo
qués par la loi de 1940 à 1954- Cette mesure a effectivement em
pêché les prix de monter, mais il est devenu de plus en plus diffi
cile d'assurer une offre suffisante de terrains. D'une part des 
sommes supplémentaires étaient payées en surplus du prix maximum 
légal | d'autre part, les propriétaires de terrains attendant un 
changement de législation n'étaient pas vendeurs. Après la suppres
sion du contrôle des prix en 19549 il y a eu de très fortes hausses, 
qui ont déterminé le retour en 1958 à une forme nouvelle et assou
plie de contrôle. Actuellement, l'achat et la vente de terrains dans 
les villes ne peuvent être réalisés qu'à des prix qu'une commission 
officielle d'évaluation estime justifiés du point de vue social.
Elle se fonde à cet égard sur les prix de vente relevés par les ser
vices officiels, au second semestre de 1956 et ne tient pas compte 
de la hausse intervenue en maintes régions en 1957 et 1958.

Les résultats de cette règlementation ont été très discu
tés dans le pays $ on se demande, en particulier, si l'on dispose 
de termes de comparaison assez nombreux pour connaître les prix 
dans les différentes zones urbaines, à la date précitée.

Il semble que la règlementation a empêché les prix de 
monter, au moins jusqu'en 1958. De 1939 & 1958, les prix des ter
rains ont augmenté de 100 à 200 % suivant l'emplacement. Durant la 
même période, l'indice du coût de la vie a augmenté de 150 % et 
l'indice des prix de gros de 200 /£. Il est vrai que nous ne connais
sons pas l'importance des dissimulations fiscales qui ont été pra
tiquées.

En France, le contrôle des prix, qui est exercé par le 
service des Domaines est limité aux achats des collectivités publi
ques. Les acquisitions amiables ne peuvent guère dépasser de plus 
de 10 $ le prix fixé par l'avis des Domaines. Si le vendeur refuse 
ce prix, la procédure d'expropriation est éventuellement engagée 
(2).

(l) Monographie nationale (OKU), HOU. LAND. SEM. C 7> 19 janvier 1965j 
par MM. Jens et L. Seip.

(2; Dans le oas où oette procédure n'est pas engagée, la collectivité 
Pïftelique ne peut acheter.
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En fait, de nombreux organismes semi-publics échappent au 
contrôle des opérations immobilières (l) : compagnies d'assuran
ce, caisses de retraite, filiales de banques d'affaires pourvues 
d'un commissaire du gouvernement, organismes d'IÏ.L.M., C.I.L. ou 
leurs sociétés de construction, filiales de certains établisse
ments publics - filiales de la caisse des Dépôts et Consignations 
et de la S.N.C.F. notamment. Or, ces grands acheteurs peuvent exer
cer une action considérable sur le marché foncier d'une région.

Un contrôle indirect du prix des terrains est réalisé en 
France et à l'étranger lors de l'allocation des crédits de l'Etat 
à la construction (2). Dans quelques pays, on fait intervenir cer
tains éléments du coût du terrain dans le calcul du montant des 
prêts, de manière que toute la charge du supplément de prix payé 
le cas échéant fasse partie du premier versement, ce qui incitera 
les acquéreurs à se garder des prix de terrains élevés. Mais dans 
la plupart des Etats les demandes de financement par l'Etat sont 
rejetées si le prix dépasse certaines limites. En France, ce con
trôle est exercé par la Délégation des finances près le Crédit 
foncier (3) $ le rôle de la Délégation est limité, car le contrôle 
n'intervient qu'à Posteriori et tous les constructeurs ne font 
pas appel au Crédit foncier.

En Suède, depuis 19^3, la plupart des logements neufs sont 
construits à l'aide de prêts de l'Etat. Ce prêt n'est accordé que 
si le prix d'achat du terrain ne dépasse pas un montant jugé rai- 
sonable et le contrôle semble efficace (4). Au Danemark, l'impor
tance réduite du financement des logements par l'Etat à partir de 
1953 a certainement joué un rôle déterminant dans la hausse des 
prix i*s terrains au cours des années suivantes (9)*

(1) Y. Salaün, op. cit.5 Inspection générale des finances, Cl. Sarrazin, 
op. cit.

(2) Note de synthèse (ONU), HOU. LAND. 3EM. B 11, op. cit.

(3) Cf. facteur 2,64

(4) Monographie nationale (O.N.U.), HOU. LAND. SEM. C 11, 18 décembre 
1964 par M. 0. Herrnbâck, Ministère de la Construction, Stockholm.

(5) Note de synthèse (O.ÏÏ.U.), HOU. LAND. SEM. B 11, op. cit.



2.74 - Fiscalité.

Nous avons pu réunir des documents sur la technique des impôts 
fonciers, mais nous ne connaissons pas en général leur effet sur 
la valeur du sol. Ceci nous a contraint à citer en annexe divers 
systèmes d’imposition du sol. (l)

Les impôts qui sont levés sur les sols sont des impôts sur le 
capital | on peut à ce titre distinguer l'impôt sur la transmission 
du capital et l'impôt sur les gains de capital.

L'imposition sur la transmission du capital est réalisée par 
les droits d'enregistrement. L'enregistrement est une formalité 
donnant lieu au paiement d'un droit fiscal. Ces droits sont ac
quittés par l'acquéreur. Cn peut penser que dans l'immédiat la di
minution des droits entraîne une baisse des prix du sol 5 mais elle 
suscite rapidement une augmentation des transactions, et partant, 
une hausse des prix. C'est ce qu'a constaté Mme CARRIERE à Paris ; 
les avantages fiscaux accordés en 1952 et 1953 ont déterminé un 
accroissement des surfaces échangées et l'effet de ces avantages 
a été rapidement annihilé par la hausse des prix de vente (2).

La fiscalité immobilière a été réformée en 1963 par l'insti
tution de la taxe à la valeur ajoutée. La T.V.A. remplace les droits 
d'enregistrement dans certains cas, en particulier pour les opéra
tions de construction. Ce nouvel impôt n'aggrave pas la fiscalité 
qui était supportée antérieurement par les terrains à bâtir en rai
son des droits d'enregistrement.

L'imposition sur les gains de capital peut être réalisée de 
diverses manières, ainsi que l'a montré M. PETSCHE dans sa thèse 
sur l'imposition des plus values (3). L'auteur se livre à une étu
de de technique fiscale qui éclaire les diverses opérations desti
nées à imposer le capital foncier.

Le premier problème concerne le choix de la matière imposable. 
L'impôt sur le capital foncier peut être un impôt sur la valeur ou 
un impôt sur la plus value. Il est en effet possible de frapper les

(1) Pages A 13 et suivantes.
(2) F. CARRIERE, Evolution économique des terrains à bâtir, op. cit. 5 les 

droits d'enregistrement ont été également réduits dans de nombreux pays 
étrangers pour l'achat des terrains à bâtir.

(3) M. PETSCHE, les plus values, base d'imposition, thèse de doctorat, 
Faculté de Droit de l'Université de Paris, 1919»
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valeurs successives d'un bien, la plus-value n'étant taxée qu'in
directement . Ainsi, dans plusieurs pays anglo-saxons, avant 1914, 
la sigle tax était un impôt sur la valeur d'une parcelle de ter
rain» Lais on peut songer aussi à frapper l'accroissement seul de 
valeur : cette solution était adoptée en Grande-Bretagne (unear
ned increment tax) et en Allemagne (Werturzuwachsteuer). M. Pet- 
sche juge cette dernière solution préférable.

Par ailleurs, la plus-value peut apparaître incorporée au 
revenu ou au capital. Pour la taxer, il faut choisir l'une ou l'au
tre de ces bases d'imposition.

La plus-value étant l'excédent de valeur accusé par un bien 
à deux époques successives données, asseoir un impôt sur la plus- 
value consiste à découvrir la valeur antérieure d'un même bien et 
la valeur actuelle, et à les comparer. La recherche de ces valeurs 
peut intervenir, soit par des évaluations générales déterminées à 
l'avance par l'Etat, soit à l'occasion d'un acte de mutation. Pour 
les valeurs immobilières, les deux méthodes sont possibles. La se
conde est plus simple et donne lieu à un impôt indirect, la première 
est plus exacte et fournit l'assiette d'un impôt direct.

La seconde méthode est en effet soumise à la fraude. Le ven
deur a intérêt à déclarer un prix inférieur à la valeur réelle ; 
l'acheteur a un intérêt opposé pour éviter de payer l'impôt ulté
rieurement. L'importance de la fraude dépend de la force des parties 
en présence.

En adoptant comme terme de comparaison une valeur antérieure 
à la mise en vigueur de l'impôt, le législateur en consacre la ré
troactivité, qui n'est pas sans inconvénient. Mais il faut remar
quer que si on interdit tout caractère rétroactif à l'impôt, on re
tarde pour une longue période sa productivité.

La plus-value imposable doit être strictement la plus-value 
non gagnée. A cet effet, il faut écarter tous les éléments qui dé
rivent de l'activité personnelle du bénéficiaire. On déduit par exem
ple de la plus-value brute les dépenses effectuées par le proprié
taire en vue d'améliorer son fonds, les sommes dépensées pour tra
vaux d'utilité publique, etc ....



Au point de vue de la liquidation deux systèmes sont conce
vables. Ou bien on fixe d'abord la charge fiscale générale et on 
répartit ensuite cette charge entre les contribuables d'après les 
bases d'imposition ; ou bien, on applique directement à ces bases 
le tarif de l'impôt. C'est le choix entre la répartition et la 
quotité. M. PETSCHE estime qu'un impôt sur la plus-value ne peut 
être qu'un impôt de quotité.

Le tarif de l'impôt peut être progressif ou proportionnel. La 
progressivité est difficile à appliquer, car on ne peut calculer 
la progression de façon assez précise pour suivre le développement 
de la matière imposable (l).

Le taux de l'impôt ne doit pas être trop élevé, d'autant qu'un 
impôt sur la plus-value est difficile à asseoir et qu'il constitue 
souvent une taxe de superposition.

Les difficultés de recouvrement sont nombreuses en pratique.
Si l'administration procède par voie de constatation directe, on 
risque l'arbitraire. Si on se fie aux déclarations du contribuable 
la voie est ouverte à la fraude. Aucune prévision budgétaire n'est 
possible, ajoute M. PETSCHE 5 les recettes à attendre d'une imposi
tion de la plus-value sont très variables. Il est difficile de con
naître la répercussion de l'impôt. Il faut que le bénéficiaire de 
la plus-value devienne le débiteur légal de l'impôt et n'ait pas la 
possibilité de répercuter la charge sur des tiers. Or, l'impôt ris
que de se répercuter sur les classes de la société qui ne sont pas 
propriétaires. "En matière de terrain, il crée l'accord des pro
ducteurs en vue de la hausse des prix".

Au total, l'imposition de la plus-value immobilière présente 
des difficultés nombreuses de technique fiscale. L'auteur conclue 
en outre que cette imposition n'est pas souhaitable. La taxation 
risque de cristalliser les situations. Si un terrain est déclaré 
comme affecté à la culture, son propriétaire n'aura pas intérêt à 
le transformer en terrain à bâtir, parce que la plus-value tombe
rait sous le coup de l'impôt. Enfin, l'imposition risque de faire 
obstacle au dynamisme de l'initiative privée. Pour M. PETSCHE, 
l'impôt sur la plus-value n'est donc pas justifié comme ressource 
habituelle des budgets.

(1) Un tarif progressif a été cependant adopté en France par la loi de 
Finances pour 1964=
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De l'examen des divers systèmes d'imposition du sol cités en 
annexe , il ressort que l'impôt sur la plus-value foncière ou immo
bilière, perçu à l'occasion des transactions, n'a pas eu pour effet 
de réduire le prix du sol de la valeur capitalisée de la taxe j au 
contraire l'expérience des pays étrangers, notamment des Etats 
Scandinaves, montre qu'un impôt sur la plus-value est largement ré
percuté et détermine une hausse des prix du sol.

La France a adopté en 1963 une taxe sur les plus-values fon
cières et immobilières. Cqtte taxe est de nature à entraîner 
•une certaine rétention sur le plan de l'offre ; le poids de l'impôt 
est progressif dans le temps et devrait hâter les offres, mais cet
te progressivité ne semble pas déterminante. D'autre part, l'impo
sition est réalisée à l'impôt général sur le revenu et le vendeur 
peut moins facilement connaître lors de la négociation, le montant 
exact du prélèvement fiscal qu'il subira (l), mais dans la conjonc
ture actuelle, on ne voit pas comment la taxe ne serait pas réper
cutée, du moins en partie sur l'acheteur. Cette taxe serait ainsi 
un facteur de hausse des prix du sol.

.11 semble, par contre, qu'un impôt annuel sur la valeur du 
sol, tel qu'il est pratiqué aux Etats-Unis donne de meilleurs ré
sultats. Il est évidemment difficile de prévoir si un impôt annue] 
sur la valeur du sol en France ne serait pas répercuté. Pourtant il 
nous paraît que la France pourrait s'orienter de façon plus fruc
tueuse dans cette voie. La faiblesse des impôts fonciers en France 
conduit à la rétention des terrains, Un impôt annuel sur la valeur 
du sol pourrait être combiné avec des mesures taxant les terrains 
non bâtis ou insuffisamment bâtis (2).

(1) Inspection générale des finances, Cl. Sarrazin, op. cit.

(2) Remède déjà suggéré par la Fédération Nationale des Constructeurs- 
promoteurs.
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2.8 - Les modèles globaux de la valeur du soi.

Le terme "modèles globaux" utilisé dans le titre du paragraphe est, 
comme on le verra, un peu optimiste :

- d'une part, en effet, les recherches présentées ici, toutes in
téressantes qu'elle soient, n’ont guère dépassé le stade des 
hypothèses ;

- d'autre part, aucune d'entre elles ne propose réellement un modèle 
global de la valeur du sol.

Explicitement ou non, la valeur que l'on cherche à expliquer par le 
modèle, est le loyer annuel que paie l'utilisateur effectif du sol. Ceci pose 
le problème évoqué plus loin du lien avec l'autre valeur plus généralement 
considérée, la valeur d'achat.

Cinq modèles tous récents seront présentés successivement que l'on 
désignera du nom de leurs auteurs (individuels ou collectifs) : ALONSO, WINGO, 
M. LESOURNE, M. MAYER, le Perm Jersey Transportation Study. Par ailleurs, 
ALONSO donne un historique des théories antérieures.

Tous ces modèles concernent plus particulièrement la partie du sol 
urbain occupée par les ménages, la seule que l'on considère ici. Ils sont a 
la fois modèles des valeurs foncières et modèles de localisation des ménages, 
les valeurs foncières étant en fait expliquées par les facteurs de localisa
tion des ménages. Le modèle du Perm Jersey a d'ailleurs été conçu comme un 
modèle de localisation des ménages ; c'est accessoirement qu'il fournit un 
modèle d'évolution des valeurs foncières. Tous sauf celui du Perm Jersey, ont 
un caractère commun important l'accent mis sur le coût des transports urbains, 
considéré comme facteur essentiel de localisation des ménages et, de ce fait, 
comme principal facteur des valeurs foncières.

2.81 - Le modèle d'ALONSO.

Références bibliographiques.

Le mémoire original décrivant le modèle, A model of the Urban 
Market : Location and Densities of Dwellings and Businesses, a été rédigé 
en I960 dans le cadre d'une thèse de doctorat de l'Université de Philadel
phie. Complété et refondu, il a été publié en 1964 par le "Joint Center 
for Urban Studies of the Massachusetts Institute of Technology of Haward 
University" sous le titre "Location and Land Use, towards a General Théory 
of Land Rent".



- 68 -

Le modèle.

Le modèle prend comme valeur du sol, la valeur locative annuelle. 
Il pourrait s'appliquer avec peu de modifications à toutes les catégories 
de sol urbain, mais intéresse plus particulièrement la partie du sol urbain 
occupée par les ménages.

ALONSO se place dans le cadre, évidemment restrictif d'une ville 
située sur une plaine où aucun site n'offre d'intérêt particulier. En outre, 
les transports se font acec la même facilité dans toutes les directions et 
à partir de tous les points de la ville. Il fait ensuite les trois hypothè
ses suivantes relatives au comportement des ménages :

Hypothèse 1 : les préférences de localisation des ménages ne dépendent 
que de la distance aux centres principaux ou secondaires où se trouvent 
concentrés tous les emplois ou services ; elles sont déterminées par le 
coût et les inconvénients ressentis des transports aux lieux d'emplois . 
et de services.

Hypothèse 2 : Les différentes consommations des ménages sont liées. Lors
qu'il choisit un logement, un ménage fait un arbitrage entre la dimension 
de la parcelle du sol qu'il occupe (ou de la fraction de parcelle s'il 
s'agit d'immeubles collectifs), les dépenses de transport dues à la lo
calisation, les autres dépenses (y compris celles du logement, loyer du 
sol exclus).

Hypothèse 3 : Les dépenses du ménage sont égales à son revenu.

L'hypothèse 1 a un corollaire important :

Corollaire : Le prix du mètre carré de sol ne dépend que de la dis
tance de îa parcelle considérée aux centres principaux ou secondaires.

Cependant ALONSO considère plus particulièrement le cas où il 
n'existe qu^un seul centre d'emplois et de services. Tous les axes passant 
par le centre sont alors équivalents ou encore indifférenciables : le prix 
du sol ne dépehd plus que de la distance au centre.

Compte-tenu de l’hypothèse 3, on peut alors écrire :

R = P (r) q + k (r) + p Z
Z (1)
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ou :

R, revenu du ménage
P (r), prix du mètre carré du sol à la distance r

q, surface de la parcelle occupée par le ménage
k (r), dépenses de transport pour la localisation r, c'est-à- 
dire principalement les dépenses dues aux migrations journalières 
Pz Z l'ensemble des autres dépenses du ménage.

La forme particulière de l'équation (l), c'est-à-dire d'une 
façon plus précise la décomposition adoptée pour les dépenses du ménage, 
met en évidence les arbitrages que celui-ci doit faire entre une localisa
tion, une quantité de sol et ses autres dépenses (hypothèse 2).

A partir de ces hypothèses, ALONSO opère comme suit pour cons
truire son modèle :

- Il définit pour chaque ménage une surface d'indifférence 3 (r, q., Z), 
dont il étudie les sections par des plans parallèles aux plans de coor
données r, q, Z. Il montre alors, la surface d'indifférence étant suppo
sée connue, que si l'on connaît également le loyer P qu'un ménage i 
accepte de payer en r , on peut déterminer pour ce menage une courbe de 
demande définissant le prix P qu'il accepte de payer à n'importe quelle 
distance r du centre.

La notation adoptée : P P.i
(r) traduit le fait

que la relation P (r) pour le ménage i est déterminé par référence au 
prix ?o que le ménage accepte de payer en r .

- ALONSO montre ensuite comment les courbes de demande des différents mé
nages permettent de déterminer leurs localisations* et par la même, les 
prix qu'ils paieront, donc la valeur locative du sol en tout point de 
la ville ; il montre également que les ménages se localiseront d'autant . 
plus loin que leur courbe de demande a une pente plus faible au voisinage 
du centre (i),; A la limite de la ville, le prix du sol occupé par les 
ménages est égal à celui du terrain agricole, puisque l'agriculture re
présente la seule autre utilisation possible.

.(1) Ce qui peut s'exprimer autrement et est alors une évidence : se localisent 
près du centre, les ménages qui ont le plus d'intérêt à s'y trouver.
Néanmoins, la formulation plus mathématique d'ALONSO est intéressante, car 
elle permet d'introduire les taux marginaux de substitution entre localisa
tion, surface du sol et les autres biens.
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Pratiquement, le passage de la courbe de demande à la localisa
tion des ménages revient à ordonner les ménages en fonction de la distance 
au centre de leur logement. A ce stade, cependant deux hypothèses supplé
mentaires non explicitées par ALONSO sont nécessaires :

Hypothèse 4 : il y a concurrence parfaite entre les ménages.

Hypothèse 5 : chaque ménage peut trouver une localisation r où le prix 
de location du sol n'est pas supérieur à P (r) correspondant à sa cour
be de demande.

Enfin, le passage de la localisation des ménages à la courbe 
des valeurs foncières suppose deux hypothèses supplémentaires, également 
non explicitées par ALONSO, qui semblent être les suivantes :

Hypothèse 6 : la surface du sol résidentiel disponible permet de satis
faire exactement à la demande.

Hypothèse 7 î Si un ménage i accepte de payer P en r et que pour une 
localisation r plus proche, sa courbe de demande conduise à un prix 
Pj_ (r), le propriétaire du sol bénéficiera intégralement de l'écart 
ïù “ PG ; c'est-à-dire encore que le propriétaire prélèvera intégrale
ment la rente de localisation en appelant ainsi l'avantage pour le mé
nage i, exprimé en unités monétaires et sans tenir compte du loyer, de
la localisation r sur la localisation r .o

En fait, il est probable que les hypothèses 4 à 7 peuvent se 
ramener à une hypothèse 4 bis unique.

Hypothèse 4 bis : Le marché est parfaitement concurrentiel ; l'offre de 
terrains satisfait exactement la demande.

Ceci veut dire en particulier que le modèle proposé est un mo
dèle d'équilibre (i).

Quelques conséquences et applications du modèle.

ALONSO examine, dans le but à la fois d'en montrer l'intérêt 
pratique et de le justifier, quelques conséquences et applications possibles 
de son modèle :

(i) Pour être complet, il faudrait mentionner une autre hypothèse faite par 
ALONSO pour rendre plus rigoureux certains raisonnement : le prix du sol 
diminue du centre vers la Périphérie; mais compte tenu des prix très géné
ralement observés, cette hypothèse est sans portée pratique.
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- Il montre notamment qu'une amélioration du réseau de communication et de 
transport doit conduire pour les valeurs foncières, à une baisse au cen
tre, à une élévation à la périphérie. Il faut toutefois noter à ce sujet 
que cette conclusion ignore les autres utilisations possibles du sol, 
bureaux et commerces notamment ; celles-ci ont probablement des courbes
de demande très différentes, en outre une variation de leurs localisations 
peut modifier les courbes de demandes de ménages (par exemple, en rendant 
telle zone plus attractive) ; autrement dit, quelle que soit la valeur du 
modèle d'ALONSO, on ne peut estimer toutes les conséquences d'une amélio
ration du réseau de transport en ne considérant que la partie du sol 
urbain occupée par les ménages.

- Il montre également pourquoi il est normal, aux U.S.A. du moins et comp
te-tenu des goûts des différents groupes sociaux, que les riches se lo
calisent à la périphérie où le sol urbain est le moins cher, mais où 
ils peuvent en consommer davantage.

- Il montre aussi qu'une augmentation de la population globale entraîne 
nécessairement un accroissement du prix du sol en tous points de la ville.

Ces trois conséquences expliquent ipso facto l'élévation consi
dérable du prix du sol depuis 20 ans à la périphérie des villes américai
nes :

. La généralisation de l'automobile et la création d'autoroutes 
urbaines ont amélioré le réseau de communication à la disposi
tion des ménages ;

. Les développements démographique et économique ont entraîné 
un accroissement de la population urbaine ;

. L'élévation du niveau de vie s'est traduite par me demande 
accrue du sol périphérique.

La critique du modèle.

La vraisemblance des conséquences du modèle ne suffit pas ce
pendant à le justifier. ALONSO le premier en est conscient et propose la 
vérification expérimentale suivante :

- Déterminer des groupes de famille homogènes du point de vue 
de leurs revenu et goûts (préférences de localisation notam
ment), c'est-à-dire encore tels que toutes les familles d'un 
même groupe aient la même courbe de demande du sol ;
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— pour chaque groupe prendre un échantillon de familles j déterminer les 
loyers payés en différentes localisations de façon à établir la courbe de 
demande supposée unique, pour toutes les familles du groupe.

Il n'apparaît pas clairement, cependant, en quoi une telle véri
fication suffirait à justifier le modèle proposé. Par ailleurs, ALOIISO sug
géré d'operer sur des villes de caractéristiques différentes (taille notam
ment) pour déterminer la relation entre les caractéristiques de la ville et 
les courbes de demande constatées pour les différents groupes, de façon à 
transformer son modèle en modèle prévisionnel. Rien dans le modèle proposé, 
en effet, ne permet de prévoir les courbes de demande. Ce point, toutefois’ 
est secondaire au stade actuel ; il est plus important en effet, de revenir 
aux hypothèses de base et d'examiner en détail les difficultés qu’elles sou
lèvent :

a) On signalera d'abord pour mémoire que la construction de la surface 
d indifference et de la courbe de demande d'un ménage suppose pour 
celui-ci, des comportements variant de façon continue avec sa lo
calisation. Il est probable en fait que les structures de consomma
tion ou encore les modes de vie d'un ménage peuvent être radicale- 
ment différentes suivant qu'il habite au centre ou à la périphérie. 
Cependant, on pourrait assez facilement introduire les discontinui
tés nécessaires dans le modèle proposé.

b) On n insistera pas non plus sur les difficultés liées aux caracté
ristiques supposées du site (plaine où aucun lieu ne se différencie 
des autres) que seul le modèle du Perm Jersey permet de résoudre.

c) L'hypothèse 3 (égalité entre revenu et consommation) néglige tota
lement 1'épargne.

d) Isoler le prix de location du sol dans le prix d'un logement soulève
un problème conceptuel délicat. Par ailleurs, ALOIISO néglige le fait 
suivant, difficile, il est vrai, à prendre en compte : lorsqu'un 
ménage occupe une parcelle ou fraction de parcelle de surface q, il 
jouit en même temps d'une parcelle de sol public q', et le cas ' 
échéant d'une parcelle de sol privé q" dont les surfaces varient 
avec la densité résidentielle à l'échelon du quartier et les carac
téristiques de celui-ci. Le ménage, par exemple, qui habite en bor
dure immédiate d'un parc public, utilise réellement une surface de 
sol plus elevée que celle correspondant à son seul logement ; cela 
esterai, mais dans une moindre mesure, s'il s'agit d'un parc privé, 
d'ou le terme q"1. ’
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e) Le modèle proposé étant un modèle d'équilibre (hypothèse 4 à 7 ou
4 bis), néglige les éventuelles conséquences .d’un excès (cas d'une 
ville en dépression), ou d'une pénurie de sol urbain (il n’y 
a pas assez de sol constructible compte tenu de la croissan
ce de l'agglomération),

f) Le modèle admet qu'aux limites de la ville, la valeur (locative) 
du sol est égale à celle du sol agricole. Cela veut dire qu'il ne 
tient compte, ni des bénéfices actualisés futurs (cas d'une ville
en expansion) , ni des phénomènes spéculatifs éventuels. On tou
che là, cependant, à un problème de fond : quelle relation existe 
entre la valeur d'achat d'une parcelle et sa valeur locative ? 
Notamment, les bénéfices actualisés futurs doivent-ils ou non être 
introduits dans le modèle lorsqu'-on prend comme variable la valeur 
locative du sol ?

g) Dans une ville où tous les axes passant par le centre sont indif- 
férenciables du point de vue des comportements de localisation des 
ménages, le prix du sol ne peut dépendre que de la distance au cen
tre. Il n'est donc pas nécessaire de faire d'hypothèses supplémen
taires. Mais deux questions essentielles doivent être posées à ce 
sujet :

- Faut-il en conclure, compte-tenu de la décroissance du prix du 
sol du centre vers la périphérie, que les choix de localisation 
des ménages ne dépendent que du coût et des inconvénients ressen
tie des transports, ce qui est l'hypothèse fondamentale d'ALONSO ?

— Quand peut-on dire, dans une ville donnée, que tous les axes 
passant par le centre sont indifférenciables du point de vue de 
la localisation des ménages ?

Sur le premier point, la réponse doit être formellement négati
ve. Pour le démontrer, il suffit de citer l'exemple pris par HARRIS pour 
illustrer schématiquement le modèle, discuté plus loin, du Perm Jersey. 
S'inspirant des villes réelles américaines ou les deux hypotheses ci—dessus 
se trouvent fréquemment réalisées (indifférenciation des axes passant le 
centre, décroissance des prix du centre vers la périphérie), il imagine le 
cas où les choix de localisations des ménages sont faits à partir des trois 
critères suivants :

. Coût total du transport (temps et argent) ;

. Taille des logements existant en chaque localisation ;

. Nature de l'environnement sociologique.
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Dans ces conditions, il retrouve bien la décroissance des valeurs fon
cières du centre vers la périphérie (i). Par conséquent, même aux U.S.A. où le 
coût.des transports individuels représente dans les budgets des ménages une part 
environ deux fois plus grande qu'en France (l1 à 14 % aux LT.S.A. suivant les vil-: 
les), on ne peut affirmer que le coût du transport soit 1-élément unique ou meme 
prépondérant dans le choix de localisation des ménages. Cela parait plus dif
ficile encore en France.

On remarquera en outre que, dans l'exemple donné, l'introduction par 
HARRIS de facteurs sociologiques n'est pas toute gratuite. On a déjà noté l'hy
pothèse de FIREY, d'ailleurs citée par ALONSO, que les choix de localisation se 
font avant tout en fonction de valeurs sociales. C'est sensiblement aussi, on 
l'a vu, l'hypothèse de JONES,

Ceci nous conduit d'ailleurs, à répondre à la deuxième question posée 
ou plutôt à une question un peu différente plus directement en rapport avec le 
modèle : peut-on affirmer que dans une ville où tous les emplois et services 
sont localisés au centre , les axes passant par le centra sont indifférenciables ? 
Ls encore, la réponse doit être négative, car au moins faut-il en plus que les 
structures sociologiques soient les mêmes le long des différents axes, condition 
évidemment inutile avec les hypothèses d'ALONSO. Or, cette condition semble 
fréquemment non réalisée.

Inverse ment,si certaines hypothèses d'ALONSO sont trop fortes, une au 
moins est inutile : en effet, il n'est pas nécessaire pour établir son modèle 
dl supposer que tous les emplois et services sont localisés au centre ; il suf
fit de supposer que leur répartition est la même le long de tous les axes passant 
par le centre ; dans ces conditions, le coût du transport suit une loi de pro
babilité complètement définie par la distance au centre (à cette notion de pro
babilité correspond celle d1"opportunity" fréquemment utilisée en Amérique).
Cette loi de probabilité conduit à calculer un coût moyen de transport, carac
téristique d'une zone et permettant de construire le modèle.

h) En conclusion, il semble que le modèle d'ALONSO ne puisse être con
sidéré que comme une étape dans l'établissement d'un modèle des va
leurs foncières. Outre l'introduction du coût de transport, un as
pect intéressant de son modèle est le lien admis au départ entre 
localisation et demande de sol (hypothèse 4). On notera à ce sujet 
que la surface des parcelles occupées par les ménages croissant 
toujours avec la distance au centre, on ne peut étudier la rela
tion entre le prix d'une part, la distance et la surface de la 
parcelle, d'autre part, comme si les deux dernières variables 
étaient indépendantes. C'est pourtant ce qui est fait fréquemment;.

Dans le même ordre d'idées, il est probable que le prix 
du sol est plus élevé dans les zones où habitent les catégories 
socio-professionnelles les plus favorisées qui, normalement, sont 
prêtes à payer plus cher le sol qu'elles occupent. Néanmoins le 
phénomène réel est sans doute moins marqué que celui que l'on (i)

(i) Comme le montre la planche III que l'on trouvera plus loin.
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pourrait déduire des seules motivations de localisation des groupes 
en cause. Les catégories les plus favorisées, en effet, sont en 
même temps plus grosses consommatrices de terrain et il est rai
sonnable d'admettre que, toutes choses égales par ailleurs, le 
prix du sol diminue aveo la surface des parcelles (i).

Ces liens entre variables compliquent évidemment le 
traitement statistique des données. Une autre conséquence impor
tante est que la vérification expérimentale des hypothèses, quelles 
qu'elles soient, risque d'être impossible. Cette dernière remarque 
en fait, suggère une approche plus empirique du problème sur le
quel on reviendra en conclusion générale de cette étude sur les 
modèles.

2.82 - Le modèle de WINGO.

L'analyse détaillée que nous venons de faire du modèle d'ALONSO 
permettra de discuter plus rapidement les trois modèles suivants, similai
res à celui d'ALONSO. On examinera surtout en quoi les hypothèses faites 
se différencient de celles d’ALONSO et quelles conséquences il faut en 
tirer.

Référence bibliographique.

Le modèle de WINGO est décrit dans l'ouvrage Transportation 
and Urban T^rd publié à Washington, en 1961, par "Ressources for the Futu
re". Il est analysé par ALONSO dans Location and Land Use (pp. 182—184). 
Comme le titre de l'ouvrage l'indique, le modèle est base sur la conside
ration du coût du transport.

Comparaison avec le modèle de ALONSO.

Contrairement à ALONSO (Cf. hypothèse 4), WINGO n'admet pas 
d'arbitrage de la part des ménages entre la localisation et la surface de 
sol utilisée ne dépend que du prix P du sol, suivant une relation de la 
forme :

q (surface de la parcelle) —

(i) Il s'agit ici de la parcelle occupée par l'utilisateur et non de la parcelle 
échangée ; il n'y a donc pas contradiction avec le § 2.21.



Il en résulte que pour pouvoir construire son modèle (Cf. ALONSO), 
WINGO est obligé d'admettre que la location du sol et le coût du transport 
sont complémentaires, c'est-à-dire :

Pq + k (r) = Cte = k (r^)

où :

r, distance au centre,
r , rayon de l’agglomération,
P
k (r), dépenses de transport domicile-travail.

La dépense de transport inclut la valeur du temps, calculée par 
une méthode assez complexe basée sur la notion de valeur marginale du temps 
de loisir. Les préférences de localisation ne dépendent donc que du coût mo
nétaire de transport et de la valeur du temps, hypothèse plus restrictive 
et moins réaliste que celle d‘ALONSO. Les autres hypothèses ci-dessus ap
pellent sans doute la même remarque. L'avantage par contre du modèle est 
qu*il ne dépend que d'un petit nombre de paramètres ou variables, en prin
cipe faciles à déterminer (a et b d'une part, qui définissent la relation 
q (p) ; les valeurs du temps pour différents groupes sociaux, étant entendu 
que l'on peut probablement introduire le temps par une méthode moins com
plexe que celle de WINGO).

2.83 - Le modèle de M. LESOURNE.

Ce modèle est seulement suggéré, plus que décrit, dans l'ouvrage 
de M. LESGURNE,Le calcul économique,publié en 1964 (Cf. pp. 148-153). On 
sait que l'objet de cet ouvrage était d'exposer les diverses applications 
possibles de la théorie économique aux choix, notamment en matière d'aména
gement .

II. L3S0URH3 établit le théorème suivant :

"Un individu choisit sa localisation de façon que le supplément de satisfac
tion provoqué par un déplacement du logement soit compensé par la variation 
des dépenses du loyer à superficie constante et par la variation de la va
leur du temps perdu à consommation constante."

Il est difficile de ne pas être d'accord avec cette formulation. 
Cependant, le modèle ne précisant rien de plus sur le contenu de la satis
faction, ni sur les moyens de l'appréhender, il n'est guère utilisable sous 
sa forme actuelle et nous n'en dirons pas davantage ici.
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2.84 - Le modèle de M. MAYER.

Référence bibliographique.

Ce modèle a été proposé dans une publication multigraphiée du 
Ministère de la Construction Prix du sol et prix du temps : essai de théo
rie sur la formation des prix fonciers, parue en mars 1965.

Description et critique du modèle.

Notons d'abord que la surface des parcelles est prise comme une 
donnée exogène (ce qui constitue une simplification à la fois par rapport 
au modèle d'ALONSO et celui de VINGO).

Le coût du transport ne comprend pas le coût monétaire, - il 
serait facile de l'introduire , - mais seulement le coût du temps. Celui- 
ci peut d'ailleurs être différent suivant les individus, mais la possibi
lité que le temps n'ait pas une valeur unique pour un individu n'est pas 
envisagée ( elle ne l'était pas plus par JINGO : par contre, la forme très 
abstraite du modèle d'ALONSO laissait la porte ouverte à une hypothèse de 
cette nature qui ne serait pas purement gratuite).

L'originalité de M. MAYER est d'introduire tous les déplacements 
du ménage, ce qui paraît être un moyen d'introduire les valeurs sociales de 
FIREY ; si un individu habite loin du quartier correspondant à son lieu 
social, sa vie de relations se traduira par des déplacements coûteux. On 
peut penser, cependant, que l'éloignement se traduit tout autant par une 
diminution de la fréquence de relations. Par ailleurs, la valeur attachée 
à une localisation dans son environnement social donné n'a-t-elle pas éga
lement son origine dans la recherche d'un certain prestige et dans la sa
tisfaction de côtoyer chaque jour des gens de son milieu ? M. MAYER d'ail
leurs ne considère pas qu'il résoud totalement le problème puisqu' il re
connaît la nécessité d'introduire l'environnement social ; il semble, œe- 
pendant, lui donner une valeur mineure (1).

M. MAYER cherche à introduire l'effet de pénurie en admettant 
que toutes les valeurs sont majorées d'une quantité uniforme, dite rente de 
rareté ; la validité de cette hypothèse est discuté

(i) A cet égard, l'expression facteurs localisés utilisée par M. MAYER et que 
nous lui avons empruntée (Cf. § 2,1 et 2.2) est ambiguë dans la mesure où 
elle peut laisser croire que les facteurs en cause sont tous secondaires.
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modèle du Penn Jersey. Enfin, M. MAYER introduit les bénéfices actualisés 
futurs (dont il nie le bien fondé), également en majorant uniformément tou
tes les valeurs. Ceci rejoint le problème soulevé à propos du modèle ' 
d'ALONüO des rapports entre la valeur locative et la valeur vénale du sol 
(point f. des remarques critiques).

Enfin, le modèle proposé, comme l'était celui de WINGO , serait 
assez facilement vérifiable.

2.85 - Le modèle du Perm Jersey.

Disons tout de suite que ce modèle qui avait été proposé dans le 
cadre du "Perm Jersey Transportation Study", n'a pas été effectivement uti
lisé. Pour les raisons données plus loin, on lui a substitué en cours d'é
tude un modèle plus proche des modèles antérieurement utilisés dans les 
études de circulation.

Références bibliographiques.

Doivent être citées :
HERBERT J.D. et STEVENS B.H., A Model for the Distribution of 

Residential Activity in Urban Areas. Penn Jersey Paper n° 2, I960, réédité 
en 1964 et publié sous forme condensée dans le Journal of Regional Science. 
I960, II (2).

HARRIS B., Linear Programming and the Projection Of land Uses. 
Penn Jersey Paper n° 20, 1960.

Présentation du modèle.

Le modèle ne cherche pas à retrouver les valeurs actuelles, mais, 
partant de celles-ci, à prévoir les valeurs futures, compte tenu du nombre 
et des types de ménages qui chercheront un logement neuf. C'est un modèle 
séquentiel : partant de la situation à l'instant initial, soit 0_, on évalue 
les valeurs foncières à l'instant 0 + t{ qui servent à leur torn.- à détermi- 
ner les valeurs à l'instant 0 + 2t," etc... Mais il est nécessaire, - et le 
node^e 1© proyoït* — d1introduire aussi les autres modifications intervenues 
dans 1 agglomeration pendant la periods t : par exemple, installation d'en
treprises nouvelles, decisions et actions diverses de la puissance publique 
modifiant le zoning ou les conditions de. circulation.

71
Les idées directrices sur lesquelles repose le modèle sont les

suivantes :



- L'agglomération est découpée en zones homogènes, chaque zone homogè
ne étant une subdivision des zones habituellement considérées pour 
les études de transport, telle que toutes les pamelles bâties ou 
non bâties de la zone soient équivalentes pour les ménages : leurs 
surfaces sont les mêmes et elles portent ou sont susceptibles de 
porter le même type de logement. Cela veut dire inversement que deux 
parcelles de meme taille portant ou susceptibles de porter des loge
ments de nature différente ou encore des parcelles da tailles diffé
rentes portant ou susceptibles de porter des logements identiques 
n'appartiennent pas a la meme zone. On notera qu'une zone homogène 
n'est pas nécessairement continue.

- Les ménages à localiser sont eux-mêmes divisées en groupes sociaux 
homogènes, c'est—a—dire tels que tous les ménagés d'un groupe aient 
les mêmes comportements de localisation et de demande de sol, ce qui 
en termes mathématiques veut dire ce qui suit :

Soient des zones homogènes. Z , Z',... Z..... Zo’ 1 ’ n
. Supposons qu'un ménage accepte de payer S pour louer an

nuellement le logement qu'il aura choisi dans la zone Z et la par
celle de sol correspondante. 0

. En Z1 , il acceptera de payer S + p , ; en Z., S + p. ; 
en ^n' ^ + Pn (les ?■];•* Pn* pouvant etre positife ou^négatifè).

. Par definition, les S, S + p..S + p,... représentent les 
offres potentielles du ménage pour les différences zones et deux mé
nages appartiendront à un même groupe social homogène i si leurs 
offres potentielles CL^. pour les différentes zones coïncident.

- La situation de départ étant supposée connue, le modèle répartit 
les ménages qui auront à se loger pendant la période t, dont le 
nombre par type est également supposé connu, suivant une technique 
de programmation linéaire, de façon à rendre maximales"V" 0. ., et 
en respectant les contraintes de capacité par zone. ^

Les valeurs effectivement payées P.d'où l'on déduit aisément 
les valeurs foncières, sont données^par le problème dual. Il en ré
sulte en particulier que^~ P. . est minimal ; il en est de même pour 
les valeurs foncières.

Pour illustrer ce qui précède et préciser à quoi correspond exacte
ment la notion d’offre potentielle, nous prendrons l'exemple théori
que suivant, exposé par HARRIS.



Soit une ville avec un centre unique et telle que tous les axes pas
sant par le centre soient indifférenciables. Il s'agit de loger trois 
groupes de ménages désignés respectivement B (ménages à bas revenu), 
M.(ménages à revenu moyen), H (ménages à haut revenu), autrement dit, 
on admet que le revenu définit les comportements. En outre, au lieu 
de considérer des zones homogènes discontinues, HARRIS suppose que 
les comportements de localisation et de demande de sol sont des fonc
tions continues de la distance.

La planche I donne les éléments permettant de calculer l’offre 
potentielle de chaque type de ménage en fonction de la distance au 
centre.dans l'hypothèse ou les comportements dépendent de quatre 
critères : taille du logement existant dans la zone, agrément du 
site,nature du voisinage , désagrément des transports(au lieu de 
travail).

D'une façon plus précise, soit le critère 1 (taille du logement exis
tant dans la zone) ; la catégorie B, comme le montre la courbe 
correspondante de la ligne supérieure de la planche I, est la plus 
satisfaite à 5 miles du centre ; au centre même, la taille des loge
ments ne lui convient pas ; en ne considérant que le seul critère 
taille des logements, la somme qu'elle accepterait de conserver an
nuellement pour louer un logement et la parcelle de sol correspondan
te est plus faible de 200 dollars.

Autrement dit, les courbes données par les quatres lignes supérieures 
de la planche l’indiquent, pour chaque catégorie de ménage, les varia
tions d'offres potentielles eû fonction de la distance au centre par 
rapport à chacun des quatres critères retenus. (1) Il en résulte d’ail 
leurs que le ^ de l'échelle est arbitraire ; il en est de même pour 
les courbes du bas de la planche I obtenues par addition des courbes 
précédentes.

Sur les courbes du haut de la planche II, par contre, l'échelle n'est 
plus arbitraire, puisque les ordonnées donnent en valeur absolue et 
;en chaque point les offres potentielles des différentes catégories 
de ménages,pour le logement qui s'y trouve et la parcelle de sol 
correspondante, deduction non faite du coût monétaire des transports.
Les courbes du bas de la planche II donnent les offres potentielles 
des différentes catégories de ménages déduction faite de ce coût.

Dans la mesure où l'on ne s'intéresse qu'à la valeur du sol, il faut 
retirer des offres potentielles la valeur locative du logement pro
prement dit (figures 1 et 2 de la planche III). D'où l'on déduit 
(figure 3)j compte tenu des densités résidentielles existant en cha
que point, la valeur locative de l'unité de surface du sol.

(1) Les planches I à IV se trouvent page 85 et suivantes
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En fait, pour passer de la planche II à la planche III, on a admis 
implicitement que la quantité de sol aux différentes localisations 
est juste ce qu'il faut pour que chaque famille soit logée en 
payant un prix correspondant exactement à ce qu'elle accepte de 
payer, a priori, donc à son offre potentielle jcêest la condition 
d'équilibre sous-jacente au modèle d'ALONSO. Cependant, dans ce 
cas, la condition d'équilibre n'est pas nécessaire (Cf. ci-après).
La figure 3 par ailleurs montre que la décroissance des prix avec 
la distance n'implique pas que le coût du transport soit le facteur 
unique de localisation des ménages. C'est à ce résultat de HARRIS 
que l'on a fait allusion plus haut.

Beux points importants doivent être discutés maintenant :

- La façon dont sont évaluées les offres potentielles,
- La façon dont le modèle prend en compte une pénurie ou 
un excès de sol.

En principe l'évaluation des offres potentielles devrait pouvoir 
être un travail de psycho—sosiologue. En fait, la seule méthode 
possible semble être la suivante : observer les structures actuel
les des valeurs foncières et admettre que les offres potentielles 
des ménages cherchant un logement sont définies par les loyers 
effectivement payés par des ménages similaires, pour des logements 
correspondant aux différents types retenus.

Le modèle, par conséquent,ne cherche pas à expliquer les valeurs 
actuelles ; on l'a déjà noté. Mais on peut se demander alors com
ment le modèle peut constituer un instrument de prévision ?

La réponse doit être double :
- D'une part, il intègre au fur et à mesure les modifications sur
venues dans l'environnement urbain et les structures physiques 
de l'agglomération (réseau de transport notamment) : les offres 
potentielles initialement calculées sont modifiées en conséquenca

- D'autre part., - c'est le deuxième point soulevé plus haut, - il 
fournit la structure des prix qui seront effectivement payés 
par les ménages lorsqu'il y a pénurie ou excès de sol :

. S'il y a pénurie du sol d'une certaine catégorie, c'est-à-dire 
correspondant à une zone homogène donnée, plusieurs groupes 
de ménages se trouveront en concurrence entre eux pour occuper 
une même zone ; les ménages dont l'offre potentielle est la 
plus faible, devront s'aligner sur ceux dont l'offre potentiel
le est la plus élevée.
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. Inversement, s'il y a excès de sol d'uns certaine catégorie , un 
groupe de ménages occupera seul la zone correspondante, mais ne 
suffira pas à la remplir. Les prix payés seront inférieurs à 
l’offre potentielle des ménages en cause.

La figure de la planche IV, notamment, montre l'influence d'une pé
nurie de sol dans l'exemple théorique décrit précédemment (la courbe 
en trait discontinu est celle de la figure 3 de la planche III).

Critique du modèle.

Le modèle suppose un marché concurrentiel. Par ailleurs, la fa
çon dont les bénéfices futurs actualisés et les facteurs spéculatifs sont 
introduits ou peuvent être introduits n'est pas claire. Ces deux réserves 
mises à part, le modèle répond en principe à toutes les objections faites 
à propos des modèles précédents, étant entendu que, contrairement aux pré
cédents, il ne cherche pas à expliquer les valeurs actuelles ,

Il est évidemment inutile en particulier de supposer une ville 
théorique avec un centre unique et telle que tous les .axes passant par le 
centre soient indifférenciables ; il est facile également d'introduire 
les caractéristiques de l'environnement social. Il suffit, pour éviter 
une schématisation exagérée de la réalité, de prévoir un nombre suffisam-. 
ment important de zones homogènes et de types de ménages.

Il faut remarquer par ailleurs, que lorsqu'il y a pénurie ou 
excès du sol, la charge foncière en plus ou moins, n'est pas la même pour 
tous les groupes de ménages(cela apparaît sur la figure de la planche IV, 
à condition de diviser les loyers annuels de l'unité de surface du sol 
par les densités résidentielles correspondantes). Dans le modèle de 
H. hAYER au contraire, la rente de rareté due à une pénurie du sol est 
supportée également par toutes les parcelles (elle est d'ailleurs consi
dérée comme une donnée exogène). Le modèle du Penn Jersey, paraît plus 
réaliste sur ce point.

Une difficulté toutefois, signalée par HARRIS, doit être notée 
à ce sujet. Si le modèle conduit à des prix réels supérieurs (ou inférieurs) 
aux prix que les ménages seraient prêts à payer, il y aura nécessairement 
adaptation de l'offre compte tenu des contraintes budgétaires du ménage.
La difficulté n'est pas insurmontable, mais ne pourrait être résolus que 
moyennant des recherches complémentaires sur les comportements de consom
mation des ménages.

De telles recherches n'ont pas été faites dans le cadre de 
l'étude du Penn Jersey ; on sait, en effet que le modèle a été aban
donné en cours de route. Une des raisons semble être l'absence des données
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qui auraient permis de définir des groupes de ménages de comportements homo
gènes. On peut se demander en fait, si la difficulté n'est pas autant théo
rique que pratique, car la notion de groupes de ménages ayant des comporte
ments similaires est sociologiquement complexe.

liais une autre difficulté^ peut être plus grave,est que pour mo
difier au cours des périodes suc essives, les valeurs des offres potentiel
les des différents ménages en fonction de l'évolution des structures de la 
ville, il ne suffit pas d'avoir mesuré las valeurs foncières à l'époque 
initiale ; il faut en plus, semble-t-il, disposer déjà d'un véritable modè
le permettant de prévoir les comportements des ménages. C'est pourquoi, dans 
son état actuel, la méthode du Penn Jersey ne constitue probablement pas 
plus qu'un cadre conceptuel pour définir les recherches préalables à son 
application. Hais, de ce point de vue, elle paraît ouvrir des perspectives 
intéressantes.

2.86 - Conclusion ; quelques propositions de recherche.

L'accent mis par plusieurs économistes sur l'importance du coût 
du transport comme facteur de localisation est intéressant en soi, mais 
constitue une simplification exagérée d'une réalité complexe. Les valeurs 
sociales, notamment, mises en évidence par d'autres auteurs, ne peuvent 
être négligées.

On vient de noter par ailleurs l'intérêt et les insuffisances du 
modèle du Penn Jersey, On peut se demander cependant, si une simplification 
ne pourrait pas être introduite dans les recherches à entreprendre en par
tant des comportements, non des ménages, nais des promoteurs. En effet, 
c'est l'interprétation que les promoteurs font des préférences des ménages 
qui définit le marché foncier ; de plus, il est probaolenent plus facile 
de définir des catégories de promoteurs que des catégories de ménages.

Les recherches correspondantes seraient nenees a partir d'infor
mations recueillies dans des villes réelles. Cependant une deuxième orien
tation de recherche suggérée par ls modèle du Penn Jersey serait la suivante : 
s'efforcer de prévoir les conséquences de telle ou telle action en opérant 
sur des schémas aussi simplifiés que possible, tel celui décrit d'après 
HARRIS pour illustrer quelques points fondamentaux de la méthode. HARRIS 
lui-même en étudiant sur ce schéma l'influence d'une pénurie du sol a montre 
l'intérêt de cette voie.
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v Une autre orientation suggérée, plus classique, découlerait des 
considérations suivantes : théoriquement au moins, tout modèle des valeurs 
foncières doit s'appuyer sur un modèle de localisation des ménages ; les 
facteurs üe localisation des ménages sont très complexes ; un modèle de lo
calisation des ménages est donc nécessairement complexe ; cependant, lors
qu’on passe aux valeurs foncières, de nombreuses variables, on l'a déjà 
note, sont fortement correlees, ce qui devrait simplifier la forme du mo
dèle ; on peut alors se demander s'il ne serait pas plus intéressant de 
construire empiriquement un modèle qui ne serait pas basé sur les préfé
rences de localisation des ménages, mais introduirait sans les expliquer 
les variables que divers travaux ont montrées importantesè

On pourrait, par exemple, partir du modèle de M. îIAYER, mais en 
considérant l'influence de la distance temps comme une donnée que l'on ne 
chercherait pas à rattacher directement à la valeur du temps pour les 
sommateurs. con-
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ANNEXE 1

REGLEMENTATION BT POLITIQUE FONCIERES EN DIFFERENTS PAYS

A.1.1 - Formes du droit de propriété du sol.

Notre documentation sur la réglementation du sol à l'étranger repose 
notamment sur des monographies rédigées en 1963-1964 -par les gouvernements de 
divers Etats pour le compte du Comité de l'habitation, de la construction et de 
la planification de '-la Commission économique pour l'Europe (ONU). Ces documents, 
de valeur inégale selon les Etats, sont des notes de 5 à 50 pages. Ils se pré
sentent sous deux formes : notes de synthèse, libellées HOU.LAND*SEM. B n° 1 et 
suivants ; monographies nationales, libellées HOU.LAND.SEM.^C n° 1^et suivants
(i). Ils abordent principalement : le régime de la propriété foncière, le con
trôle de l'utilisation des terrains, les besoins en terrains, les tendances des 
prix, les remèdes adoptés. Les pays ayant rédigé une monographie sont d'une part 
des pays à économie de marché : Allemagne fédérale, Danemark, Espagne, Etats-Unis, 
France, Grande Bretagne, Israël, Norvège, Pays-Bas, Suède ; d'autre part des pays 
à économie planifiée : Hongrie, Pologne, Roumanie, U.R.S.S., Yougoslavie.

On remarque, à la lecture de ces monographies, que les problèmes fon
ciers préoccupent beaucoup les administrations étrangères. Au Danemark, on a 
créé un Comité national d'aménagement en 1361. Au Pays-Bas, une Commission du 
coût des terrains a été instituée en 1961. La Norvège a établi récemment un 
comité national chargé d'examiner les problèmes fonciers.

Nous examinons dans cette annexe diverses réglementations concernant . 

A. 1.11 - L'expropriation

A.1 .12 - Les réserves foncières et la location des sols à bâtir

A.1 .15 - La nationalisation du sol urbain
(1) Le Secrétariat du Comité de l'habitation, de la construction et de la plani

fication a rédigé un résumé des monographies nationales (HOU.LAND.SEM. B 2,
15 décembre 1964).
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A. 1.11 - Règlementation de l'expropriation.

a) Rature des biens pouvant être expropriés.

Dans de nombreux pays, les municipalités se réservent le droit 
d'exproprier pour cause d'utilité publique. Mais ce concept ne recouvre pas 
toujours la nêne réalité (i). Dans certains pays on n'exproprie que pour la 
construction de routes, trottoirs, écoles, etc... Dans d'autres pays, la 
loi autorise expressément les municipalités à exproprier en vue de la cons
truction de logements.

En Norvège, la loi autorise l'expropriation en vue de la construc
tion de logements (2), Les administrations municipales peuvent aujourd'hui 
réquisitionner des terrains même en l'absence d'un plan détaillé d'urbanis
me.

En^ Suede, les municipalités ont le droit d'exproprier les terrains 
nécessaires à la construction, mais l'Etat doit ratifier la décision d'ex
propriation (3). En^fait, une politique systématique d'achats de terrain 
par les municipalités longtemps avant l'aménagement de la région, évite le 
recours trop fréquent à l'expropriation.

Au Danemark, par contre, la loi n'autorise pas à exproprier en 
vue de la construction de logements (4). Les municipalités sont obligées 
d'acheter les terrains sur le marché libre.

,En Allemagne fédérale, la loi du 23 juin 1960 prévoit que tout 
terrain désigne ou dont l'aménagement est prévu par un plan d'urbanisme 
peut être éventuellement frappé d'expropriation (5). Il peut en être de 
même pour les terrains nus ou insuffisamment bâtis situés dans la périphé
rie d'une zone dont l'urbanisation a été prévue par un plan d'aménagement.

(1 ) Note de sjuthese (ONU), HOU.LAND.SEM. B 12, 29 janvier 1965, M.H. Darin- 
Drabkin, Ministère du logement, Tel-Aviv.

(2) Monographie nationale (ONü), HOU.LAND.SEM. C 7, 19 janvier 1965, op. cit.
(3) Monographie nationale (ONU), HOU.LAND.SEM. C 11, 18 décembre 1964, op. cit.
(4) National monograph (ONU), HOU.LAND.SEM. C 1, K.V.R. Nielsen, Ministry of hou

sing, Copenhagen.
(5) P. Saury, - la construction dans les pays da la communauté économique euro

péenne, Federation nationale des constructeurs-promoteurs, Paris, 1964.



En Angleterre, les municipalités ont le droit d'exproprier les 
terrains non bâtis lorsqu'elles en ont besoin pour construire des logements
(i). Elles peuvent exproprier aussi las taudis qui, dans le cadre de pro
grammes de suppression des taudis et de réaménagement, sont condamnes a la 
démolition.

Aux Etats-Unis on n'a pas recours à l'expropriation si ce n'est 
en vue d'opérations de réaménagement ou de rénovation urbaine (2).

En Espagne, sont clairement d'utilité publique aux termes de la 
loi les programmes d'aménagement et la mise en place des services publics 
(3). En vertu d'une loi de 1962, Iss terrains nécessaires à la mise en 
oeuvre d'un programme national du logement pendant quinze ans (1961-1976) 
seront expropriés.

Dans les pays à économie planifiée, où la propriété privée des 
terrains n'a pas entièrement disparu, la loi a prévu aussi la possibilité 
de les exproprier.

En Hongrie, certains terrains urbains sont encore propriété 
privée (4). Si les pouvoirs publics ont besoin de cas terrains, ils ont 
le droit de les exproprier au cas où le propriétaire ne construit pas 
conformément aux dispositions du plan d'amenagement, dans les deux ans 
qui suivent l'approbation de ce plan.

En Pologne, le propriétaire privé se voit accorder un délai de 
six ans après l'approbation du plan d'aménagement urbain pour construire 
conformément au plan (5). L'expropriation intervient si le propriétaire 
refuse de faire construire lui—meme selon le plan ou de rendre de plein 
gré.

(i ) National monograph (ONü), HOU.LAND.SEM. C 14, 15 décembre 1964, ministry of 
housing and local government, Londres.

(2) National monograph (ONü), HOU.LAND.SEÎ'i. C 15, 15 décembre 1964, Housing and 
home finance agency, Washington.

(3) Monographie nationale (ONü), HOU.LAND.SEM. C 10, 18 décembre 1964, Ministère 
du logement, Madrid.

(4) National monograph (ONU), HOU.LAND.SEM. C 4, 18 décembre 1964, I. Gyarfas 
and B. Halmos, Town and country planning institute, Budapest.

(5) Monographie nationale (ONU), HOU.LAND.SEK. C 8, 15 décembre 1964.
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b) Indemnités verséos en expropriation.

^Dans les pays à économie de marché, ces indemnités sont générale
ment fondées sur les prix du marché libre ; par contre dans les pays à éco
nomie planiiiée, les indemnités sont versées suivant un barème fixe. Cette 
méthode est d'ailleurs utilisée aussi dans quelques pays à économie de mar
ché.

dn Norvège et en Suède, les terrains sont indemnisés sur la base 
de la valeur marchande intégrale du bien. Il en est de même aux Etats-Unis 
dans les cas où l'expropriation intervient (i).

Aux Pays-Bas, les tribunaux ont adopté le principe de l'indemni
sation intégrale des dommages résultant de l'expropriation au jour même où 
l'expropriation est prononcée (2).

L'Italie tient compte dans le calcul de l'indemnité de la moyenne 
entre lu. \raxeur marchande de l'immeuble et sa valeur imposable nette capi
talisée entre 5,50 et 7 °/° selon l'etat et la consistance du bien.

En Allemagne fédérale une inde-mité en nature peut s'ajouter à 
1 indemnisation en especes si la profession ou les besoins de l'exproprié 
le justifient (3). Ce système n'est cependant applicable que si, avec 
1 accord préalable de l'autorite competente en matière d'expropriation le 
bénéficiaire de celle-ci dispose lui-même d'un terrain de remplacement ou 
est en mesure d en proposer un. Il semble qu'en Allemagen fédérale les 
indemnités proposées par les autorités expropriantes atteignent rarement 
la valeur vénale du bien exproprié.

En Angleterre, conformement aux dispositions du Town and country 
planning act de 1 941, l'Etat a nationalisé les "droits d'aménagement", 
c esL-a-dire la plus-value du sol consécutive aux opérations d ' aménagement (j),

(1) Monographies nationales citées.

(2) L urbanisme dans la pratique notariale, 61ène Congrès des notaires de Prance
mai 1963. ’

(3) P. Saury, op. oit.
(4) o.E. Cullingwarth, Town and country planning in England and baies, London 

George Allen and Unwin Ltd, 1964, chapter 6, the problem of land values.
Cf aussi, Ralph Turvey, the economics of real property, an analysis of pro
perty uses and pattern of use, George Allen and Unwin Ltd, London, 1957, 
chapter 9, compensation and betterment.
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Les propriétaires ne possèdent que la valeur d'usage de leur terrain. Sous 
le régime de cette législation, le prix payé en expropriation est donc fon
dé sur la valeur d'usage du terrain avant aménagement ; cette valeur peut 
néanmoins inclure une certaine valeur d'aménagement existant en 1947.* En 
1954 on a admis que les prix du marché libre incluent la valeur d'aménage
ment (i). Mais les pouvoirs publics ont continué à exproprier sans prendre 
en considération la valeur d'aménagement postérieure à 1947. Il en est ré
sulte une disparité de plus en plus grande antre les prix d'expropriation 
et les prix du^marché libre. Une nouvelle règlementation a été alors adop
tée en 1959. Désormais en cas d'expropriation, l'indemnité est basée sur 
le prix du ijarché. Un propriétaire obtient aujourd'hui théoriquement le 
même prix s'il vend son terrain à une autorité publique ou à une personne 
privée.

En Espagne, depuis une loi de 1962, l'indemnité d'expropriation 
doit etre calculée sur la base d'indices de prix fixés par les municipali
tés (2). Celles-ci sont tenues de publier une cote foncière des prix de 
tous les terrains expropriés ou non. Cette cote foncière est révisée pé
riodiquement. Il est prevu que la valeur de la cote foncière s'apprécie en 
fonction de quatre critères :

- valeur initiale - elle n'est autre que la valeur agricole du 
terrain en l'absence de programmes de construction.

- valeur d'expectative - valeur des terrains destinés à l'urbani
sation, mais qui vaut aussi pour certaines superficies agrico
les destinées à devenir urbaines par la suite.

- valeur urbaine - cette valeur est fonction de l'affectation 
fixée par le plan d'aménagement. Il s'agit le plus souvent de 
terrains situés à l'intérieur des agglomérations, nais qui n'ont 
pas été équipés en vue de la construction. Le prix de ces ter
rains est déterminé en fonction d'un pourcentage fixe du coût
de construction sur ces terrains.

- valeur commerciale - une plus-value s'ajoute à la. valeur ur- 
baine en raison de 1'emplacement favorable du terrain, dans le 
cas par exemple où il est situé dans le centre d'une ville.

Ce système très complexe n'a été appliqué pour l'instant que dans 
des cas précis et non à l'échelle nationale. Deux villes seulement ont pu
blié leur cote foncière.

(1) Ceci s'accompagnait de changements dans la fiscalité ; cf. page A 20

(2) Monographie nationale (Oîlü), HOU.LAND.SEM. C 10, op. cit.
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Par ailleurs, les tribunaux ont tendance à attribuer aux terrains 
la valeur urbaine, voire la. valeur commerciale sauf lorsque les augmenta
tions de prix sont liées directement à des travaux d'aménagement exécutés 
par les pouvoirs publics.

Dans les pays à économie planifiée l'indemnisation des sols se 
fait en fonction d'un barème fixe (i). Par exemple, en Hongrie, le prix 
que l'on paie aux particuliers pour les terrains expropriés ou cédés est 
fondé sur les prix en vigueur en 1957 sur le marché foncier privé. En 
Pologne, l'indemnité versée en cas d'expropriation ou d'achat négocié de 
terrains varie entre 5 et 10 °/o du coût de construction sur la parcelle 
d'une maison individuelle pour une famille de cinq personnes. En Yougosla
vie, le prix d'achat des terrains est établi par les municipalités selon 
un barème fixe ; il est généralement inférieur à ceux du marché libre.

A.1.12 - Les réserves foncières et la location des sols à bâtir.

Au Danemark, l'achat de terrains à l'avance a toujours été un 
moyen efficace d'augmenter le nombre des terrains disponibles (2). Mais 
on a vu précédemment que les municipalités ne disposent que de droits
d'expropriation limités et sont obligés d'acheter aux conditions du mar
ché.

En Suède, les municipalités ont acquis, sur le marché libre et 
sans recours à l'expropriation, des terrains sur lesquels elles envisa
geaient de s'étendre à plus ou moins brève échéance (3). La ville de 
Stockholm par exemple a acquis, dès le début du siècle, 19.000 ha de 
terrains dont 10.000 sont situés à l'intérieur des limites municipales.

^^es -Municipalités ont le droit de louer le sol, préalablement 
acquis, à des constructeurs privés sur la base du paiement d'un loyer 
annuel (4). Le bail est au moins de 60 ans, mais il peut être révisé 
tous les 20 ans. A l'expiration de ce délai, le bénéficiaire a une prio
rité de droit au renouvellement de la location, dans la mesure où la 
ville n'exerce pas son droit de reprise. Dans ce dernier cas, l'usager est

(1 '> Monographiesnationales citées et résumées par le secrétariat (HOU.LAND SEF 
B 2, 15 décembre 1964) ;
cf aussi : note de synthèse (ONU), HOU.LAND.SEE. B 12, 29 janvier 1965 op. 
cit. *

(2)

(3)

(4)

Note de synthèse (ONü), HOU.LAND.SEM. B 7, 8 décembre 1964, Achats anticipés 
Hemback, office national du logements, Stockholm, 

cf aussi : national monograph (ONïï), HOU.LAND.SEM. C1 , op. cit.
9

G.Houist, Eléments d'une politique de réorganisation du marché foncier, cités 
et techniques, mai-août 1962.
Monographie nationale (ONü), HOU.LAND.SEM. C 11, 18 décembre 1964, op. cit.



indemnisé pour les bâtiments et installations diverses se trouvant sur le 
terrain. Le droit de cor. a lure des baux remonte à 1 907 et les premiers baux 
ne sont pas encore expirés.

Bien que les collectivités locales manquent de capitaux, les 
pouvoirs publics en Suède pensent qu'il "est indispensable que les munici
palités procèdent activement à l'achat de terrains a aménager et à bâtir.
Il faut acheter les terrains longtemps avant de commencer à construire.
Trois ou quatre ans sont nécessaires pour établir les plans détaillés des 
immeubles. Il faudrait avoir terminé les formalités d'achat avant d'établir 
les plans de construction détaillés. Coame les négociations préalables à 
l'achat demandent du temps, et que, dans certains cas elles aboutissent à 
l'expropriation, il faut les entamer six ou sept ans au moins avant le dé
but des travaux de construction. D'autre part, il arrive souvent qu'il 
faille pour différentes raisons remanier rapidement les plans d'aménagement 
- par exemple des bâtiments sont déplacés en raison du tracé des routes, 
etc... et il est donc préférable que les achats de terrains se fassent en 
prévision de ce qui pourra se passer dans dix ans. En procédant ainsi, on 
a de bonnes chances aussi d'acheter des biens fonciers au moment même où 
ils sont mis en vente sur le marché. En d'autres termes, les municipalités 
bénéficient de l'empressement spontané des propriétaires à vendre et évitent 
ainsi de donner l'impression d'être pressées d'acheter."(1)

Le gouvernement estime que les municipalités ne doivent pas vendre 
les terrains qu'elles ont acquis à l'avance, mais les céder à bail. Ceci 
facilite les changements d'utilisation des terrains et assure des revenus 
aux municipalités.

Des enquêtes faites en Suède montrent que la majorité des terrains 
utilisés pour la construction de logements de 1958 à 1 962 ont été mis a la 
disposition des constructeurs par les municipalités. En ce qui concerne les 
immeubles construits dans les zones de réaménagement, un tiers seulement 
des terrains a été fourni par les municipalités. Par contre, dans les zones 
d'extension urbaine, les municipalités ont fourni plus de 80 fo des terrains. 
Seule une faible part des parcelles a été cédée à bail et leur pourcentage 
a diminué au cours de la période étudiée. Dans ces zones d'extension urbai
ne, les municipalités fournissent un peu moins de terrains pour maisons in
dividuelles que pour immeubles collectifs.

En Norvège, le secteur public a joué jusqu'ici un role relative
ment modeste dans les opérations foncières (2). Cependant, les achats de

(1) Note de synthèse (ONU), HOU.LâND.SEM. B 7» 18 décembre 1964 op. cit.
(2) Monographie nationale (ûNU), HOU.LAND.SEM. C 7, 19 janvier 1965 op. cit.



terrains à l'avance par les collectivités locales qui représentaient 8 % 
des opérations effectuées sur le marché foncier en 1939 en ont constitué 
15 à 20 % pendant la période d'après guerre.

En Norvège, une longue tradition veut que les propriétaires pri
vés ne vendent pas leur terrain, nais le donnent à bail à long terne à des 
fins de construction. La période d'un tel bail est de 99 ou 75 ans. D'après 
une enquête de la Direction générale des prix de Norvège, en 1953, plus 
d'un cinquième des nutations de terrains destinés à la construction de 
logements a été enregistré sous forme de baux. En 1939, la proportion était 
d'un huitième.

Le système fiscal est sans doute une incitation à céder un ter
rains à bail» En Norvège, le bénéfice qui résulte de la vente de terrains 
à bâtir est taxé comme revenu (l). En raison de la progressivité du sys
tème fiscal, un propriétaire privé peut avoir avantage à céder son ter
rain à bail plutôt que de le vendre.

Les contrats de baux de terrains depuis la guerre contiennent des 
clauses d'ajustement périodique du paiement annuel, par exemple, tous les 
10 ans. En raison de la multiplication des ajustements prévus dans les baux 
emphy thé oti que s, des règlements ont été adoptés en 1958 pour freiner cette 
tendance. Ils fixent le loyer maximum à 4 ^ de la valeur du terrain et li
mitent la périodicité des ajustements de loyer. Par ailleurs, les crédits 
de l.'Etat à la construction sont rëfusés si la durée du bail est infé
rieure à dix ans.

Aux Pays-Bas, toutes les villes ayant une population d'au moins 
20.000 habitants ont constitué des réserves de terrains importantes (2) : 
Amsterdam possédé environ 3.400 ha dont 600 ont été loués pour des ba.ux de 
longue durée. A la Haye, les baux sont de 75 ans. Par contre, à Rotterdam, 
la tradition eot de vendre les terrains des réserves après réalisation des 
aménagements.

En Allemagne enfin, les villes ont systématiquement suivi une 
politique de réserves foncières depuis la fin du 19ème siècle (3). Le 
financement après avoir été demandé à l'emprunt a été assuré par un systè
me original : le système des fonds fonciers, dont les revenus consistaient 
en une dotation initiale terrains, fonds de roulement des dotations

( 1 ) cf. page A 18
(2) G. Houist, op. cit.
(3) G. Houist, op. cit.



annuelles les loyers et le produit des ventes de terrains. Quoique dans ce 
pays cette méthode ait perdu de son importance, les résultats ont été con
sidérables. Entre 1919 et 1926 plus de la moitié des terrains exigés pour 
la construction des logements provenait des réserves foncières des commu
nes. A la veille de la guerre, certaines villes (Fribourg, Coblence) déte
naient plus de 50 fo du territoire urbain, cette proportion s'établissant 
a 30 fo pour l'ensemble des villes.

En Angleterre et au Pays de Galles existe aussi un bail enphy- 
théotique par lequel le propriétaire d'un terrain confère au preneur à bail 
des droits importants sur sa terre (1). Le propriétaire peut être un parti
culier ou une municipalité.

En Israël, l'Etat est propriétaire de 92,5 % de la superficie 
totale du pays et loue les terrains à bail (2). Le bail est à terne fixe.
Il prévoit des paiements annuels équivalant à 4 % de la valeur du terrain 
et est sujet à révision tous les cinq à sept ans. Il ne peut être transféré 
qu'avec le consentement du bailleur. Il est le plus souvent d'une durée de 
49 ans, période jugée assez longue pour assurer l'utilisation continue et 
rationnelle de la parcelle et assez brève pour que le régime de la location 
ne se transforme pas en régime de propriété. Le système souffre de nombreu
ses difficultés. La réévaluation tous les cinq à sept ans du loyer n'a pas 
répondu à l'objectif fixé du fait de la hausse rapide des valeurs foncières. 
Depuis I960 on a affecté les loyers d'une augmentation automatique de 5 % 
par an.

On a proposé en Israël de vendre des terrains du domaine public 
à des particuliers. Les tenants de cette thèse estimaient que la vente des 
terrains appartenant à l'Etat permettrait de mettre fin à l'octroi de sub
ventions indirectes aux particuliers. La pratique n'a pas démontré la valeur 
de l'argument. A la fin de 1964, 5.000 ha avaient été vendus. Le gouverne
ment espérait que ces opérations absorberaient une partie du pouvoir d'achat 
et réduiraient la pression inflationniste. liais ceci a déclenché la hausse 
des prix des terrains dans les zones aménagées ou en voie d'expansion.

En Espagne, une loi de 1956 a rendu obligatoire la constitution 
d'un patrimoine foncier par les communes ayant plus de 50.000 habitants 
et par certaines autres municipalités (3). Une somme égale à . 5 du budget

(1) National monograph (ONU), HOU.LAND.SEM. C 14, 15 décembre 1964, op. cit. 
cf aussi : D.R. Denman, Land in tre market, Institute of economic affairs, 
1964.

(2) Mais ce sont les propriétaires privés qui possèdent les terrains situés au 
centre des villes. National monograph (ONU), HOU.LaND.SEM. C 5, 18 décembre 
1964, M. B. Darin Drabkin, Ministry of housing, Tel-Aviv.

(3) Monographie nationale (ONü), HOU.LAND.SEM. C 10, 18 décembre 1964, op. cit.



annuel de la commune doit être affectée à la constitution de ce patrimoine. 
Des subventions de l'Etat et des Crédits de la Banque Nationale sont égale
ment prévus à cette fin. En raison des difficultés financières des collec
tivités locales, la Gerencia de urbanizacion a été créée en 1959- L'une de 
ses fonctions consiste à apporter au marché foncier des terrains aménagés. 
Il n'est pas précisé si les interventions de cet organisme prennent la for
me d'achats anticipés. Dans les trois premières années de son activité, 
8.555 hectares ont été achetés, aménagés et revendus. La Gerencia dispose 
des ressources que lui accorde l'Etat et du produit de scs investissements. 
On pense qu'à partir de 1967, elle sera en mesure de fournir la moitié des 
terrains aménagés nécessaires à l'exécution du plan national du logement.

On peut noter qu'aux Etats-Unis lès collectivités locales ne pro
cèdent pas à des achats anticipés de terrains (l).

En France, les collectivités publiques n'ont pas procédé à temps 
à des réserves foncières. Les zones à urbaniser en priorité et les zones 
d'aménagement différé ne sont pas- conçues comme des réserves foncières, 
mais comme des zones orientant le développement de l'urbanisation (2), Les 
procédures employées reposent sur l'application du droit de préemption des 
pouvoirs publics. Les collectivités publiques ou leurs concessionnaires 
peuvent, dès la création de la zone, exercer ce droit sur l'ensemble des 
parcelles faisant l'objet d'une aliénation à titre onéreux, pendant une 
durée de six ans pour les Z.U.P. et de huit ans pour les Z.A.D.

Il s'agit de dispositions qui sont propres à la France. La loi 
allemande a bien prevu, divers droits de préemption généraux et spéciaux. 
Mais en Allemagne, le bénéficiaire du droit de préemption ne peut exercer 
son droit qu'en payant le prix stipulé dans l'acte de vente originaire, 
alors qu'en France, le bénéficiaire peut faire fixer ce prix comme en ma
tière d'expropriation (3). En Norvège, les pouvoirs publics peuvent dans 
certaines conditions exercer un droit de préemption sur les superficies 
agricoles et forestières ; ils font fréquemment usage de ce droit pour 
acquérir des terrains à bâtir (4). On étudie actuellement la possibilité 
d'étendre ce droit à tout terrain mis en vente.

(1) National monograph (ONU), HOU.LAND.SEM. C 15, 15 décembre 1964, op. cit.
(2) Environ 20.000 ha de terrains.suburbains se trouvent placés sous le régime 

des Z.U.P.
(3) P. Saury, op. cit., l'urbanisme dans la pratique notariale, op. cit.
(4) National monograph (ONü), HOU.LAND.SEM. C 7, 19 janvier 1S65 op. cit.



A11

La Prance a par ailleurs adopté récemment 'une loi sur le bail à 
construction (l). Le texte distingue deux catégories d'opérations :

a) Le bail à construction consenti volontairement par le proprié
taire du terrain. Conclu pour une durée comprise entre 18 et 
70 ans, le bail précise le loyer du terrain, payé par le cons
tructeur, à qui le propriétaire loue volontairement le sol. Ce 
loyer est révisable au bout de six ans et ensuite tous les 
trois ans.

Le bail fixe la destination des immeubles construits, à l'ex
piration du bail. A défaut de clause explicite, le détenteur 
du sol devient propriétaire de 1’immeuble. Le prix du bail 
peut d'ailleurs consister dans la remise d'immeubles au pro
priétaire du sol à des dates convenues. En tout état de cause, 
les frais de construction et les charges annexes sont dues par 
le constructeur.

b) La réquisition du terrain assortie d'une association du pro
priétaire. Dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique, 
la collectivité peut réquisitionner le droit d'usage d'un ter
rain nécessaire à une opération d'urbanisation. Le propriétai
re du sol reçoit alors :

- d'une part, une indemnité égale au revenu produit par l'in** 
neuble.

- d'autre part, une offre d'association à l'opération. Chaque 
propriétaire peut, dans un délai de six mois à dater de la 
publication du programme général d'utilisation des terrains, 
soit faire apport de ses immeubles à une société civile 
constituée par les propriétaires du sol ; soit demander l'ex
propriation de ses immeubles. La société civile vend ou loue 
les terrains nécessaires aux constructions ; elle reçoit en 
contre—partie des immeubles neufs. La part de chaque proprié
taire dans la société civile dépend évidemment de la valeur 
du sol qu'il a apporté.

Ce texte s'inspire de la distinction entre possession du sol et 
droit de construire et s'efforce de régler dans un cadre libéral le problè
me de l'allocation des terrains pour la construction.

(l) Journal officiel, 18 et 27 décembre 1964.



A.1.13 - La nationalisation du sol urbain.

Lo contre-projet d'avis présenté par M. Alfred Sauvy au Conseil 
économique et social, le 23 juin 1961, prévoyait que dans chaque agglomé
ration serait créé un organisme public dit "Foncier Urbain". Cet organisme 
serait acheteur unique de tous les terrains existant dans l'agglomération. 
Le Foncier Urbain ne serait proprietaire que du sol, la propriété des im
meubles restant distincte. Le droit de construire serait concédé soit à 
des organismes publics soit à des organismes privés ou a des particuliers 
à des conditions différentes. * ’

Les recettes nettes du Foncier Urbain seraient constituées par :

a) le beneiice réalise sur les terrains concédés à des organismes non so*- 
ciaux...

b) un relèvement de l'imp8t foncier sur les sociétés urbaines non bâties ou 
une taxe spéciale foncière...

c) eventuellement, une ristourne partielle, par la collectivité publique, 
des économies qu'elle fera sur la construction de bâtiments sociaux. Il 
serait néanmoins nécessaire que le Foncier Urbain reçoive une dotation 
initiale ou puisse émettre des emprunts.

, Ce contre-projet n'a pas été prix en considération par le Conseil
economique et social.

, Des Projets de nationalisation du sol urbain ont été présentés
egalement en Grande-Bretagne (l). H.R. Parker a notamment proposé en 1959 
que les collectivités locales acquièrent les sols à aménager par expro
priation, a une valeur incluant la valeur d'usage et un manque à gagner 
des proprietaires. Le sol serait ensuite loué aux constructeurs. Ce projet 
a été pris en considération par le parti travailliste.

x On peut noter que dans les pays à économie planifiée, les terrains
a bâtir ont ete nationalisés dans une proportion plus ou moins importante. 
Certes en URSS, la propriété privée du sol a été abolio dès 1917 par un 
décret portant nationalisation de toutes les terres sans exception Par 

"le nouveau Moscou est délimité par un boulevard circulaire de 
109 Km de long. A l'intérieur de cet anneau, tout le sol appartient à la

(l) J.E. Cullingworth, op. cit.



ville et peut être utilisé au gré du soviet urbain et de la direction géné
rale de la construction, le Glavuostroî". (l)

En Yougoslavie, les terrains à bâtir des zones urbaines sont na* 
tionalisés (2). Cette mesure est appliquée dans 826 localités. Les régions 
de caractère essentiellement rural y échappent.

Mais les terrains urbains ne sont pas tous nationalisés dans les 
pays d'Europe orientale (3). En Pologne, les terrains urbains appartiennent 
à l'Etat, à proportion de 95 °/° dans les villes du nord et de l'ouest, où 
de vastes superficies étaient auparavant biens étrangers ou ont été aban
donnes pendant la guerre. A Varsovie tous les terrains sont devenus pro
priété de l'Etat. Mais sur le reste du territoire, la part des terrains 
d'Etat est beaucoup moins importante et varie de 10 à 30 % de 1'ensemble 
des terrains des villes. La propriété privée du sol urbain existe égale
ment en Hongrie.

A.1.2 - Fiscalité.

Il nous a paru utile de distinguer les systèmes qui établissent un im
pôt sur la valeur et ceux qui instituent un impôt sur la plus-value.

La distinction se justifie surtout par la périodicité de l'imposition : 
un impôt sur la valeur est en général perçu annuellement. Alors qu'un impôt sur 
la plus-value est prélevé chaque fois qu'un bien fait l'objet d'une mutation.

Cette distinction se reflète dans l'opposition des systèmes fiscaux 
américain et français. L'inpôt foncier aux Etats-Unis prélève annuellement un 
certain pourcentage de la valeur du sol et des constructions. L'inpôt sur les 
plus-values foncières et immobilières, actuellement en vigueur en France, n'est 
payé qu'à l'occasion d'une nutation et il est incorporé à l'impôt sur le revenu. 
Les deux systèmes ont une portée très différente : aux Etats-Unis un propriétaire 
de terrain sait que chaque année il paiera la taxe, en l'absence de toute nuta
tion, et il est sans doute moins enclin à La répercuter sur un acheteur futur ;

(1) P. George, les formes de développement urbain en U.E.S.S., bulletin de l'as
sociation des géographes français, mars-avril 1964. -

(2) National monograph (ONU), HOU.IAND.SEM. C 16.
(3) Monographies nationales citées (ONU) ; note de synthèse (ONü), HOU.LAND.SEM. 

B 12, 29 janvier 19.65, op. cit.



en France, l'inpôt étant payé au nouent de la nutation, il est plus facilenent 
répercutable.

De nombreuses règlementations ne correspondent pas rigoureusement à 
1 un ou l'autre de ces deux systenes. La taxe de régularisation des valeurs fon
cières en France est une forme d'imposition du capital très éloignée de l'inpôt 
existant aux Etats-Unis. Au Danemark, est instituée une imposition annuelle des 
plus-values foncières. Cependant les diverses règlementations se rattachent en 
général à l'un ou à l'autre des systèmes précités.

A. 1.2T - Impôt sur la valeur.

Les contributions directes annuelles sur la valeur d’une parcelle 
représentent un type d'impôt qui est traditionnel dans de nombreux pays.
Dans certains cas les taux applicables a la valeur des terrains sont diffé
rents de ceux qui se rapportent à la valeur des propriétés bâties. En prin
cipe, ces charges annuelles devraient faire baisser la valeur de réalisation 
de ces biens ; en fait, ces impôts sont répercutés.

On peut imposer la valeur locative ou la valeur en capital d'une 
parcelle : la seconde iorne d*imposition est prédominante.

a) Impôt sur la valeur locative.

France, l'inpôt qui pèse sur la valeur locative des biens in— 
mobiliers est très léger (l). Le système d'assiette est archaïque. La con
tribution foncière des propriétés bâties et des propriétés non bâties repose 
sur des valeurs locatives fixées en 1943 d'après les loyers de 1939. Une or
donnance de 1959 a prévu la mise à jour de ces bases d'imposition sur le 
plaxi national. Il s'agit d'impôts de répartition dont le produit sert à 
couvrir la part des dépenses des communes et des départements, qui excède le 
produit des autres impositions ou ressources. Leur montant dépend ainsi des 
.esoins financiers de la collectivité et non des revenus réels des immeubles 
imposes ; leur taux est variable selon la localisation géographique. La si
tuation est choquante dans une agglomération où l'impôt est différent selon 
es communes. On^constate aussi qu'à l'intérieur d'une môme commune, la taxe 
onciere frappe a titre égal des immeubles aux revenus très inégaux.

.... En tout ftat.de cause, cette fiscalité locale n'est pas de nature 
a inciter un proprietaire à vendre un immeuble ou un terrain dont il n'a

(1) Monographie nationale (OKU), HOU.LAND.SEM. C 2 op. cit



plus l'utilité et dont ^1 ne tire aucun revenu. A Marseille, en 1965, un 
propriétaire de 1 .000 n de terrain paye annuellement 256 francs d'impôt 
foncier, dans le cas, d'ailleurs assez rare, où son terrain est classé en 
première catégorie par le Cadastre^ Or sur le marché libre, le prix du ter
rain s'établit à 1 .500 francs le n environ dans cette catégorie.

b) Impôt sur le capital (l).

La Prance n'a pas institué un impôt annuel sur la valeur du capi
tal foncier. On peut cependant rattacher à une forme d'imposition du capital 
la taxe de régularisation des valeurs foncières adoptée par la loi de fi
nances pour 1964 (article 8). Cette taxe a remplacé l'ancienne redevance 
d'équipement, prévue en 1961 et non appliquée. La taxe est instituée par un 
arreté préfectoral qui délimite les zones d'imposition et fixe, en mène 
temps, la densité moyenne de construction dans la zone : cette densité est 
représentée par le quotient du volume total constructible dans la zone 
par la surface de cette zone. Plie frappe les terrains nus ou les terrains 
bâtis ; elle est assise sur le volume prévu des bâtiments par l'arrêté pré
fectoral. Le taux de la taxe est de 10 francs par mètre cube constructible 
sur la surface du terrain, d'après le taux de densité moyenne déterminé 
par l'arrêté préfectoral ; la taxe n'est perçue qu'une seule fois. Cette 
règlementation doit être complétée par des décrets qui ne sont pas encore 
intervenus. En tout état de cause la taxe paraît trop basse pour inciter 
un propriétaire à vendre un terrain.

A l'étranger de nombreux pays ont institué un impôt sur la valeur 
en capital des propriétés immobilières. En Norvège est levé un impôt sur les 
terrains (2). Dans les districts urbains, le système est basé sur une taxe 
annuelle représentant un pourcentage de la valeur imposable de terrain. Le 
produit de l'impôt va à la municipalité. L'estimation du pourcentage est 
faite par la municipalité, qui est tenue cependant de ne pas dépasser 0,8 %. 
La plupart des communes urbaines appliquent un taux de 0,7 %. Connue la va
leur imposable représente seulement la moitié de la valeur de marché, le 
taux n'est que de 0,35 $>. Actuellement on discute sur le point de savoir 
si la valeur imposable ne devrait pas être au même niveau que la valeur de 
marché et on souhaite augmenter le taux. Cependant la nojorité des membres 
du comité qui a été créé sur le prix des terrains pense qu'il y a plus 
d'inconvénients que d'avantages à accroître la taxation sur les terrains.

En République fédérale allemande est perçue une taxe sur la valeur

(1) Le système d'imposition foncière aux Etats-Unis est exposé dans l'annexe 2.
(2) Monographie nationale (ONU), HOU.LAND.SEM., C 7, op. cit.



de la propriété (l). Les pouvoirs publics estiment qu'une telle tase pour
rait faire pression pour utiliser le sol de façon plus profitable. Mais 
son role est actuellement bien limité car la taxe est fondée sur des va
leurs qui remontent à 1935.

D'autre part, une loi de 1960 a institué deux taxes (2) :

- la première oblige les propriétaires de lots adjacents aux ter
rains en cours d'équipement à s'acquitter’de leur quote-part 
des dépenses engageas, immédiatement après la fin des travaux
de voirie et non pas au moment où eux-mêmes commencent à bâtir 
ceci a pour but de les contraindre à construire ou de les inci
ter à vendre leur terrain ;

- la seconde frappe les terrains aménagés, mis non bâtis, d'une 
taxe foncière dont le taux va croissant chaque année. Le. taxe 
usuelle sur la valeur de la propriété précédemment citée est 
augmentée de 4 à 6 fois si la parcelle aménagée n'est pas 
construite. Les pouvoirs publics ont dû observer que cette taxe 
était particulièrement préjudiciable aux personnes qui avaient 
épargné pour acheter un terrain à bâtir et qui n'avaient pas 
encore réuni les fonds pour construire. Pour cette raison cette 
taxe a été supprimée à compter du 1er janvier 1963 (3)*

En Israël, les autorités locales perçoivent un impôt sur les ter
rains ; à^Tel-Aviv, il est en moyenne de 3 à 5 % (4). Elles perçoivent aus
si un impôt sur les bâtiments de grande hauteur - 50 % de la plus-value 
resultant de la hauteur ajoutée. En outre, elles recouvrent un impôt sur 
les terrains non bâtis, ce qui doit encourager les propriétaires qui ont 
des difficultés a payer cet impôt élevé à offrir leur terrain à la vente.
Les pouvoirs publics espèrent que cet impôt contribuera à hâter la concen
tration du capital immobilier entre les mains de grands propriétaires, les 
sociétés importantes étant mieux en mesure d'acquitter l'impôt.

En Australie et Nouvelle-Zélande, des taxes foncières sont égale
ment perçues et jouent un grand rôle dans la vie des collectivités locales. 
Mais ces taxes sont levées sur les terrains à l'exclusion des constructions 
qu'ils supportent. En Australie les taxes sont levées par les collectivités 
locales qui en tirent leurs principales ressources ; l'Etat et la Fédéra-

______H2£_2Ë_j?Ër?0^ven^ P?-s ces que dans ces pays la taxation
(1) Note de synthèse (ONU), HOU.LAND.SEM. B 9, Ulrich Wessel.
(2) F. Saury, la construction dans les pays de C E E, op. cit.
(3) Note de synthèse (ONü), HOU.LAND.SEM. B 9, op. cit.
(4) Monographie nationale (ONU), HOU.LAND.SEM. C 5, op. cit.



diminue la valeur du sol et entraîna une utilisation plus poussée du sol 
dans la centre. Au Canada, les pouvoirs publics municipaux lèvent aussi 
des taxes foncières qui portent le plus souvent sur le sol nu (l).

On peut penser que l'inpôt foncier pourrait être utile aussi a 
de nombreux pays économiquement sous-développés (2).

A.1.22 - Impôt sur la plus-value.

Au lieu de frapper la valeur, on peut songer à taxer les accrois
sements de valeur ou plus-values.

Î3n France, l'idée d'une récupération des plus-values est ancien
ne, nais les tentatives ont été généralement suivies d'échecs. C'est me 
loi de 1807 qui la première en a posé le principe, mais elle était diffi
cile à.appliquer, ün décret de 1935 avait admis qu'une indemnité pourrait 
être mise à la charge des propriétés qui bénéficieraient d’une plus-value 
dépassant 15 % a. la suite de travaux publics. La procédure était très 
lourde en pratique et le texte n'a pas été appliqué. Une ordonnance du 23 
novembre 1958 instituant le nouveau régime de l'expropriation, avait prévu 
qu interviendrait un reglement d'administration publique sur la récupéra
tion des plus-values a la suite de l*exéoution de travaux publics, mais ce 
règlement n'est jamais paru. La redevance d'équipement prévue en 1961 n'a 
pas non plus été appliquée.

La loi de finances pour 1962 a établi un prélèvement de 25 fo sur 
les plus-values réalisées à l'occasion de la vente, de l'expropriation ou 
de l'apport en société de terrains non bâtis ayant fait l'objet d'une muta
tion depuis moins de 7 ans. Cette taxe n'a pas non plus répondu aux espoirs 
de ses promoteurs. Une série d'exemptions ont dû être prévues. Les proprié
taires assujettis ont eu tendance à attendre l'expiration du délai de 7 ans 
pour vendre ou à reporter sur l'acquéreur l'incidence du prélèvement.

Cette taxe a été supprimée par la loi de finances pour 1964 qui 
a institué une taxe sur les plus-values foncières et immobilières (arti
cles 3 et 4).

(1) Proceedings of the thirthieth international conference on assessment adminis
tration, op. cit.

(2) Land taxation and economic development, R.W. Lindholm, Land economics, mai 
1965.
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Un organisme professionnel a tenté de chiffrer le poids de la 
nouvelle fiscalité immobilière en France — taxe à la valeur ajoutée irnôt 
sur les plus-values foncières, taxe de régularisation des valeurs fonciè- 

Gnlculs ont été faits dans le cas de terrains bon marché à 
60 Fr le m , et dans le cas de terrains à 200 Fr le n\ Les calculs admet- 
ent une densite de 70 logements à l'ha. et une surface au sol de 110 n 

par logement.

, ^ taxe 'a la valeur ajoutée s'applique au taux théorique de 10 %
et au taux pratique de 11,11 f0 au prix d'achat du terrain.

l££_£â£ : le terrain revient à 140 x 60 = 8.400 Fr par logement.
La T.V.A. perçue est de 8.400 x 0,111 - 932 Fr.

: le terrain revient à 140 x 200 = 28.000 Fr par logement.
La T.V.A. perçue s'élève à 28.000 x 0,111 = 3.l08°Fr."

. . L®s calculs concernant l'impôt s-or les plus-values foncières sont
s cans le cas de terrains possédés par des personnes physiques avant 

1_oU. la plus-value est forfaitairement évaluée à 70 $ du prix de vente
et cette plus-value doit figurer pour les deux tiers dans*les déclara-
tions d impôt sur le revenu, soit 70 x 0,67 = 46,7 fo du prix de vente. Si
} °n incidence modérée de l'impôt à 40 %, l'imposition sera fina
lement de 1 9 p au prix de vente :

1_er_cas : l'impôt sera de 8.400 x 0,19 = 1.596 Fr. par logement.
2ème_cas : l'impôt sera de 28.000 x 0,19 = 5.320 Fr. par logement.

, Le coi'l't ce la taxe de régularisation des valeurs foncières étant
prevu pour l'instant de 2.000 à 3.000 Fr. par logement (2) le total des 
rois impôts aboutirait a faire supporter une charge fiscale de 4.500 Fr 

dans le premier cas, de 11.500 Fr dans le 2ène cas par logement. V

V , Norveg£> les plus-values enregistrées lors de la vente de ter
rains a bâtir sont imposées comme revenus à un tarif progressif : une frac- 
îon très importante du prix de vente du terrain peut-être imposable - 

souvent de l'ordre de la moitié du prix de vente ou davantage (3).

(1) Hebdomadaire le Batiment, 5 octobre 1963
(2) On adnet dans la 1er cas, 2.000 Fr ; dans le 2ène, 3.000 Fr. par logent.
(3) Monographie nationale (ONü), HOU.LAND.SEM. C 1, op. cit.
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On favorise la cession des terrains privés à l’Etat, sans expro
priation, grâce à un dégrèvement l'inpôt : dans ce cas la plus-value est 
soumise & la taxation proportionnelle de 30 à 35 f°, qui est plus favorable 
que la taxation progressive. Par ailleurs, on a examiné la possibilité de 
laisser aux municipalités la totalité de l'impôt sur les plus-values de 
terrains à bâtir.

Au Danemark est perçu un impôt annuel sur les plus-values des 
terrains (l). Conformément à une loi pronulgée en 1958, les plus-values 
constatées à 5 ans d'intervalle doivent, à quelques exceptions près, être 
imposées à 4 7° par an. Les pouvoirs publics espéraient que cet impôt aurait 
pour effet de diminuer les prix de vente des terrains de la valeur capitali
sée de la taxe. Mais comme le marché est favorable aux vendeurs, les ache
teurs doivent payer le terrain, et en outre, la taxe sur la plus-value.
Cette taxe est vivement critiquée actuellement au Danemark.

Une nouvelle évaluation aurait dû être faite au 1er juillet 1964, 
mais en raison de la très forte hausse du prix des terrains, au cours des 
dernières années, l'impôt sur les plus-values foncières aurait représenté 
pour la première fois une charge très lourde pour de nombreux propriétaires. 
En octobre 1964, il a été décidé que l'impôt serait fixé au niveau de I960.

Enfin cette taxe annuelle a un effet défavorable sur les sols 
agricoles. Dans les zones où les sols agricoles ne sont pas exemptés, la 
charge annuelle de la taxe sur la plus-value rend la culture non rentable 
et entraîne la mutation de ces terrains en sols à bâtir. On a d'ailleurs 
réduit en mai 1963 les exemptions dont bénéficiaient les sols agricoles.

Le Danemark perçoit aussi un impôt sur les plus-values à l'occa
sion de la vente de propriétés immobilières. Cet impôt a été accru en 1963, 
nais ceci ne semble pas avoir réussi à faire baisser les prix des terrains.

En Suède, un impôt est prélevé sur les plus-values résultant de 
la vente de biens immobiliers moins de 10 ans après leur achat (2). Cette 
mesure qui n'a pas réduit la hausse des prix a pu avoir pour effet de li
miter les mises en vente de terrains.

Au Royaume Uni, la compensation des noins-values par les plus-va
lues est un sujet de préoccupations depuis longtemps (3). En 1909 une loi

(1) Monographie nationale (ONU), HOU.LAND.SEM., C 1, op. cit.
(2) Monographie nationale (ONU), HOU.LAND.SEM. C 11, op. cit.
(3) Cullingworth, Town and country planning, op.cit. ; Ralph Turvey, the econo

mics of real property, op.cit.



a parais aux collectivités locales de prélever 50 de la plus-value consé
cutive à une opération d'urbanisme. En 1932, ce rapport a été porté à 75 %. 
Mais ces prescriptions n'ont pas été appliquées, .car il a été difficle de 
déterminer quelles propriétés bénéficiaient de l'opération et quelle part 
de la plus-value lui était imputable.

Le Comité des experts sur les moins-values et les plus-valuesÿ 
réuni en 1942 - comité Uthwatt, a proposé de nouvelles mesures. L'Etat de
vrait acquérir tous les "droits d'aménagement" du sol, à l'extérieur des 
zones urbaines; c'est-à-dire, la plus-value du sol consécutive aux opéra
tions d'aménagement. En définitive, comme on l'a indiqué plus haut, le Town 
and Country Planning aot de 1947 a nationalisé tous les droits d'aménage
ment (l). Aucune construction ne pouvait être entreprise sans une autorisa
tion du service local d’urbanisme. Désormais, les propriétaires n'avaient 

■ droit qu'à la valeur d'usage du terrain. Si l'autorisation de construire 
était refusée, aucune indemnité n'était due, à moins que le propriétaire 

puisse prouver que son terrain avait une "valeur d'aménagement" avant 
l'entrée en vigueur de la loi. Une somme de 300 millions de livres était 
destinée à être répartie entre ces propriétaires à indemniser. Si l'auto
risation de construire était accordée, la plus-value du sol consécutive à 
cette nouvelle règlementation était prélevée entièrement et payée au Central 
Land Board (2).

Mais le plan de 1947 n'a pas répondu aux voeux de ses promoteurs. 
Dans les transactions privées, le paiement de la seule valeur d'usage s'est 
révélé l'exception : le prix a toujours inclus'une certaine valeur d'aména
gement. Ceci était dû à la difficulté d'obtenir une autorisation de cons
truire. Celui qui avait pu obtenir cette autorisation était prêt à payer 
un prix élevé pour disposer du terrain. En fait les collectivités locales 
et le Central Land Board avaient le droit d'acheter des terrains à la va
leur d'usage et de les revendre à un constructeur privé, nais ce droit a 
été peu utilisé. D'autre part, la perception de la taxe d'aménagement s'est 
révélée difficile : il n*était pas simple de déterminer la valeur d'usage 
primitive du terrain et sa valeur après aménagement ; les ternes de compa
raison faisaient souvent défaut. C'est pourquoi en 1954 on a abrogé les 
taxes d'aménagement et on a réduit encore la possibilité d'obtenir une in-

_____dennlté quand une autorisation de construire est refusée (3). Aujourd'hui
„(l) Cf page A 5
(2) Dans ce système, à part l'expropriation, aucune règle n'était prévue pour 

obliger un propriétaire à vendre.
(3) On a reconnu alors légalement que le prix du marché pouvait inclure à la fois 

la valeur d'usage et la valeur d'aménagement. Ceci a introduit une disparité 
par rapport^aux^prix d'expropriation fondés sur la valeur d'usage, nais en 
1959 on a décidé que l'expropriation serait pratiquée aux prix du marché :
cf annexe A. 1.11



Is principe de la propriété collective des droits d' aménagement du sol deneu- 
re, nais aucune règle n'est prevue pour compenser les dommages que subit un 
propriétaire qui n'obtient pas l'autorisation de construire.

Depuis 1962 on a introduit l'inpôt sur les gains de capital dans 
les transactions de terrains à bâtir. Tout gain de capital réalisé sur la 
vente de terrains dans les trois années de l'achat est pris en compte dans 
le calcul de 1'inpôt sur le revenu ( 1 ).

En République fédérale allemande, il y a un inpôt sur la plus- 
value des terrains dans le cas où ceux-ci sont revendus à l'intérieur d'une 
période de deux ans. Par ailleurs, les profits immobiliers de certaines 
entreprises sont taxés.

En Italie, une loi du 5 mars 1963 a institué un inpôt sur les 
plus-values en matière de terrains à bâtir (2). L'inpôt est appliqué au seul 
profit des communes et doit notamment leur fournir une source de recettes 
pour le financement de travaux publics. L'institution de l'inpôt est obliga
toire dans les communes dont la population est supérieure à 30.000 habitants 
et certaines autres catégories de communes ; dans toutes les autres communes 
l'institution de l'impôt est facultative.

Un terrain agricole est réputé à bâtir, quand au moment où on ap
plique l'impôt, le terrain a acquis une valeur vénale supérieure au moins 
à huit fois celle qu'on obtient en capitalisant le revenu patrimonial d'un 
terrain rural selon les règles posées par une loi de 1954. D'autre part, 
l'impôt n'est applicable que si le terrain n'est pas grevé de liens juridi
ques qui en limitent l'exploitation, notamment en raison des plans d'urba
nisme .

L'impôt est dû aussi bien par les personnes physiques que par les 
personnes morales. Il est levé soit à l'occasion d'une aliénation, soit lors 
du début d'utilisation du terrain à des fins de construction ; enfin les 
titulaires de terrains à bâtir de valeur supérieurs à un montant donné et 
les sociétés de capitaux, quelle que soit la valeur des terrains possédés, 
doivent verser l'impôt à l'achèvement d'une période décennale faisant suite 
à la dernière application de l'impôt à la date d'acquisition. Dans le cas 
de l'aliénation, la plus-value est fondée sur la différence entre les deux 
prix déclarés lors de l'enregistrement ; dans les autres cas, une évaluation 
administrative prend pour mesure de contrôle la valeur moyenne des terrains 
environnants.

(1) Monographie nationale (ONU)» HOU.LAND.SEM. C 14, op.cit.

(2) Aldo Boidi, L'imposition des plus-values sur les terrains en Italie, l'Actua
lité fiduciaire, mai 1965.



L'impôt s'appliqua à la plus-value. Son 
varie d'un taux minimum de 15 % a un taux maximum 
pourcentage de plus-value par rapport à la valeur 
de la durée de 1'investissenent.

tarif est progressif et 
de 50 a/o en fonction du 
initiale du terrain et

Afin de procurer rapidement des fonds aux communes, le législateur 
a prévu que les communes pourraient donner à l'inpôt un caractère rétroactif 
- dans ce cas le tarif progressif a été remplacé par un taux unique propor
tionnel assez bas.

L'inpôt a commencé à être appliqué. Il semble qu'il ait des effets 
défavorables sur la construction. D'autre part, on a reproché à la nouvelle 
loi de ne pas avoir pris suffisamment en considération le phénomène de la 
dévaluation monétaire ; l'exclusion d'un correctif quelconque tenant compte 
de l'influence de la dévaluation assigne au nouvel impôt un effet final 
d'expropriation d'une partie du capital.

En Israël, l'Etat perçoit un impôt sur les plus-values foncières 
à loccasion des transferts de propriétés ou lorsqu'un bien foncier est 
loué pour plus d’un an. Cet impôt est progressif, allant de 20 % du béné
fice realise lorsqu'il ne dopasse pas 200 % de la valeur d'achat jusqu'à 
40 % lorsqu'il dépasse 400 % de cette valeur. Le vendeur d'un terrain dont 
il est propriétaire depuis plus de deux ans bénéficie d'un dégrèvement de 
l'impôt sur les plus-values de 0,5 % pour chaque mois en sus de cette pério
de. Cet impôt n'a pas évité les hausses de prix.



ANNEXE 2

L'DEPOT FONCIER AUX ETATS-UNIS

Le système en vigueur aux Etats-Unis passe auprès ûe certains techni
ciens français pour être particulièrement intéressant. Cette annexe a pour ob
jet de décrire le système, mais nous ne disposons pas de renseignements sur 
l'effet qu'il exerce sur les structures de îa ville et les valeurs foncières (l).

La property tax figure parmi les ressources fiscales les plus impor
tantes qui sont perçues aux Etats-Unis. L'ensemble des impôts perçus au titre 
de la property tax a représenté 19 milliards de dollars en 1962 (2), soit 1/6 
des ressources fiscales totales de la Fédération, des Etats et des collectivités 
locales (3). Mais la Fédération n'a pratiquement jamais levé d'impôt au titre 
de la property tax. Les Etats ont laissé de plus en plus le bénéfice de cet 
impôt aux collectivités locales. Alors que les Etats obtenaient la moitié de 
leurs ressources fiscales à partir de la property tax en 1902, la proportion 
n'était plus que de 17,4 % en 1932, et aujourd'hui, la property tax a presque 
disparu des ressources fiscales de la plupart des Etats. En 1962. seuls trois 
Etats conservaient la property tax come ressource importante (4).

(1) On a consulté les ouvrages suivants :
- The advisory commission on intergovernmental relations — Tax overlapping 

in the United States, juillet 1964 - chapter 6, Property taxes.
- The role of the States in strengthening the property tax, vol 1 et 2, juin 

1963.
- Proceedings of the thirtieth international conference on assesnent adminis

tration, Los Angeles, California, October 4.7,1964 U.S. Department of com
merce, Bureau of the consus, taxable property values, 1962.

(2) En 1963 : 21 milliards.
(3) Il y a aux Etats-Unis trois niveaux de gouvernements : la Fédération, les 

Etats, les collectivités locales. Au niveau des collectivités locales les 
unités administratives sont nombreuses et complexes ; on distingue essentiel
lement le conté et la ville. Mais les gouvernements locaux ont également créé 
d'autres unités — en particulier les districts scolaires et les districts 
dits spéciaux.

(4) Nebraska, Wyoming, Arizona, respectivement 28,6 jb - 18 °/a - 13,3 des res
sources fiscales de l'Etat.



De la sorte, les ressources de la property tax bénéficient essentielle
ment aux collectivités locales ; en 1962, elles représentaient les 7/8 de toutes 
les taxes perçues par les collectivités locales aux Etats-Unis (l). La orooorty 
tax fournit l'essentiel des ressources des contés, des villes, des districts sco- 
aires et des districts spéciaux (2). Les Etats fixent pour une nêne catégorie 

de collectivises locales les impôts qu'elles sont autorisées à percevoir. Avec 
ces ressources, les collectivités locales ont à assurer 1’administrâtion locale 
le lonctionnenent des écoles et de l'assistance publique, 1'enlèvement des ordures 
nenageres, la distribution de l'eau etc... (3).

En fait la situation diffère selon les Etats et à l'intérieur des Etats 
selon les collectivites locales. L'essentiel du systène peut cependant être dé
crit comme suit. *

fous examinerons successivement :

- la recherche des bases d'imposition ou assiette de l'inpôt ;

- 1'application du tarif à ces bases d'imposition, faisant apparaître 
la sonne due par le contribuable, ou liquidation de l'inpôt ;

- le paiement des droits ou recouvrement de l'inpôt.

•A*2.1 - Assiette de la property tax.

A.2.11 - Détermination de la natière imposable.

de lo ^ “p8t SUX M Vûl3Ur capital
de le. propriété. Ceci implique que seule la valeur est taxée et non l'ac~
croassement de valeur ou plus-value. D'autre part, l'assiette de l'inpôt est

(l) La moitié des ressources totales des collectivite 
compte des subventions. s locales si l'on tient

(2) S'il n'y a pas superposition des autorités fiscales entre les trois niveaux 
collectivités^^ * 7 * ™ SUperp0sition très complexe entre les diverses

(3) La ville située au coeur d'une région urbanisée 
a la région toute entière ; cependant les seuls 
supportent la charge.

peut offrir des services 
résidents de la ville en



constituée, dans la plupart des cas, par le capital et non par les 
revenus de la propriété.

La taxation de la propriété repose sur la distinction entre pro
priété immobilière et propriété mobilière. La propriété immobilière est re* 
présentée par le sol et les constructions. La propriété mobilière inclue 
les meubles meublants, les véhicules, les avoirs bancaires, les stocks,
G"fcC • • m

En pratique, toute propriété immobilière privée est soumise à la 
general property tax. Quant a la propriété mobilière, certaines catégories 
peuvent être soumises à la general property tax, par exemple, les meubles 
meublants ; d'autres éléments de propriété mobilière peuvent être exemptés 
de la general property tax ou être soumis à des taux spéciaux, par exemple 
les créances. Dans quatre Etats, la property tax pèse uniquement sur le 
sol et les constructions (l).

La propriété immobilière qui seule nous intéresse ici représente 
la plus grande partie de l'assiette fiscale : en 1962, la propriété immo
bilière formait les 3/4 de l'assiette de la general property tax des col
lectivités locales. Les proportions varient d'ailleurs d'Etat en Etat : de 
30 / dans le Wyoming a 100 c/b dans le Delaware, à Hawaï et en Pennsylvanie.

Certaines propriétés sont exemptées de la property tax. Les biens 
immobiliers des pouvoirs publics et des associations à but non lucratif 
sont exemptes de la property tax. Par ailleurs, l'exemption est accordée 
au bénéfice des vétérans et de certaines catégories de citoyens, notamment 
pour faciliter l'accession à la propriété de logements neufs ou anciens. 
L'exemption joue aussi en faveur de certaines créations d'industries, afin 
d'attirer des industries nouvelles dans une circonscription. À chaque ses
sion législative de l'Etat, de nombreux textes sont déposés en faveur de 
telle ou telle exemption. En général les exemptions sont imposées par la 
loi de l'Etat aux collectivités locales, sans qu'une ressource complémentai
re soit procurée à celles-ci. Le poids de l'impôt qui pèse sur les contri
buables non exemptés se trouve évidemment aggravé.

A.2.12 - Evaluation de la matière imposable.

L'assiette de la property tax fait l'objet d'une évaluation admi
nistrative par des experts spécialisés ou assessors. L'évaluation donne lieu 
à la mise en place d'un registre - tax pay roll -, où figurent toutes les 
propriétés imposables. Ce registre est entièrement remis à jour à certains

(l) Delaware, Hawaï, New-York, Pennsylvanie.



intervalles - 10, 15 ou mène 20 ans. Entre temps on 3e contente souvent 
d appliquer des taux de dépréciation uniformes et de remettre à jour civique 
fois qu'une transaction interviendra (l).

Les experts sont en général des fonctionnaires élus pour une pé
riode allant de 1 à 6 ans ; 'une période de deux ans est celle qu'on observe 
le plus fréquemment. Certains experts peuvent être à mi-temps, d'autres 
s en o a t-emps complet, notamment dans les grandes villes.

Les experts évaluent les propriétés qui sont dans leurs circons
criptions. la situation diffère beaucoup d'Etat à Etat : dans' 28 Etats, le 
compte est l'unité primaire d'évaluation ; dans 12 Etats ce sont des cen
taines de villes et de villages qui sont chacun l’unité primaire d’évalua
tion. A titre d'exemple, dans les 28 Etats où le conté est l'unité primaire 
les autorités chargées de l'évaluation se superposent de façon complexe.
îx Etats permettent aux villes de faire leur propre évaluation, bien que 

le comte determine aussi la valeur taxable de la propriété. Au Texas, les 
districts scolaires eux-meaes procèdent à l'expertise.

. 0n notera <1UÔ iss diverses règlementations en vigueur aux Etats- 
nis incluent rarement des exigences d'ordre professionnel sur la qualifi

cation des experts C'est d'ailleurs un point qui est en discussion actuel
lement aux Etars-Unis. Certains Etats fournissent une assistance réelle aux 
experts locaux, mais dans de nombreuses circonscriptions, l'évaluation im
mobilière reste la prérogative des experts.

L'évaluation est faite sur la base du prix que l'on pourrait nor
malement esperer sur un marché libre. Telle est du .moins la règlementation 
edictee par la loi dans les 2/3 des Etats environ. Dans 12 Etats il y a des 
prescriptions particulières spécifiant que la valeur taxable est un certain 
pourcentage de la valeur de marché (2). Dans quelques Etats, la loi indique 
que certains biens^sont taxes a la valeur de marché mais que d'autres sont 
-imposes seulement a une fraction de cette valeur

f * ^fm^LÏ°UtGS fûÇOnS la.Praticïue suivie dans la plupart des Etats est 
tr,.s differente ne ces prescriptions legales. En général l'évaluation est

(1) -e système entretient un décalage entre le registre et la réalité : certains 
proprietaires en tirent bénéfice en évitant toute transaction entre deux re
mises a jour, bénéficiant ainsi d'une sous-évaluation le plus longtemps possi-

(2) Alabama, 60 % 
Kansas, 30 Z 
Dakota, sud, 60 Z

& ; Arkansas, 18 20 /; Indiana, 33 l/3 / *
; Nebraska, 35 Z ; Nevada, 35 % ; Oklahoma, 
60 .0 • Utah, 40 % ; Washington, 50 Z.

Iowa, 60 / ;
35 Z ; Oregon, 25 %



faite en deçà de la valeur de marché ou de la fraction de cette valeur pres
crite par la constitution ou la loi (l).

La sous-évalutation systématique a été mise en évidence par une 
étude faite par le service du recensement du Ministère du corxierce bu 1962. 
L’enquête repose sur un examen de 119.000 ventes de propriétés immobilières. 
Pour chacune de ces ventes, trois points ont été retenus : l'évaluation fis
cale avant la vente, la catégorie de propriété en cause, le prix de vente. 
Les deux dernières données ont été obtenues par correspondance de la part 
de l'acheteur ou du vendeur.

L'étude compare les évaluations fiscales et les prix de vente de 
propriétés immobilières échangées sur le marché libre durant un semestre de 
1961, sur l'ensemble du territoire des Etats-Unis. On a constaté que le rap
port de la valeur taxable à la valeur de marché n'était en moyenne que de 
30 % dans l'ensemble du pays, les proportions allant de 5,6 % en Caroline 
du Sud a 65,5 f» à Rhode Island ,(1>) D'autre part cette étude a révélé que les 
différentes catégories de propriétés n'étaient pas évaluées au même taux.
Les propriétés à usage d'habitation sont évaluées en moyenne à 32 % de la 
valeur de marché ; les propriétés à usage agricole à 19$; les terrains 
libres à 21 %, Quant aux propriétés industrielles et commerciales 1'insuf
fisance du nombre des nutations n'a pas permis de calculer une moyenne na
tionale. Mais l'examen des données par Etat montre que ce type de propriété 
est évalué à un taux supérieur au taux retenu pour l'habitation, du moins 
dans la moitié des Etats. Par ce procédé, les commerces sont dans certains 
Etats particulièrement imposés.

Ainsi légalement ou non la valeur taxable n'est pas la valeur de 
marché et la property tax pèse différemment sur les multiples catégories de 
propriétés, même si le taux est unique.

On notera que l'évaluation est faite de façon distincte pour la 
valeur du sol nu et pour la valeur des constructions, alors que ces deux 
valeurs sont soumises au même taux d'imposition. Il n'existe guère d'expli
cation si ce n'est que, a différentes époques, on a proposé de tenir compte 
seulement de la valeur du sol ou de la valeur des immeubles, soit pour en
courager la conservation en bon état des centres de villes soit pour enrayer 
l'étalement excessif des banlieues.

(l) Ceci n'a pas été toujours vérifié cf. Chester Rapkin, "the real estate market 
in an urban renewal area, New York City planning commission, 1959"
Dans un secteur de rénovation de Manhattan, les prix du marché représentaient 
60 à 70 fo de la valeur taxable avant guerre ; les deux valeurs sont devenues 
égales dans la période d'après guerre jusqu'en 1950 ; depuis lors les prix du 
marché excèdent la valeur taxable ; en 1956, les prix du marché dépassaient 
la valeur taxable de 20 c/o.



Le contribuable qui n'est pas satisfait de l'évaluation peut faire 
appel à un corps administratif et en définitive aux tribunaux. Les lois de3 
Etats précisent que les évaluations doivent être uniformes à l'intérieur 
des différentes catégories de propriétés. Mais dans la plupart des Etats, 
les procédures ne confèrent au contribuable qu'une protection illusoire. En 
fait la charge de la preuve est très lourde. Le contribuable peu fortuné 
est sans défense s'il n'a pas un recours simple à sa disposition. De nom
breux Etats ont entrepris d'améliorer la qualité des services d'évaluation, 
mais ils ont en général ignore la nécessité d'une procédure simple et effi
cace en premier ressort et en appel.

A.2.2 - Liquidation de la property tax.

La matière imposable étant maintenant connue dans sa nature, il faut 
déterminer la dette du contribuable. A cet égard la property tax est un impôt de 
répartition. Chaque corps législatif des collectivités intéressées, comté, ville, 
district scolaire etc... decide chaque année de quel montant de ressources il 
aura besoin pour couvrir ses dépenses. Puis il prévoit le montant des recettes 
dont il pourra disposer à l'exception de la property tax - subventions de l'Etat 
et de la Fédération, impôts locaux divers, etc... Le total restant à financer par 
la property tax est alors divise par le total des valeurs taxables des propriétés 
pour obtenir le taux de 1'impôt.

La property tax est ainsi un élément élastique dans le système fiscal 
et varie avec le montant des dépenses de la collectivité intéressée. Certains bas 
quartiers comprenant surtout des taudis, abritant des familles nombreuses et souf
frant d'un taux elevé de délinquance ont besoin de plus de ressources que les 
quartiers résidentiels a très faible densité : dans le premier cas même si los 
valeurs cies differents lots sont assez basses, elles devront être lourdement im
posées, alors que dans le second cas un taux d'imposition très faible suffira.

taux la taxe s'exprime sous la forme d'un certain nombre de mil
lièmes pour 1 .000 dollars de valeur taxable. Etant donné son mode de calcul, le 
taux varie considérablement selon les diverses collectivités locales : on peut 
avoir mes rapports de 7 ou meme 10 contre 1 pour des propriétés voisines situées 
de^part et d'autre de la frontière de deux Etats ou de deux comtés. Les procédés 
a. oVt-.laa uion de la matière imposable font egalement varier le taux de la taxe : 
toutes les catégories de propriétés sont taxées au même taux nominal, nais en pra
tique l'évaluation a une fraction de la valeur rend très variables les taux réels.

^ COl-1Pû^,anb -^-es evaluations fiscales aux prix de vente des propriétés 
immobilières en 1961 , le service du recensement a pu calculer les taux effectifs 
de^la property tax, eu égara à la valeur de marché. Pour l'ensemble des Etats- 
Unis les calculs font ressortir un taux moyen de 1 ,4 fo. Mais les taux varient



considérablement selon les régions. En Nouvelle .Angleterre, les taux sont voisins 
de 2 fo - le taux le plus élevé est de 2,4 $ dans le Maine et le Massachussetts ; 
dans la zone centrale de l'est le taux est de 1,8 fo, allant de 2,3 f dans le New 
Jersey à 0,7 fo dans le Delaware. Dans le sud-ouest et le sud-est le taux noyen 
atteint 1 fo ou noins.

Les propriétaires se sont souvent efforcés de faire adopter par la lé
gislation de l'Etat un taux maximum que les autorités locales ne pourraient pas 
dépasser. Un certain nombre d'Etats ont de fait adopté des lois fixant un taux 
d'imposition. Ces restrictions de taux constitutionnelles ou législatives ont été 
examinées avec détail par la commission déjà citée (l). Celle-ci a constaté que 
les restrictions de taux avaient des effets défavorables pour les collectivités 
locales. En effet ces restrictions de taux ont amené les collectivités locales à 
créer des districts spéciaux pour établir une nouvelle autorité fiscale et ceci 
a aggravé la prolifération des gouvernements locaux. En outre, les emprunts et les 
subventions se sont révélés nécessaires pour les collectivités qui ne disposaient 
pas de moyens financiers suffisants. Enfin les experts sont soumis à des pressions 
permanentes de la part des corps administratifs et des contribuables. Ces incon
vénients ont conduit la commission à conclure que les restrictions de taux de
vaient être supprimées des constitutions et des lois des Etats.

A.2.3 - Recouvrement de la property tax.

Quand le taux de l'Impôt est fixé, le rôle de l'évaluation contenant la 
valeur taxable de toutes les parcelles dans le ressort de la circonscription est 
adressé à l'autorité de recouvrement de l'inpôt. Celle-ci multiplie la valeur ta
xable par le taux pour déterminer le montant de la taxe afférent à chaque parcel
le de propriété.

La règlementation est différente selon les Etats. Dans vingt Etats le 
recouvrement de la property tax relève du comté. Le collecteur du conté perçoit 
les taxes pour toutes les circonscriptions du comté - comté, municipalités, dis
tricts scolaires, districts spéciaux. Huit autres Etats centralisent le recouvre
ment dans le comte, mais permettent aux villes de faire leur propre recouvrement 
en recourant éventuellement aux services du comté. Dans les Etats de Nouvelle 
Angleterre ainsi que dans les Etats de Michigan, New-Jersey, Pennsylvanie et 
Wisconsin, les taxes sont perçues par les villes et villages ; dans l'Etat de 
New-York le recouvrement est effectué par les districts scolaires. Dans ces Etats, 
les comtés reçoivent le produit de la taxe de la part des villes qui la perçoivent 
en leur nom. Cependant à l'exception du Michigan et de New-York, il n'y a pas 
superposition des autorités de recouvrement, le contribuable s'acquittant à un 
seul organisme des sommes dues à toutes les circonscriptions locales.

(l) Advisory commission on intergovernmental relations.



Le systène de taxation de la propriété tel qu'il existe actuellement 
aux Etats-Unis lait 1 objet de vives critiques. On deplore que la valeur taxable 
de la propriété soit en deçà de la valeur de marché et que ceci soit à l'origine 
de nombreuses inégalités fiscales. D'autre part en invoque le manque de formation 
professionnelle des experts et on souhaite unifier leur qualification. Les criti
ques insistent aussi sur la compétition fiscale entre les collectivités locales 
pouf attirer les industries.

Ces critiques sont d'autant plus vivement ressenties que le systène 
de taxation de. la propriété est considéré comme l'instrument par excellence du ‘ 
gouvernement local. Les ressources que l'on tire de la property tax présentent 
une souplesse^ et un degré de précision suffisants. La property tax est un impôt 
qui s'adapte a la dimension variée des collectivités locales.

De nombreux Etats ont tenté d'améliorer le système ; ils sont d'ailleurs 
encouragés en ce sens par les organismes professionnels d'experts (l). On observe 
un mouvement de centralisation en faveur du conté et une tendance à éliminer les 
superpositions d'organismes fiscaux. D'autre part, plus de la moitié des Etats " 
font aujourd'hui des études comparatives sur les évaluations pratiquées et les 
prix du marché libre.

Un rapport récent détaille les divers systèmes appliqués dans chaque 
Etat et fait un certain nombre de recommandations,(2) :

— assurer une information suffisante sur le système de la propertv tax 
en vigueur.

— exclure des constitutions et des lois les dispositions qui fixent 
l'assiette de la taxe, établissent des restrictions de taux et des 
exemptions ; éventuellement indemniser les collectivités locales des 
pertes de ressources qui résultent des exemptions.

— organiser la profession des experts.

— établir un contrôle de l'Etat sur le systène fiscal.

— fournir au contribuable des moyens simples et efficaces pour se 
prémunir contre une évaluation inéquitable.

(1) National association of tax administrators and International association of 
assessing officers.

(2) The role of the States in strengthening the property tax, op. cit.
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